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A. GENERALITES 
 
 
1. GENERALITES COMMUNES A TOUS LES CORPS D’ETAT 

 

1.  1 GENERALITES : 

Le présent dossier concerne les travaux pour la réalisation de deux C.I.Q à la CIOTAT. 
- Le premier «Sainte Marguerite» situé  

Angle Avenue Pierre ROVARCH / Avenue Théodore AUBANEL 
- Le second «Jules Ferry» situé 

Avenue Jules FERRY.  
 
Les travaux nécessaires à la présente opération décrite en Entreprise Générale, seront 
décomposés en plusieurs Lots, dont la liste est indiquée ci-après. 
 
Cependant chaque entreprise, quel que soit son Lot est tenue de prendre connaissance de 
la TOTALITE  des CCTP et ne pourra donc pas invoquer un manquement, un oubli ou une 
incompatibilité entre son Lot et un ou plusieurs autres Lots. 
Il appartient à chaque Entrepreneur de prendre connaissance du CCTP de l'ensemble des 
lots. En effet, chaque Entrepreneur doit se tenir au courant de l'ensemble des travaux, 
s'entendre avec les autres Entrepreneurs sur ce qu'ils ont de commun, reconnaître par 
avance tout ce qui intéresse leur exécution, fournir les indications nécessaires à l'exécution 
de ses propres travaux, s'assurer qu'elles sont suivies et, en cas de contestation, en référer 
à la Maîtrise d’Œuvre. 
 
 
1.  2 VISITE DES LIEUX 

Avant la remise de son offre l’entreprise est tenue de se rendre sur place afin d’apprécier à 
sa juste mesure les difficultés particulières de ce dossier, pour ne pas, après la signature du 
marché, introduire une quelconque demande en supplément de prix ou en modification des 
termes de son marché, pour adaptation de ses prestations aux contraintes du chantier. 
De même les terrains seront pris en l’état. Toutes prestations pour nettoyage ou évacuations 
sont réputées incluses dans le forfait de l’Entreprise. 
 
 
1.  3 INSTALLATION DE CHANTIER 

Lors de la phase préparatoire chaque lot devra présenter un plan d’installation de 
chantier sur lequel devra figurer l’ensemble de ses installations, les bungalows, les 
différentes aires de circulations (piétons, véhicules et engins de chantier), ainsi que 
les différentes zones de stockage (approvisionnement et évacuations). 
Les réseaux en phase chantier (alimentations et évacuations) 
Les clôtures du type HERAS. 
Panneaux de chantiers règlementaires. 
Ce plan  sera soumis à l’approbation du Maître d’œuvre et du coordonnateur S.P.S, 
qui auront toutes autorités pour imposer les modifications qu’ils jugeront utiles ou 
nécessaires d’apporter.   
L’ensemble des travaux sera réalisé en conformité avec le P.G.C établi par le coordonnateur 
S.P.S. 
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2. Décomposition des lots : 

 
Pour l’ensemble des travaux l’exécution sera décomposée de la manière suivante : 
 
2.  1 Lot technique N° 1 – V.R.D 

 
2.  2 Lot technique N° 2 - Terrassements – Gros-œuv re – Façades 

 
2.  3 Lot technique N° 3 - Charpente – Couverture 

 
2.  4 Lot technique N° 4 - Menuiseries Intérieures / Extérieures – Vitrerie 

 
2.  5 Lot technique N° 5 - Plomberie – Chauffage – Rafraichissement - Ventilation 

 
2.  6 Lot technique N° 6 - Electricité – Courants F orts – Courants Faibles 

 
2.  7 Lot technique N° 7 – Serrurerie 

 
2.  8 Lot technique N° 8 – Cloisons – Doublages – F aux plafonds 

 
2.  9 Lot technique N° 9 – Revêtements 

 
2.  10 Lot technique N° 10 - Peinture – Nettoyage 

 
 
3. DESCRIPTION SOMMAIRES DES TRAVAUX : 

 
L’énumération, non exhaustive, des travaux ci-après ne se substitue pas aux CCTP de 
chaque LOT technique, que les entreprises se doivent de consulter avant la remise de leurs 
offres. 
  
3.  1 V.R.D 

Les travaux de V.R.D comprendront notamment : 
- Terrassements pour réseaux 
- Réseau d’adduction d’eau potable 
- Réseau d’alimentation électrique 
- Réseau de liaison téléphonique 
- Réseau d’évacuation des eaux usées. 

  
 

3.  2 Gros-Oeuvre 

- Terrassements pour : 
o Plates-formes 
o Diverses fondations 
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- Gros-œuvre pour : 

o Fondations 
o Murs d’agglomérés de ciment 
o Ouvrages en béton armé 
o Dallage 
o Réseaux sous dallage 
o Enduits de façade 
 
 

3.  3 Charpente – Couverture 

- Charpente 
o Fourniture et mise en place de fermettes traitées en usine 
o Platelage pour accés caissons (clim et VMC) 

 
- Couverture 

o Fourniture et mise en œuvre de tuiles type « ROMANES » vieillies 
 

- Pénétrations 
o Fourniture et mise en œuvre des ouvrages de pénétration tel que souche pour 

VMC, tuiles spéciales pour ventilation ou autre. 
 
 
3.  4 Menuiseries Intérieures / Extérieures – Vitre rie 

- Menuiseries Intérieures de distribution 
o Fourniture et mise en jeu de portes type post-formée avec serrurerie et butée 

de porte.  
o Fourniture et mise en jeu d’une porte d’Entrée en bois exotique à 2 vantaux 

dont un semi-fixe, avec serrurerie et butée de porte.  
 

- Menuiseries Extérieures 
o Fourniture et pose de menuiseries extérieure en aluminium à rupture de pont 

thermique. 
 

- Fermetures 
o Fourniture et mise en jeu d’une porte d’Entrée en bois exotique à 2 vantaux 

dont un semi-fixe, avec serrurerie et butée de porte.  
o Fourniture et mise en jeu d’une porte pour issue de secours du type pleine; 

avec ferme-porte automatique, serrurerie et butée de porte + barre anti 
panique. 

o Fourniture et pose de volets roulants électriques dans coffres intégrés à la 
maçonnerie et comprenant les grilles d’entrée d’air neuf. 

 
- Vitrerie 

o Fourniture et mise en œuvre de double vitrage à faible émissivité, sur châssis 
extérieurs 

 
 
 

3.  5 Plomberie – Chauffage – Rafraichissement – Ve ntilation 

- Plomberie 
o Réalisation d’une installation comprenant : 

� Réseaux d’alimentation et d’évacuation  
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� Fourniture et pose d’appareils sanitaires 
� Fourniture et pose de la robinetterie 

 
- Chauffage 

o Réalisation d’une installation du type pompe à chaleur réversible 
o Ventilo convecteur gainable dans faux-plafond. 
o Bouches de soufflage et de reprise. 

 
- Ventilation des locaux 

o Réalisation d’une installation de ventilation mécanique contrôlée du type 
simple flux, avec caisson dans faux-plafond et sortie en toiture. 

o Fourniture et pose de bouches d’aspiration dans pièces humides. 
 

- Production d’eau chaude sanitaire. 
o Fourniture et mise en œuvre d’un chauffe-eau électrique d’une capacité de 

100litres. 
 
3.  6 Electricité – Courants Forts – Courants Faibl es 

- Réalisation d’une installation conforme à la réglementation comprenant notamment : 
o Alimentation générale 
o Tableau général basse tension avec protections 
o Réseau de distribution 
o Réseau de terre 
o Alimentations spécifiques (PAC, VMC, CE, VR) 
o BAES 
o Télévision hertzienne 

 
- Fourniture et mise en œuvre d’une alarme incendie type 4. 

 
- Fourniture des attestations du « CONSUEL » 

 
3.  7 Serrurerie 

- Fourniture et mise place de grilles de protection type fer forgé sur ouvertures non 
munies de volets roulants. 

 
3.  8 Plâtrerie 

- Cloisons 
o Réalisation de cloisons plaques de plâtre sur ossature métallique avec 

matelas en laine minérale. Plaques spécifiques dans pièces d’eau. Épaisseur 
générale 72mm. 

 
- Doublages 

o Fourniture et pose de doublages thermique des façades constitués d’un 
isolant sur plaque de plâtre. 
 

- Faux-plafonds 
o Réalisation d’un faux-plafond constitué de dalle laine minérale sur ossature 

métallique avec laine de roche et PV. 
 

- Gaines techniques 
o Réalisation de gaines techniques pour encoffrer les différentes canalisations 

ou fourreaux 
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3.  9 Revêtements 

- Carrelage 
o Fourniture et pose d’un carrelage type Grés mono-cuisson format 30 / 30 
o Plinthes assortie 

 
- Faïences dans pièces humides 

o Fourniture et pose de faïences dans pièces humides 
 
 
3.  10 Peinture – Nettoyage pour CIQ Jules Ferry un iquement. 

Les travaux relatifs au Lot Peinture – Nettoyage, comprennent notamment : 
- Travaux de peinture inter: 

o Peinture acrylique sur murs et plafonds 
o Peinture des ouvrages bois 
o Peinture des ouvrages métalliques 

 
- Nettoyage 

o Réalisation du nettoyage de livraison des murs, sols, vitres, appareils 
sanitaires. 
 

 
4. Limites de prestations pour les lots techniques 

 
4.  1 VRD   

 

4.1. 1 Pour réseau FRANCE TELECOM 

- Pose des fourreaux TPC en tranchée depuis la chambre de tirage FRANCE 
TELECOM jusqu'à la pénétration du bâtiment. La tranchée comportera 
l'ouverture, la pose des fourreaux, le rebouchage avec pose du grillage 
avertisseur et établissement de l'enrobée. 

 

4.1. 2 Pour réseau EDF 

- Pose des fourreaux TPC en tranchée jusqu'au coffret extérieur. La tranchée 
comportera l'ouverture, la pose des fourreaux, le rebouchage avec pose du 
grillage avertisseur et reprise d’enrobé. 

 

4.1. 3 Autres 

- Amenée EF générale jusqu’à l’entrée du bâtiment y compris fourniture et pose 
de coffrets extérieurs 

- Regard EP extérieur 

- Regard EU extérieur 
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4.  2 Gros oeuvre 

 
4.2. 1 Autres 

- Réservations et rebouchage dans les parois lourdes 

- Réseaux sous dallage EU/EV et EP 

- Réseaux EP enterrés, 

- Réseaux EU enterrés. 

4.  3 Lot couverture   

- Fourniture et pose des crosses pour le passage des câbles électriques et 
télévision en toiture 

- Conduits et souche de sortie de toiture   

- Sortie de toiture pour VP 

- Pose de la souche de sortie VMC (fourniture lot ventilation), 

- Fourniture et pose des douilles pour ventilation primaire diamètre 100 et 
diamètre 125, 

4.  4 Lot cloisons 

- Habillage acoustique des gaines techniques. 

- Trappe visite et d'accès aux combles, 

- Soffites pour dévoiements des réseaux 

- Soffites nécessaires au passage des réseaux CVC, 

 
4.  5 Lot Revêtements 

 
- Joint d’étanchéité aux jonctions des carrelages aux équipements de sanitaires 

- Faïences autour de tous les points d’eau 

 

4.  6 Lot peinture (uniquement CIQ Jules Ferry 

 
- Peinture des canalisations apparentes 

 
4.  7 Lot menuiserie intérieure 

- Pose des entrées d'air dans les coffres de volets 

- Détalonnage des portes où la VMC le justifie. 
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5. Environnement géographique et géologique 

5.  1 GEOGRAPHIQUE & CLIMATIQUE 

Site : 
Ville de La Ciotat - Système N.G.F  
Altitude : 
Terrain naturel moyen  - Niveau de référence  X 
Toutes les cotes sont rattachées au NGF 
Vent :     
Zone 4 - Site EXPOSE 
Neige :  
Zone 1 B 
 
Projet situé en zone d’atmosphère marine 
 
5.  2 GEOLOGIQUE 

Rapport de sol : Etabli par ERG : 
Pour Sainte Marguerite � N° 09-SG-037-A-a-GE-MW-CB du 16/06/2009 
Pour Jules Ferry � N° 09-SG-037-B-a-GE-MW-CB du 16/06/2009 
 
Etudes des niveaux des eaux :  
A ce jour il n’a pas été procédé à une étude des niveaux des eaux. 
 
Séismicité :    
Zone 0 
  
5.  3 THERMIQUE 

 Site: LA CIOTAT  

 Département: BOUCHES DU RHONE 

 T° base:  -5.0°C  T° hiver:  -2.0°C    (valeur utilisée pour le calcul des déperditions) 

 Température pour le calcul RT 2000: -3.0°C  T° moyenne annuelle:  13.0°C  

 Luminosité: 1.00 Site modérément abrité  

 Zone climatique de base: H3 Zone climatique corrigée: H3 

 Zone climatique été de base: Ed Zone climatique été corrigée: Ed 

 Région corrigée: V Mer à   1 km  

 

6. NOTICES 

6.  1 Sécurité 

En attente. 
 
6.  2 Accessibilité aux personnes à mobilité réduite 

En attente. 
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7. DOCUMENTS A ETABLIR 

 
L’entreprises devra, pendant la période de préparation, établir les documents 
nécessaires à l’exécution de ses ouvrages et notamment : 
  
7.  1 Lot technique N°1  

- Plans des réseaux de raccordement. 

7.  2 Lot technique N°2  

- Plans et note de calcul de la structure (infra et super) à réaliser 

7.  3 Lot technique N° 3   

- Plan de charpente 

7.  4 Lot technique N° 4   

- Plans d’exécution des ouvrages, portes et châssis, y compris vitrage. 

7.  5 Lot technique N° 5  

- Plans d’exécution des installations avec les notes de calcul associées. 

7.  6 Lot technique N° 6  

- Bilans de puissances 

- Schémas des armoires 

- Plans des circuits 

7.  7 Lot technique N° 7   

- Plans d’exécution des ouvrages.  
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8. INSTALLATION DE CHANTIER 

 
 

8.  1 INSTALLATION DE CHANTIER 

L’entreprise est réputée s’être rendu sur les lieux, afin d’évaluer l’importance des 
travaux. 
L’installation de chantier ainsi que les différentes circulations devront avoir fait 
l’objet d’un plan qui sera soumis à l’approbation du responsable S.P.S, ainsi 
qu’aux services municipaux compétents de la ville de LA CIOTAT. 
L’ensemble des taxes et frais de voirie que devra payer l’entreprise seront 
réputés inclus dans son offre. 
Il est rappelé à l’Entreprise son obligation de respecter l’article 1.3 des 
dispositions communes à tous les corps d’état.  

 
8.  2 Clôtures rigides 

 
Suivant le plan d’installation de chantier qui aura reçu l’approbation du Maitre 
d’œuvre et du responsable du SPS, l’Entreprise devra la délimitation des zones 
d’influence, à l’aide de panneaux de clôture rigide de 2,00 m de haut, conforme à 
la réglementation. Ces clôtures comporteront des portails d’accès fermant à clé 
ou cadenas. 

 
8.  3 Aires de stockage 

Les aires de stockage avant évacuation, seront strictement réservés et dans en 
lieu ne gênant pas l’activité du site (circulation et stationnement) 
Les préconisations et précautions imposées par le P.G.C seront scrupuleusement 
respectées. 

 
8.  4 Poste d’eau 

L’entreprise à ses frais installera les postes d’eau nécessaires à ses travaux. 
La Maitrise d’Ouvrage mettant à disposition la desserte à proximité des travaux. 
Les frais de branchement, d’abonnement et les consommations seront inclus 
dans l’offre de l’Entreprise. 
 

8.  5 AUTORISATIONS DE REJET 

L’entreprise aura obtenu des services de la Mairie, toutes les autorisations 
nécessaires aux différents rejets qu’elle sera amenés à faire dans les réseaux 
publics. 

 
8.  6 Protections collectives 

L’entreprise devra l’ensemble des protections collectives, aussi bien pour ses 
employés que pour les personnes accédant au site. 
Il appartiendra à l’entreprise, et sous sa responsabilité, de demander 
l’interdiction aux passages des véhicules à la Mairie de LA CIOTAT, ainsi que 
les différentes interdictions de stationner. 
 

8.  7 Energie Electrique 

De même un point de délivrance d’énergie sera imposé à l’Entreprise. 
L’entrepreneur devra la mise en œuvre d’un branchement provisoire  pour les 
travaux, composés d’armoires et de coffrets de chantier répondant au décret du 
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14 novembre 1988 et aux recommandations de l’OPPBTP. 
Ces installations seront raccordées sur le branchement électrique existant 
désigné ci-avant. 
Il sera installé un coffret de chantier IP44-7, type portatif comprenant : 
- Un transformateur de sécurité protégé conforme à la norme NF EN 60.742 

- Un arrêt d’urgence de type coup de poing 

- Une protection différentielle 30 mA principale 

- 4 prises de courant 2 P + T 10/16 A 

- 1 disjoncteur par prise de courant 
Cette armoire sera montée sur pied. L’alimentation de coffret de chantier se fera 
par câble U 1000 R02V de section appropriée. 
L’installation de chantier sera déposée et évacuée en fin de travaux. 
 

Remèdes aux coupures de courant intempestives 
Lorsque les appareils électriques fonctionnent simultanément, l'installation 
disjoncte en raison d'une surintensité sur l'une des phases. Pour faire cesser ce 
défaut, il est demandé à l'entreprise de réaliser les travaux suivants : 
� Inventaire des puissances appelées pour s'assurer que la puissance délivrée par le 

Maître d’Ouvrage est suffisante.  
� Equilibrage des différentes phases 
� Mise en place d'un délesteur si nécessaire 
 

Equilibrage des différentes phases 
Modifications de branchement pour réaliser un meilleur équilibrage des phases : 
� Inventaire des puissances appelées sur chacune des phases 
� Projet de branchement évitant au mieux les concomitances 
� Modification des branchements en conséquence 
� Essais à pleine charge. 

 
8.  8 Cantonnement 

L’entreprise devra la mise en place de cantonnements pour la durée du chantier. 
Le plan de cantonnement devra être approuvé par le responsable du SPS et le 
Maître d’œuvre. Un bungalow sera réservé pour les réunions de chantier. Cette 
prestation comprend l’entretien des bungalows. 
 
 

8.  9 STOCKAGE ET EVACUATION 

 
L’entreprise devra sur les aires de stockage définis, la différenciation des 
différents gravas (tri sélectif) suivant leur admission aux filières de valorisation ou 
d’élimination. 
Chargement des décombres et divers gravas, manuellement ou mécaniquement 
dans les bennes ou camions. 
Le prix de l’entreprise devra inclure la totalité des taxes, redevances et droits 
divers qu’elle devra payer pour évacuer la TOTALITE des décombres et divers 
gravas, provenant de la totalité du chantier, aux différentes filières de 
valorisation. 
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9. TRAVAUX PREPARATOIRES 

Avant tout commencement de travaux l’entreprise devra avoir réalisé les travaux 
préparatoires nécessaires à son lot, et au minimum : 
 
9.  1 Repérage des réseaux. 

Avec le Maître d’Ouvrage, le Maître d’œuvre et les différents services concédés, 
l’entreprise devra le repérage de tous les réseaux sur les zones d’intervention. 
E.D.F, GAZ, F.T, EAU, E.P, cuve enterrée,  etc… 
Ce repérage sera matérialisé, cette matérialisation maintenue jusqu’à la fin de 
son intervention. 

 
9.  2 Neutralisation 

Avant le démarrage de son intervention, l’Entreprise devra neutraliser la totalité 
de tous les réseaux. Charge à elle de contacter les services concédés 
compétents. 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 
 

C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 21 / 
138 

 

 

B. DESCRIPTION DES TRAVAUX  
 

 

1  LOT  TECHNIQUE N°1 V. R . D 
 

1.1 Réseaux extérieurs  

1.1.1 Généralités 
Au titre du présent article l’Entreprise devra la réalisation des travaux de V.R.D,  et 
comprendra : 
- La réalisation du réseau d’évacuation des Eaux Usées / Eaux Vannes 
- La réalisation du branchement sur réseau public 
- La réalisation des fourreaux nécessaires aux différentes alimentations (Eau potable, 

Téléphone) 
L’entreprise est réputée s'être rendues sur place afin de prendre connaissance de toutes les 
difficultés liées au projet ainsi qu'à son emplacement. 
 
Documents à transmettre au bureau de contrôle : 

- Plans des réseaux (avec indication des pentes) 
 

Conditions particulières d'exécution 
- C.P.C des marchés d'état 
- DTU 12 
- cahier des charges  CSTB 574 JUIN 1964 
- cahier des clauses spéciales CSTB 574 JUIN 1964 
- Mémento    CSTB 574 JUIN 1964 
- fascicule N° 2 du C.P.C 
- Circulaire 70.21 du 21.12.70 
- Fascicule N° 66.19 bis 
- Circulaire 72.38 du 28.06.72 
- Code du travail décret du 8.1.1965 titre V 
- fascicule 70: canalisations d'assainissement 
- fascicule 68.19 bis 
- REEF chapitre V - HYDRAULIQUE 
- Normes AFNOR 

- P 16 : canalisations 
- A 38 : produits de fonderie 
- T 54 : matières plastiques 

- DTU 60-33 
- DTU 60-4 
- Circulaire 77.284/int du 22.06.77 
- Circulaire du 16.3.84 pour les essais 
- NF C 15/100 
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1.1.2 Réseaux humides (EU / EV) 
• Description  

o Terrassements en tranchées 
o Fourniture et pose de canalisations PVC sur lit de sable 
o Fourniture et mise en place de grave naturelle  
o Regards de visite, regards de branchements à à 0,50 m de la façade, 

du type siphoïde agréé par la ville de la CIOTAT 
o Raccordement sur réseau public sur regard de branchement existant 

 
• Conditions particulières d'exécution 

Les canalisations en PVC devront être de la série forte type CR8, 
emboîtement à joints caoutchouc résistant à un bar. 
Ces canalisations seront posées sur lit de sable de 10 cm d'ep. 
Les remblais seront exécutés avec de la grave naturelle 0/.315, et ce, après 
essais et curage. 
Les regards de raccordement et de visite seront du type préfabriqué et 
comporteront des échelons si la profondeur est supérieure à 0.80m. Ces 
regards recevront des tampons du type hydraulique. 
En fin de chantier l'entreprise devra un plan de récolement des ouvrages 
exécutés. 
Raccordement sur le réseau public (EU + EV). 

    
• Ouvrages liés 

Canalisations d'évacuation arrêtées à 0,50m de la façade par le Lot 
PLOMBERIE, ou G.O, le raccordement de ces canalisations sur les 
regards de branchement exécutés par le présent lot sera fait également 
par le présent Lot. 
Réseau public. 

1.1.3 Adduction d’eau Potable 
• Généralités 

Le présent chapitre traite des prestations nécessaires à l'alimentation en eau 
des 2 CIQ. 
Tous les travaux seront exécutés en respectant les normes, décrets et avis 
techniques en vigueur, et notamment: 
- Norme de la série T.54 
- Circulaire N°465 du 10.12.1951 
- Loi N° 62.904 du 04.08.1962 
- Directives Européennes d'Août 1980, relative à la qualité des eaux de 

consommation humaine. 
- Recommandation de la société des eaux gérant la commune de la CIOTAT 

• Description 
Suivant plan de masse, réalisation d'un réseau d'alimentation générale d'eau 
potable du type P.H.D. 
 

• Conditions particulières de mise en œuvre 
Les origines des nouvelles alimentations figurent sur les plans de masse 
La section de la canalisation P.H.D, d'alimentation générale, sera calculée 
pour tenir compte des besoins de fonctionnement de chaque C I Q. 
Terrassements en tranchées. Les tranchées seront estimées dans tous 
terrains, la profondeur minimale devra être de 0.80m. 
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Pose sur lit de sable sec de 10 cm d'épais, le calage interdit. 
La canalisation sera recouverte de 30 cm de sable. 
Grillage avertisseur BLEU. 
Remblaiement avec grave naturelle 0/315. 
Désinfection du réseau en fin de travaux. 

• Ouvrages liés.    
Alimentations EDF, PTT. La tranchée d'adduction d'eau ne doit pas être dans 
ces tranchées. 
Reprises nécessaires sur enrobés existants 
 

1.1.4 RESEAU E.D.F 

• Généralités: 
Le point de livraison actuel sera conservé.  
Un comptage unique par CIQ sera assuré. 
L'Entreprise devra tous les travaux nécessaires au raccordement des 2 
entités administratives  depuis la chambre existante, suivant la NF C 15-100 
et comprendra notamment : 
 

• Description: 
L'Entreprise devra tous les travaux nécessaires et notamment: 

- Terrassements en tranchées 
- Lit de sable de 10cm d'ep. 
- Remblaiements grave naturel 0/315 
- Grillage avertisseur ROUGE. 
- Fourreaux aiguilletés et Mandrinage des fourreaux 
- Chambres de tirage normalisées 

 
• Conditions particulières de mise en oeuvre. 

- Les fourreaux seront du type TPC aiguillé 
 

• Ouvrages liés  
Tous les passages dans voiles ou dallage B.A feront l'objet de réservations 
communiquées au Lot Gros-Œuvre en temps voulus. 
Les fourreaux de passage et le rebouchage seront à charge du présent article. 
Tous les raccordements à charge du présent article. 
Chambres de tirage.  
Reprises nécessaires sur enrobés existants 
 

1.1.5 RESEAU DE TELECOMMUNICATION  
• Généralités:    

Le présent chapitre traite des prestations nécessaires à la distribution du 
réseau téléphonique, ils seront réalisés en réseau souterrain conformément 
aux indications techniques fixées par l'administration de France Télécom et de 
TDF. Le tracé sera conforme aux plans du Maître d’Œuvre. 

• Description: 
L'Entreprise devra tous les travaux nécessaires et notamment: 

- Terrassements en tranchées 
- Lit de sable de 10cm d'ep. 
- Remblaiements grave naturel 0/315 
- Grillage avertisseur VERT. 
- Fourreaux aiguilletés et Mandrinage des fourreaux 
- Chambres de tirage normalisées 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 
 

C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 24 / 
138 

 

• Conditions particulières de mise en oeuvre. 
- Les fourreaux seront du type TPC 
- Ces fourreaux seront bétonnés en traversée de chaussée 

- Tube lisse NFT 54-018 de 45 PTT 
• Ouvrages liés  

Tous les passages dans voiles ou planchers B.A feront l'objet de réservations 
communiquées au Lot Gros-Oeuvre en temps voulus. 
Les fourreaux de passage et le rebouchage seront à charge du présent article. 
Tous les raccordements à charge du présent article. 
Chambres de tirage. 
 

1.1.6 GENIE CIVIL 
• Généralités:   

Normes et règlements suivant article du lot Gros-Œuvre. 
Ce chapitre concerne les ouvrages de génie-civil, indispensables aux autres 
chapitres, afin que leurs réalisations soient complètes, et comprend 
notamment: 

- Regards 
- Chambres de tirage 

• Description: 
L'Entreprise devra exécuter tous les travaux suivant les règlements en 
vigueur, normes et règles de l'art, ces travaux comprenant notamment : 

 
• Regards 

Fourniture et mise en place de regards préfabriqués avec plaque de fermeture 
en fonte (400Kn) 
Radier de fond avec cunettes lissée 
Calfeutrements soignées des arrivés et départs des canalisation. 
Dimensions et emplacement suivant plans 
Concerne : 
Les regards aux changements de direction 
Regards de branchement 

• Chambres de tirage 
Fourniture et mise en place de chambres de tirage préfabriquées normalisées 
avec plaque de fermeture conforme à la position   
Calfeutrements soignées des arrivés et départs des fourreaux. 
Dimensions et emplacement suivant plans 
Concerne : 
Chambres de tirage   

 

1.1.7 REPRISE DE VOIRIE 
Réalisation des reprises de voirie après travaux comprenant : 
- Découpe nette de l’enrobé. 
- Reprise de la fondation en grave naturelle 
- Réalisation du raccord d’enrobé. 
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2 LOT TECHNIQUE N°2 TERRASSEMENTS / GROS-ŒUVRE / 
FAÇADES 

 
 
2.1 CLAUSES PARTICULIERES AU LOT 

 

2.1.1 REGLEMENTATION 

2.1.1.1 Documents techniques généraux à respecter 
Les ouvrages de structure et de maçonnerie devront être conformes aux prescriptions 
des documents désignés ci-après (sans que cette liste soit limitative) : 
       Ensemble des fascicules du CCTG, et particulièrement le Fasc.62 titre V 
    Normes françaises en vigueur, 

Euronormes pour les produits sidérurgiques, 
NFP 06-001 - Bases de calcul des constructions, charges d'exploitation des 

bâtiments, 
Règles BAEL 91 modifié 99, BPEL 91 modifié 99 
Règles PS 92 (règles parasismiques),  
Règlements de sécurité contre l'incendie, 
Règles NV 65-67 et annexe DTU : règles définissant les effets de la neige et du vent 

sur les constructions appliquées à un bâtiment situé en région II, 
Règles "N.84" Action de la neige sur les constructions, 
Règles d'utilisation des ronds crénelés et lisses pour béton armé, de limite de 

l'élasticité supérieure ou égale à 40 kg/mm² (règles 48 ronds 40-60), 
Règles professionnelles provisoires de l'Union Nationale de la Maçonnerie concernant 

les dalles en béton sur terre pleine, édition janvier 1975 (règles U.N.M.) 
  CPT Planchers titre 3 
 

Les Cahiers des Charges D.T.U. publiés par le CSTB sont tous applicables et, en 
particulier, pour le présent lot : 

N° 13.11 Règles pour le calcul des fondations super ficielles, 
N° 20 Maçonneries béton armé, plâtrerie  
N° 20.1. Parois et murs en maçonnerie de petits élé ments.  
N° 20.12. Conception du gros-oeuvre en maçonnerie d es toitures destinées à 

recevoir une étanchéité. 
N° 21 Exécution des travaux en béton, volées d'esca lier préfabriquées en 

béton armé, 
N° 21.4. Prescriptions techniques concernant l'util isation du chlorure de calcium 

et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des 
coulis, mortiers, béton. 

N° 21.3 Dalles et Volées d’escaliers préfabriquées 
N° 23.1. Travaux de parois et murs en béton banché,  
N° 24.1. Fumisterie, 
N° 26.1. Et additif n° 1. Enduits aux mortiers et l iants hydrauliques 
N° 26.2 Chape et dalles à base de liants hydrauliqu es 
N° 32.1 Charpente métallique 
N° 43. Travaux d'étanchéité des toitures terrasses,  
N° 53 Préparations des ouvrages en vue de la pose d e revêtements de 

peinture, 
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N° 81.1. Ravalement maçonnerie. 

2.1.1.2 Avis techniques CSTB ou agréments 
Tous les ouvrages, procédés ou matériaux ne répondant pas au Cahier des Charges 
D.T.U. ou à une Norme Française AFNOR doivent faire l'objet d'un avis technique du 
CSTB en cours de validité. 
 
Les ATEX du CSTB ou les AVIS TECHNIQUES approuvés relatifs aux matériaux 
nouveaux ou proposés en variante, la marque, le type du produit sont à préciser 
obligatoirement par l'Entreprise dans le devis descriptif ou quantitatif et à soumettre à 
l'autorisation du Maître d’Œuvre et du Bureau de Contrôle. 

2.1.1.3 Autres 
L’exécution des différents ouvrages décrits au présent lot devra répondre aux textes 
d’origine législative (lois, décrets, arrêtés, circulaires,..) décrivant les exigences à 
respecter en matière d’Urbanisme, de Construction et d’Environnement, notamment : 
le code du Travail 
le code de l’Urbanisme 
le code de la Construction et de l’Habitation 
la réglementation Incendie en vigueur 
la réglementation relative aux E.R.P 
l’Arrêté du 28 octobre 1994, concernant l'isolation acoustique des bâtiments 

 

2.1.2 QUALIFICATION PROFESSIONNELLE  

2.1.2.1 Références 
L’Entreprise devra avoir exécuté durant les trois dernières années des réalisations 
similaires (en importance et technicité équivalente). 
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2.1.3 ASSURANCE DE LA QUALITE  

2.1.3.1 Démarche Qualité sur le site selon Plan de la Qualité  
Conformément aux préconisations HQE règlementaire, l’entreprise devra veiller à 
respecter notamment (liste non limitative) : 

a) Pour les bétons 
- Les bétons de propreté, de blocage et de faible résistance seront, de préférence, 

réalisés au moyen d’agrégats de récupération provenant de démolitions. 
- Utilisation de béton C40/50 minimum pour les voiles de façade. 
- Les granulats utilisés dans la fabrication du béton ne proviendront pas de lits 

principaux de rivières. La provenance des granulats est à justifier 
- L’utilisation du polystyrène pour la réalisation des boîtes de réservation n’est pas 

autorisée. Préférer l’emploi de laine minérale ou de bois. 
- L’huile 100 % végétale sera privilégiée pour le décoffrage. Les quantités mises 

en œuvre seront limitées au strict nécessaire. 
 

b) Pour les bois 
- Si les bois ont été traités, les produits de traitement doivent être certifiés CTB P+, 

uniquement hydrodispersables et être exempts d'arsenic, de chlorpyrifos, de 
créosote et de cuivre-chrome. 

- En ce qui concerne les panneaux de bois, seuls les produits de classe E1 seront 
acceptés. Parmi ces produits, on recherchera le taux d'émissions de COV et/ou 
de formaldéhyde le plus bas possible dans la gamme de panneaux répondant 
aux prescriptions demandées. 

- Les colles seront également à faibles émissions de COV et/ou de formaldéhyde. 
 

c) Pour l’isolation 
- Les fibres minérales utilisées devront justifier des tests de non 

cancérogénicité :taille des fibres et biosolubilité, prévus par la directive 
européenne 97/69/CE du 5/12/97 (transposée en droit français le 28/8/98) 
permettant de les exclure de la catégorie des produits dangereux classés Xn 

- Les isolants fibreux, situés à l’intérieur de l’espace habité doivent être ensachés 
et leurs champs protégés (peinture). 

 
d) Etanchéité des voiles ou parties enterrées 

- Préférer les produits qui limitent les concentrations en produits pétroliers, 
produits de type émulsion bitumineuse. La mise en œuvre s'effectuera 
exclusivement au rouleau et le port des E.P.I sera obligatoire. 

 
e) Produits de reprises (fissures, etc.) 

- Pour les produits de reprise, préférer les chevilles mécaniques aux chevilles 
chimiques qui génèrent  des déchets dangereux. 

- Préférer des produits à base de résine en phase aqueuse. De plus, l'utilisation de 
ces produits ne sera tolérée qu'avec le port des E.P.I correspondants. 

2.1.3.2 Nature, provenance, qualité des matériaux et fournitures 
2.1.3.2.1 Bétons et mortiers 

Avant démarrage des travaux, l'Entreprise devra proposer à l'acceptation du Contrôleur 
Technique avec le P.V. d'essais à l'appui, le dosage en ciment et la composition 
granulométrie des agrégats entrant dès la composition des bétons et mortiers qu'elle 
compte utiliser. Elle indiquera également la provenance de ces matériaux. 
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L'Entreprise devra, toutefois, tenir compte des conditions minimales imposées en ce qui 
concerne la nature et la classe des ciments ainsi que le dosage, qui sont éventuellement 
précisés ci-après pour les ouvrages concernés. 
 
Pour les ouvrages inclinés, l’entreprise devra communiquer à l’acceptation du Maître 
d’œuvre et du bureau de contrôle, la méthodologie d’exécution, les coffrages utilisés, la 
nature et la composition des bétons utilisés. 

 

2.1.3.3 Aciers et treillis soudés pour béton armé 
Les aciers mis en œuvre seront conformes notamment aux Normes N.F. 35.015, 35.016, 
35.017, 35.052, 35.054. 
 
Les aciers à haute adhérence devront, de plus, provenir de producteurs agréés. Ils 
seront de la classe Fe 500. 
 

2.1.3.3.1 Position des armatures 
L’enrobage des aciers résulte de l’application des codes courants,  BAEL91 modifié 99, 
BPEL91 modifié 99, des règles FB (NF P 92 701), du DTU 14.1, et du Fascicule 74 du 
CCTG. 
 
Les armatures seront placées sur des cales (suivant enrobage demandé par le Bureau 
d’études ), et en nombre suffisant. 
 
Les armatures voisines d'une face en béton exposé seront à au moins 5 cm de cette 
face.  
 
Les angles des dalles BA seront armés spécialement pour éviter les fissures à 45° de 
cette face. 

 

2.1.3.4 Parement des ouvrages en béton 
Compte tenu de la position de l’isolant thermique, les ouvrages seront suffisamment 
raidis et portés, pour ne pas accuser de déformation ni de déplacement au coulage du 
béton. La face vue intèrieure devra présenter une surface permettant au peintre de 
réaliser sa prestation sans autres travaux que ceux prévus aux articles du CCTP du 
corps d’état peinture. 
Béton coulé sur panneaux de contre-plaqué ou plaques métalliques, joints parfaitement 
ajustés pour obtenir des surfaces parfaitement unies d'un aspect uniforme sans 
ségrégation ni bullage du béton (sauf pour de légers défauts pouvant être rattrapés à 
l'enduit). Les coffrages devront obligatoirement être neufs au début de leur utilisation sur 
le chantier. 
Les coffrages devront tenir compte des enduits et revêtements divers des parements 
béton. 
Les fourreaux servant au passage des aciers de serrage des coffrages seront enlevés et 
les trous soigneusement rebouchés (étanches) 

 
A l'exécution, il y aura lieu de vérifier : 

- la granulométrie des agrégats pour obtenir une parfaite régularité d'aspect 
- la mise en œuvre soignée du béton et du coffrage, 
- le meulage des bavures, 
- l'alignement des parements en plan et en aplomb, l’angle des tableaux, 
- la qualité des arêtes et cueillies (sans épaufrure), 
- l'emploi de produits de démoulage et de décoffrage compatibles avec les 
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peintures. 
 

Compte tenu de ces prescriptions, le Maître d’Œuvre se réserve le droit d'exiger 
l'exécution de tous ragréages, enduits, piochements, repiquages sur les parements des 
ouvrages non conformes aux normes et aux prescriptions du présent C.C.T.P. 
 
Les bétons seront décrits ci-après suivant les quatre qualités de parements prévues par 
le D.T.U. D'une façon générale, tous les bétons apparents de façade et destinés à 
recevoir une peinture ou un revêtement seront à parement très soigné. 

2.1.4 TOLERANCES DIMENSIONNELLES, D’IMPLANTATION ET  DE MISE EN 
OEUVRE 

Pour cette opération il sera demandé des tolérances plus contraignantes que celles 
figurants dans le DTU. 
Le présent article a pour but de définir les tolérances dimensionnelles acceptables par la 
Maîtrise d’Œuvre. 

 

2.1.4.1 Implantation x, y et Z: 
Implantation des axe des poteaux, poutres et des voiles par rapport à leurs axes 
théorique : +/- 0,010 m 
Niveaux bruts de référence des ouvrages par rapport à leur altitude +/-0,010m, mesurés 
au niveau de la plus forte flèche, le jour de la réception de l’ouvrage terminé TCE. 

 

2.1.4.2 Implantation et dimensions des baies : 
Les dimensions théoriques des baies seront respectées avec une tolérance de plus ou 
moins 0.005m. 
L’axe vertical de chaque baie présentera un écart inférieur à +/- 0,005m par rapport à 
l’axe théorique. 

2.1.4.3 Contour extérieur des superstructures : 
Par rapport aux dimensions, telles que définies sur les documents « Architecte », aucun 
point ne devra s’éloigner horizontalement de plus de 0,015m. 

2.1.4.4 Verticalité des voiles et poteaux : 
Ouvrages de hauteur courant   
- Les surplombs ne seront pas tolérés.  
- Sur la hauteur du niveau étages (c’est un Rez de Chaussée) aucun élément vertical 

(poteau, mur, voile,…) ne devra présenter un écart de verticalité supérieur à 1/15 de 
son épaisseur avec un maximum de 3mm sur une hauteur de dalle à faux-plafond. 

2.1.4.5 Aplomb : 
Défaut d’aplomb par hauteur d’étage : 0.010m.  
Sur la hauteur totale du bâtiment (sous tuiles d’égout):  
Défaut d’aplomb : < 0.015m. 
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2.1.4.6 Epaisseurs, équarrissages 
Ouvrages en béton armé : 
- Epaisseur des dalles et voiles  +0,010 m 
- Epaisseur des  voiles  +/-0,005 m 
- Dimensions des sections des poteaux et des poutres  +/-0,005 m 

2.1.4.7 Planéité horizontale du dallage, dalle ou rampe: 
La planéité horizontale du dallage d’un bout à l’autre du bâtiment ne devra pas présenter 
une dénivellation supérieure à +0,015 m le jour de la réception avant revêtement. 
De même la dalle sur porche n’aura pas un faux niveau supérieur à 0,5% en tous sens.  
Les états de surface seront conformes à la définition du DTU 21. 
On distinguera les états de surface suivants, les indications étant données sur les plans 
architecturaux : 

- Béton surfacé à parement courant  
� sous revêtement scellé 
� sous recharges et chapes de nivellement. 

 
- Béton des rampes du type balayé 

  

2.1.5 ESSAIS 

2.1.5.1 Auto-contrôle 
Outre les essais prévus aux normes et aux D.T.U. qui pourront être demandés ainsi que 
ceux requis par le Bureau de Contrôle et qui seront à la charge de l'entrepreneur, les 
essais définis ci-dessous seront exigés et seront également à la charge de 
l'Entrepreneur. 
 
L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur la très grande importance qu'il devra 
accorder à son Auto-contrôle en général, notamment celui portant sur la qualité des 
bétons, l'enrobage des aciers, la qualité des coffrages le montage des agglomérés de 
ciment. 
 
Si des contrôles montraient que les prescriptions ci-avant n'étaient pas respectées, le 
doute en résultant sur la qualité des ouvrages réalisés devrait être levé par 
l'Entrepreneur à ses torts exclusifs, qui supporterait alors toutes les conséquences de 
cet état de fait (études complémentaires, campagnes de mesures, confortements 
éventuels, toutes conséquences des retards liés à cet état de fait, etc. ...). 
Les obligations réglementaires sont considérées comme des obligations de moyens à 
respecter (en sus des obligations de résultats). 

2.1.5.1.1 Documents à transmettre au Bureau de Cont rôle avant exécution 
Plans d’étude de béton armé 
Plans de préfabrication   

2.1.5.1.2 Essais 
Des essais normalisés sur éprouvettes de béton 16 x 32 seront prévus, à la charge de 
l'entrepreneur du présent lot, avec un minimum de 3 éprouvettes (1 à 7 jours et 2 à 28 
jours) pour 6 m3 de béton mis en œuvre. Ces résultats seront communiqués au Bureau 
de Contrôle. 
Dito pour les Essais à la plaque (westergaard Ks, EV2, EV1) 15jours avant réalisation 
du dallage. 
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2.1.5.1.3 Cotes de niveaux 
Tous les niveaux de l'opération sont donnés dans le système NGF 

2.1.5.1.4 Essais Coordonnés : Sans Objet.  

2.1.6 LIMITES DE PRESTATIONS AVEC LES AUTRES LOTS  
 
Voir notamment dans le présent CCTP les dispositions communes à tous les corps 
d’état 

2.1.6.1 Réservations 
Dans le béton armé ou agglos, toutes les sujétions dues aux réservations nécessaires à 
la réalisation des ouvrages techniques, seront à la charge du lot Gros Oeuvre, pour 
autant qu’elles aient été demandées en temps utile, suivant un planning fait de concert 
avec les autres lots. 

 
Tous les percements dans les éléments porteurs devront obtenir l’accord du Maître 
d’œuvre d'Exécution et du Bureau de Contrôle. 
 
Les tracés précis des réservations et percements, réalisés hors délais, c’est à dire après 
dates figurant sur le planning de la cellule de synthèse, seront à la charge du 
demandeur défaillant. 
 
Les percements, après coulage, dans le béton et les maçonneries seront réalisés par le 
titulaire du lot Gros Œuvre, par carottage (tous autres modes destructifs exclus). 
Les saignées (petites tranchées rectilignes pratiquées dans une paroi et de profondeur 
inférieure à la moitié de l'épaisseur de la paroi), sont à la charge du demandeur. 

 

2.1.6.2  Calfeutrements, scellements, rebouchages, remplissages : 
 

Rappels de la définition des termes utilisés : 
 
Calfeutrement: garnissage, dans une paroi, d'un espace étroit et allongé existant 
dans un ouvrage (joints, fente, saignée, vide autour d'une pièce ou d'une 
canalisation, etc…). 
 
Scellement : fixation définitive, sur une paroi, d'un ouvrage à la place qu'il doit 
occuper, par regarnissage d'une cavité pratiquée dans la paroi. 
Par extension : tout ancrage et fixations inamovibles, obtenus par d'autres procédés 
(collage, chevilles, pointes …)._è 
 
Rebouchage : obturation des pores, gerces, fentes et petites cavités d'une surface 
d'une paroi, par application d'un mastic ou d'un enduit, couleur, planimétrie et aspect 
identiques au matériaux d’ensemble rebouchés. 
 
Remplissage : garniture des espaces vides de grande dimension existant dans une 
paroi autour d'un ouvrage, entre éléments porteurs. 
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Les calfeutrements et scellements nécessaires à la réalisation des ouvrages du 
présent lot sont dus par le présent lot, sous réserve de l'accord du Maître d'œuvre 
d'Exécution sur les procédés et les matériaux employés à cet effet. Le titulaire du 
présent lot veillera à conserver les caractéristiques CF et PF des parois dans 
lesquelles il effectue des calfeutrements et des scellements. 
  
Les remplissages dans les parois seront exécutés respectivement pour ce qui les 
concerne, par les titulaires des lots Gros Œuvre et Cloisons/Doublages, dans le 
même matériau que le support. Ils seront exécutés aux frais du présent lot dans le 
cas où ils résulteraient d'un surdimensionnement des réservations demandées 
(supérieur à deux fois la surface de l'ouvrage traversant la paroi), ou de l'inutilisation 
de celles-ci. 

 
Ces travaux incluent, si besoin est : 
la réfection soignée des enduits sur maçonneries, 
la réfection des joints de plaque sur cloisons légères, 
la confection des arêtes et des joints, et la réalisation de toutes sujétions nécessaires 
au parfait achèvement de la paroi. 
 
La réception des travaux ci-dessus décrits sera faite conjointement par : 
le lot Peinture, 
le présent lot, 
le lot ayant réalisé le support 
le Maître d'œuvre d'Exécution d’Exécution 
 

2.1.6.3 Interfaces avec les autres Lots 
 

Voir CCTP Dispositions communes à tous les corps d’état 

2.1.6.3.1 Terrassements généraux 
Bien que faisant partie du présent lot technique, réception des plates-formes de 
terrassement sera concrétisé sous la forme d’un procès-verbal de réception dont une 
copie sera remise au Maître d’Œuvre et Maître d’Ouvrage, avant poursuite des 
travaux. 

2.1.6.3.2 Couverture / Charpente 
Sont dus par le présent lot, tous les ouvrages de trémies et réservations nécessaires 
à la pose de la charpente, notamment, réservations, sommiers, arases B.A etc..    

2.1.6.3.3  Menuiseries Intérieures 
Les huisseries et bâtis bois ou métalliques à incorporer dans les maçonneries non 
porteuses seront fournies par le menuisier ou le serrurier avant le montage des 
cloisons. 
Les scellements et les calfeutrements seront réalisés par le lot Gros-oeuvre. 
Les huisseries à bancher seront fournies et posées par le lot Gros-œuvre (modèle à 
faire agréer par le Maître d’œuvre), avec repère altimétrique. 

2.1.6.3.4  Façades. 
Une vérification de la verticalité et de l’aplomb des supports (nez de dalle, allèges, 
seuils etc..), sera faite conjointement entre le lot G.O et «menuiseries extérieures». 
Toutes reprises nécessaires sont dues au présent lot. 
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2.1.6.3.5  Protections solaires 
Volets roulant avec coffres intégrés à la maçonnerie. 

2.1.6.3.6 Electricité 
Sont compris dans le lot Gros-œuvre : 
- Réservations dans les poutres, dalles et voiles béton en vue du passage de 
canalisations électriques et de télécommunication (optiques ou électriques ),  
- Coordination avec l’électricien pour l’incorporation des fourreaux et boîtiers dans 
les ouvrages en béton y compris toutes sujétions de phasage et attente. 
- socles et massifs conformément aux indications portées sur les plans. 
- Incorporation des tresses de terre, 
- Toute sujétion de mise à la terre des armatures pour raccordement sur le réseau 
de terre général du lot « Electricité », 
- Aménagement des locaux électriques principaux, conformément aux indications 
portées sur les plans du Maître d’Oeuvre et de Synthèse et notamment : 

2.1.6.3.7 Plomberie,  
Sont compris au lot Gros-œuvre : 

- Les socles, sous socles, compris toutes sujétions suivant les plans. 
- Le scellement des siphons de sol si nécessaires, dans les sanitaires, ainsi que 
dans les sols extérieurs. 

2.1.6.3.8 CVC 
Sont compris dans le lot Gros-œuvre : 

- Les gaines verticales en béton compris réservations et scellement des pré-
cadres. 
- Les réservations dans les poutres, dalles et voiles béton en vue du passage des 
canalisations ou gaines. 
- La mise en place dans la structure béton de fourreaux pour passage divers. 
L’exécution des réservations pour les grilles de ventilation (fourniture et pose au Lot 
concerné) 
- Socles, pré socles et massifs 
- Les réservations des trous et trémies pour passage des canalisations dans les 
voiles, poutres et planchers en béton sont à la charge du lot Gros-œuvre. Le 
rebouchement de ces trous sera effectué  par le présent Lot.    

2.1.6.3.9 Serrurerie Traditionnelle. 
- Les huisseries ou cadres métalliques à incorporer dans les maçonneries non 
porteuses seront fourni par le serrurier avant le montage des cloisons. 
- Les scellements et pré-scellements, les calfeutrements seront réalisés par le lot 
Gros-Œuvre. 
- De mêmes cadres métalliques pour ventilations à incorporer dans les agglos à 
bancher seront fournis au lot Gros-œuvre en temps voulus. 
- Les ossatures métalliques secondaires pour la pose des éléments techniques 
(ventilo-convecteurs et autres) ne sont pas à la charge du présent lot 

2.1.6.3.10 Faïences 
- Sont prévus au présent lot Gros-œuvre, les enduits sur les maçonneries 
destinées à recevoir des faïences, et plus généralement tous les travaux nécessaires 
à parfaire ses supports pour recevoir un revêtement collé. 

2.1.6.3.11 Revêtements de sol scellés et Revêtement s de sols collés. 
- Sont compris au lot Gros-œuvre, les réservations et décaissés nécessaires pour 
les locaux recevant des sols scellés. L’importance des réservations et des décaissés 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 
 

C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 34 / 
138 

 

étant mentionnée sur les plans d’exécution de l’Entreprise acceptés par le Maître 
d’œuvre.  

2.1.6.3.12 Faux plafonds type dalles minérales sur ossature. 
- Sur totalité des deux CIQ 
 

2.1.6.3.13 Canalisations 
- Mise en place dans la structure béton de fourreaux pour passage de gaines ou 
canalisations. 
- Fosses, socles et massifs conformément aux indications portées sur les plans. 
- Les rebouchements après passage des canalisations de trous et réservations en 
dallage, poutres et murs agglos. 

2.1.6.4 Au présent Lot   
 

Les travaux prévus au présent lot lorsqu’ils sont nécessaires à la réalisation du GO et 
comprennent avec leurs sujétions : 
Les travaux prévus au présent lot comprennent notamment avec leurs sujétions : 

2.1.6.4.1 Installations de chantier, amenée et repli de tous les matériels, conformément au 
P.G.C du S.P.S 

2.1.6.4.2 L’installation de chantier en électricité et l’éclairage de chantier en basse tension 
24 V (durant la phase Gros-Œuvre, sur tous les niveaux et ce au fur et à mesure 
de l’avancement). 

2.1.6.4.3 L’alimentation en eau du chantier, conformément au P.G.C 

2.1.6.4.4 Terrassements en masse et complémentaires et démolitions associées. 

2.1.6.4.5 Semelles et longrines BA  

2.1.6.4.6 Totalité des travaux en infra et superstructure 

2.1.6.4.7 Les échafaudages, moyens de levage fixes ou mobiles, nécessaires à l’exécution 
des travaux en tenant compte du site et travaux  (pour les échafaudages voir 
l’article pour la location). 

2.1.6.4.8 Les implantations et tracés du gros-œuvre et des maçonneries, le tracé des axes 
des baies et des traits de niveau à l’étage, et ce sur tous les bétons et agglos en 
élévation en assurant la continuité de ce trait. 

2.1.6.4.9 La fourniture des matériels et matériaux, y compris le   transport, le stockage la 
distribution sur chantier, ainsi que l’évacuation des rebuts et surplus. 

2.1.6.4.10 La fourniture et mise en œuvre des maçonneries non porteuses et des enduits 
suivant les plans. 

2.1.6.4.11 L’ensemble des bourrages et calfeutrements à réaliser au droit des huisseries, 
bâtis, poteaux, grilles, de telle façon que les caractéristiques de résistance au feu 
et d’isolement acoustique et de solidité de paroi soient respectées suivant § 
interfaces. 
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2.1.6.4.12 Les trous, scellements, feuillures etc à réserver à la demande des autres Corps 
d’Etat. 

2.1.6.4.13 Le respect des phasages tels que définis par le Maître d’œuvre d’exécution, pour 
le programme de travaux  

2.1.6.4.14 L’entretien et la surveillance des garde-corps provisoires (en phase chantier) sont 
dus par le présent lot. 

2.1.6.4.15 Un constat contradictoire de réception de support sera établi avec l’Entrepreneur 
de Gros-œuvre et chacun des lots concernés. Ce constat sera soumis au Maître 
d’œuvre qui décidera des mesures à prendre en cas de litige. 

2.1.6.4.16 Chargement et évacuation des déblais et gravois, y compris le grattage des sols, 
et ce aussi fréquemment que nécessaire pendant la durée des travaux, sur simple 
demande du maître d’œuvre. 

2.1.7 CONTRAINTES PARTICULIERES AU LOT  

2.1.7.1 Prescriptions Acoustiques 
Sans observations particulières, respect de la réglementation en vigueur. 

2.1.7.2  Sécurité Incendie 
Notice de sécurité en cours de rédaction. 

2.1.7.3 Autres 

2.1.7.3.1 Implantation et alignements 
Ils sont définis sur les plans du Maître d’œuvre, joints au présent dossier. 
L'implantation des ouvrages tiendra compte de l'état des lieux sur place et des 
éléments dont le maintien est nécessaire au maintien de la stabilité des riverains. 
Elle sera réalisée aux frais de l'entrepreneur par un géomètre. 

2.1.7.3.2 Contraintes concernant les existants 
L'Entreprise a connaissance de l’environnement existant : différents réseaux, gaines,  
lignes EDF, lignes France Télécom,. 
L’entreprise devra adresser avant le démarrage des travaux ses D.I.C.T à l’ensemble 
des concessionnaires et avisera le Maître d’œuvre  au fur et à mesure des retours 
des dits concessionnaires.   
Elle devra prendre toutes précautions pour maintenir l'ensemble de ces existants en 
parfait état. 
Par ailleurs, l'entreprise est réputée avoir visitée les lieux avec la plus grande 
attention, afin de prendre l'exacte mesure de toutes les contraintes relatives au site et 
à l'environnement , elle ne devra en aucun cas se prévaloir de difficultés d'accès ou 
autres, pour réclamer un quelconque supplément à son marché, en particulier, elle 
prendra toutes mesures pour ne pas créer de nuisance de nature à perturber le 
fonctionnement des bâtiments existants, ou des chantiers en cours aux alentours. 
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2.1.7.3.3 Tableau des bétons 
Le ciment employé sera conforme à la norme NF P 15-301, publiée par l'AFNOR en 
juin 1994. 
La classe d’exposition des bétons est définie en fonction de la localisation des 
ouvrages selon la norme EN-206.1, suivant rapport de sol : Infrastructure : XXX pour 
tous les ouvrages en contact avec la terre.  
Classe de résistance : 30/37 
 
Ils seront dosés en fonction de l’étude granulométrie fournie par un laboratoire agréé 
que l’entrepreneur soumettra à l’approbation du Maître d’Œuvre et du bureau de 
contrôle. 
Les bétons dont la résistance caractéristique à 28 jours est supérieure ou égale à 30 
Mpa comporteront nécessairement l’incorporation d’un plastifiant type pozzolith, 
platocète ou similaire, agréé par le Ministère de l’Equipement, et soumis pour avis au 
bureau de contrôle, ce qui permettra à l’entrepreneur de réduire le rapport E/C de son 
béton à 0.5 et ainsi obtenir les résistances exigées par le présent CCTP avec une 
dispersion très faible. 
 
Le tableau des bétons employés pour les diverses parties de l’ouvrage et 
conformément à la norme EN206-1 d’Avril 2004: 
 

Béton 
N° 

Usage Classe 
d’exposition 

Classe de 
résistance 
minimum 

1 Gros béton, béton de 
propreté XA2 C20/25 

2 Fondations,  
dallage  

XS1 C30/37 

3 Ouvrages BA extérieurs XS1 C25/30 

4 
Poteaux sollicités 

normalement, poutres et 
chainages de façades 

XS1 C30/37 

5 Ouvrages béton 
intérieurs XC1 C25/30 
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2.1.7.3.4 Tableau des parements coffrés 
 

Les coffrages seront étudiés en tenant compte que les parements obtenus devront 
correspondre à l’une des catégories suivantes : 

a) Parement de la classe 1 (indifférent) 
Parements bruts de décoffrage pour faces cachées ou à enduire, dont 
l’aspect de surface est indifférent. Pour ceux d’entre eux qui seront 
visibles au décoffrage, les balèvres devront être enlevées et les manques 
de matières rebouchés.  

b) Parement de la classe R (rugueux) 
Parement servant de support à enduit au ciment ou plâtre. Ils doivent se 
présenter sous l’aspect d’une surface rugueuse, balèvres enlevées et 
manque de matières rebouchées. L’aptitude du parement au bon 
accrochage de l’enduit résulte traditionnellement de sa rugosité qui peut 
être obtenue ou améliorées par un traitement de surface tel que le 
piquage, l’utilisation d’une toile de juste, etc … 

c) Parement de la classe N (normale) 
Parement servant généralement de support à un revêtement mince. Ils 
doivent se présenter sous l’aspect d’une surface lisse, à balèvres 
enlevées. 

d) Parement de la classe L (lisse)     
Parement servant généralement de support à un revêtement mince. Ils 
doivent se présenter sous l’aspect d’une surface lisse, à balèvres 
enlevées et ragréées dont le bullage n’implique qu’une consommation 
normale d’enduit dit de débullage. La consommation d’enduit de débullage 
est normale s’il suffit d’employer le produit filmigène sous une épaisseur 
moyenne de l’ordre de 0.2 mm (soit à raison de moins de 0.600 Kg/m2), 
cette préparation étant nécessaire et suffisante dans le cas d’une 
prestation minimale. 
Localisation : Suivant plans et notamment 
- Parement de classe 1 : 
Toutes faces décoffrées en fondations. 
- Parement de classe R : 
Plénum Faux-plafond et faux plancher ainsi que toutes surfaces destinées 
à recevoir un enduit ciment ou plâtre. 
- Parement de classe N : 
Toutes faces décoffrées devant recevoir un habillage autre qu’un  enduit. 
- Parement de classe L :  
Ouvrages béton, poteaux/poutres et en général tous les ouvrages 
apparents dans les zones recevant une peinture. 
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2.1.7.3.5 Charges et surcharges 
Les planchers sont calculés ou renforcés pour résister aux charges permanentes et aux 
charges d’exploitation suivant normes  
P. 06.001 : charges d’exploitation des bâtiments  
P. 06.004 : charges permanentes et charges d’exploitations dues aux forces de la 
pesanteur. 
Il devra être pris en compte toutes les charges qui résultent des dispositions des plans : 
Planchers, murs, cloisons lourdes, chapes, revêtements de sols, terre végétale, 
étanchéité, protection, forme de pente, ainsi que celles amenées par les équipements 
techniques. 
  

 

2.1.8 Autres Documents Contractuels 

 
L’Entreprise titulaire du présent Lot intègrera dans sa proposition l’ensemble des éléments 
du CCTP, le PGC, les PPSPS, CCAP, le code des marchés publics etc.., relatifs au présent 
Lot. 
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2.2 TRAVAUX DE TERRASSEMENTS 

2.2.1 GENERALITES.  
Cet article décrit les terrassements nécessaires aux différents travaux de Gros œuvre et 
comprend les terrassements en masse et les terrassements en rigole. 
Les plans du Maître d’œuvre donnent les différentes côtes et altitudes des ouvrages.  

2.2.2 TERRASSEMENTS EN MASSE 
a) Description. 
Réalisation de terrassements en petite masse mécaniquement ou manuellement, réalisés 
dans tous terrains. 
Stockage des terres,  
Régalage des produits jugés bons par le MOE 
Évacuation des excédents vers filières de valorisation. 
 
b) Sujétions 
Ces déblais en masse seront réalisés à partir du seul terrain mis à disposition de 
l’Entreprise. 
 
c) Localisation 
Suivant plans du Maître d’œuvre et notamment : 
- Plate-forme pour les 2 bâtiments et rampes d’accès pour PMR 

2.2.3 TERRASSEMENTS EN RIGOLE POUR FONDATIONS.  
a) Description. 
Réalisation de terrassements en rigole, mécaniquement ou manuellement, réalisés dans 
tous terrains pour un ancrage de 0.30 dans le substratum calcaire. 
Stockage des terres, évacuation aux filières de valorisation. 
 
b)  Sujétions 
Démolitions des ouvrages rencontrés 
Ces déblais en masse seront réalisés à partir du seul terrain mis à disposition de 
l’Entreprise. 
 
c) Localisation 
Suivant plans du Maître d’œuvre et notamment : 
- Semelles des murs d’échiffre des rampes et paliers 
- Semelles des fondations des bâtiments 

2.2.4 TERRASSEMENTS EN RIGOLE POUR RESEAUX.  
a) Description. 
Prévus au Lot VRD 
 

2.2.5 REMBLAIS  
Après exécution des travaux de fondations en infrastructure remblaiement des ouvrages à 
l’aide de remblais reconnus par le Maître d’œuvre de qualité adaptée. 
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2.3 TRAVAUX DE GROS-ŒUVRE 

2.3.1 NOTA  
1 mois avant le début de cette tâche, le Maître d’œuvre et le bureau de contrôle auront reçu 
pour acceptation les plans d’exécution de ces bâtiments, de leurs rampes et paliers 
associés. 
Les fondations seront ancrées d’au moins 0,30m dans le substratum calcaire, le calcul mené 
suivant rapport de sol. 
 

2.3.2 FONDATIONS 
a) Réception fond de fouille. 

• Conformément à la NFP 03-100, avant coulage des fondations une réception du 
fond de fouille sera réalisée par le Maître d’œuvre et le géotechnicien. Un point 
d’arrêt est à prévoir par l’entreprise. 

 
b) Béton de propreté ou gros béton 

• Nettoyage du fond de fouille 
• Fourniture et mise en place de béton de propreté, tiré au râteau, pour obtenir une 

épaisseur minimale de 10 cm, pour les zones non traitées en gros béton.  
• Béton de rattrapage  
 

c) Semelles / longrines. 
• Après le béton de propreté, mise en place des aciers comme dessinés sur les 

plans : attention à mettre les attentes pour les poteaux, car en cas d’oubli, 
l’Entreprise devra les sceller à la résine. 

• L’Entreprise devra faire attention au calage des aciers pour avoir l’enrobage de 
béton nécessaire (en bas, sur les cotés), via des cales en béton ou plastique. 

• Lors de la mise en place du béton, il faudra faire attention de ne pas faire partir 
les calages des aciers et ne pas hésiter à repositionner les aciers pendant la 
phase coulage s’il y a un déplacement à cause de la mise en place du béton. 

• Tous les bétons seront de type B25. 
 

d) Localisation : 
• Sous murs des bâtiments. 
• Sous murs d’échiffre des rampes et paliers des deux CIQ 
 

2.3.3 MURS AGGLOS A BANCHER POUR INFRA  

• Agglos à bancher de 0,20 m d’épaisseur entre semelles et arase supérieure du 
dallage ainsi que sur un rang de haut pour faire soit garde roue, soit blocage 
dallage sur terrasse de l’IS. 

• La classe de résistance des agglomérés, sera compatible avec les ouvrages à 
réaliser.  

• Utilisation d’agglos spéciaux pour angles et liaison. Incorporation de raidisseurs 
horizontaux et verticaux suivant DTU. 

• Attentes pour chainage bas. 
• Arases étanches 

 
Concernent : infra des bâtiments, murs d’échiffre des rampes et murs des paliers. 
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2.3.4 MURS EN AGGLOS CREUX POUR SUPER 

2.3.4.1 Murs porteurs 
• Murs en agglomérés creux de 0.20 porteurs pour façades et pignons 
• La classe de résistance des agglomérés, sera compatible avec les ouvrages à 

réaliser.  
• Les lits des agglos seront parfaitement horizontaux 

 

2.3.5 OUVRAGES BA INCORPORES AUX AGGLOS  

2.3.5.1 Chainages et raidisseurs 
• Chainage BA avec agglos spéciaux pour ponts thermiques. 
• Incorporation des raidisseurs BA, horizontaux et verticaux avec agglos spéciaux 

pour ponts thermiques. 
• Arase BA incliné sur pignons prét à recevoir la charpente 
• Arase BA incline pour suivre la rampe PMR 

2.3.5.2 Linteaux BA sur ouvertures sans volets roulants. 
• Réalisation de linteaux en béton armé débordant de chaque côté de l’ouverture 

concernée, d’au moins 25 cm. 
• Ces linteaux prendront appuis sur les agglos. 
• Les aciers de ces linteaux et ceux des raidisseurs verticaux, lorsque présents, 

seront liés entre eux. 

2.3.5.3 Linteaux sur ouvertures avec volets roulants. 
• Fourniture et pose de coffres préfas pour volets roulants incorporés. Ces coffres 

intégrés aux agglos de façade, seront isolés thermiquement. Ce coffre devra 
posséder un avis technique en cours de validité. 

• L’isolation thermique doit être conforme au calcul issu de la RT 2005.  

2.3.5.4 Tableaux d’ouverture 
• Réalisation de tableaux d’ouverture pour les deux passages et la fenêtre.  
• Ces tableaux seront réalisés à l’aide d’agglos d’angles spéciaux, pour permettre 

la mise en place d’acier, bien que la zone parasismique ne l’impose pas.  

2.3.5.5 Appuis d’ouvertures   
• Appuis en BA, avec finition lissée et pente vers l'extérieur minimum 5%, ces 

appuis seront débordants du type préfabriqué avec goutte d’eau. 
• C’est dans l’appui, que se situera la pièce d’appuis sur laquelle reposeront les 

cadres de la menuiserie extérieure. 
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2.3.5.6 Seuils et marches des paliers 
• Seuils et marches en BA avec finition lissée exécuter en coordination avec le 

Lot menuiseries et revêtements 
 

2.3.6 DALLAGE  

2.3.6.1 Généralités 
Réalisation d’un dallage non butonnant, en Béton Armé, suivant NF P 11-213 (DTU 13.3 
de Mars 2005). 
Le dimensionnement du dallage se réalisé en conformité avec le DTU 13.3 

2.3.6.2 Travaux préparatoires 
2.3.6.2.1 Généralités 

Avant réalisation du dallage la plateforme sera mise au niveau définitif,  s’il y a lieu, les 
tranchées des réseaux réalisées. 
Purge du terrain, épaisseur en fonction de l’état après travaux de fondations. 
Les sous formes seront dimensionnés en fonction du rapport géotechnique. 

2.3.6.2.2 Sous couche 
Réalisation d’une sous couche de substitution après purge (épaisseur suivant rapport de 
sol à venir), constituée d'une forme compactée en matériaux chimiquement neutres 
(GNT 0/315), exemptes de gravois ou de matières organiques avec mise en œuvre a 
95% de l'Optimum Proctor Modifié de couches régulières compacté.   
Résultats à obtenir, EV2/EV1<2 ; EV2> 50Mpa ; Kw > 50Mpa si avis positif du 
géotechnicien de l’opération ERG. 
Trois essais à la plaque seront exigés par CIQ.  
Les résultats seront communiqués à la Maîtrise d’œuvre et au bureau de contrôle pour 
acceptation des remblais. Au cas d’insatisfaction, l’entreprise devra proposer une 
méthodologie de reprise. 

2.3.6.3 Couche drainante  
Suivant rapport de sol. 

2.3.6.4 Film sous corps de forme de dallage 
Suivant DTU 

2.3.6.5 Isolation thermique. 
Sur la totalité du dallage, l’entreprise devra la fourniture et pose d’un isolant thermique. 
Cet isolant aura une résistance à la compression conforme au calcul du dallage. 
La classe de compressibilité sera à transmettre, pour avis au bureau de contrôle. 
L’isolation thermique sera conforme au calcul issu de la RT 2005 

2.3.6.6 Forme en béton 
2.3.6.6.1 Corps de forme. 

Température ambiante > à 5° 
Fourniture et mise en œuvre d’une forme en béton armé.  
Dimensionnement suivant la NF P 11-213-1 et suivant, (DTU 13.3 de Mars 2005 et 
amendement 2007)   
L’attention de l’Entreprise est attirée sur le fait qu’en aucun point l’épaisseur ne sera 
inférieure à 15 cm. Pente nulle. 
Béton : Le béton sera de classe C20/30. L’ouvrabilité mesurée par l’essai d’affaissement 
au cône d’ABRAMS doit être supérieur ou égal à 160mm (ajout d’eau interdit). 
Produit de cure obligatoire. 
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Ferraillage suivant calcul (attention au calage et à l’enrobage des aciers) 
Finition de surface pour recevoir un carrelage scellé.  
Joints secs sciés dans dallage béton conformément aux règles de l’Art. 
Les arrêts de coulage (en principe interdit vu la surface) devront faire l’objet d’un 
calepinage suivant DTU13.3, à soumettre à la maîtrise d’œuvre et au Bureau de 
contrôle pour acceptation.  
Sujétions de bandes de clavetage, dimensions et positions à faire agréer par la Maîtrise 
d’œuvre et le bureau de contrôle. 
Les dallages seront désolidarisés de la structure 
Après coulage, sciage des joints selon les règles de l’art sur 1/3 de l’épaisseur du 
dallage. 
• Remplissage à refus à l’aide de mortier type agréé, arasé le lendemain. 
  

2.3.7 ENDUITS DE FAÇADE 

2.3.7.1 Généralités 
- Le traitement des façades comprendra, d’une part le traitement des façades et 

pignons des CIQ, et les faces visibles des murs des paliers et des murs d’échiffre 
des rampes handicapés + chasse-roues. 

- Les supports devront être conformes au DTU NF P 10-02-1 
- L’ensemble des travaux devra être conforme à la Norme Française : NF P 15/201 – 

DTU 26-1 

2.3.7.2 Préparation 
- préparation des fonds, arase des balèvres ou ressauts, dus aux coulages et 

hourdages 
- bourrer les joints, reboucher les trous en exécutant un renformis. 
- mise en place de treillis en fibre de verre sur TOUTES les liaisons, horizontales et 

verticales, Agglos/Béton. 
- Par temps chaud et/ou vent sec, arroser à refus le support la veille de l’application. 

2.3.7.3 Travaux d’enduit 
- Réalisation d’un enduit au mortier de ciment 

o Première couche 
Cette première couche a pour fonction d'assurer l'adhérence de l'enduit au support, 
de participer à l'imperméabilisation et d'assurer l'éventuel rattrapage des 
irrégularités du support. 

 
o Deuxième couche 
Cette couche donne sa forme définitive à l'enduit et complète la fonction 
imperméabilisation. 
Finition talochée. 

 
o Encadrements d’ouvertures 
Suivant les plans, l’entreprise devra la réalisation des encadrements d’ouvertures 
(tableaux + encadrement) 
Le Maître d’œuvre pourra demander une finition différente de celle de l’enduit.  
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2.3.8 RAMPE D’ACCES, PALIERS ET TROTTOIR  

2.3.8.1 Généralités administratives et réglementair es 
Afin d’accéder au pallier, depuis le cheminement venant du parking ou du trottoir, 
l’entreprise devra réaliser pour chaque CIQ, une rampe. Les caractéristiques 
géométriques de cette rampe devront répondre à l’ensemble des textes et 
règlements en vigueur concernant les déplacements et stationnements des 
personnes à mobilité réduite. Notamment pentes <4%, devers <2% etc. 
De même à l’attention des personnes malvoyantes, Il sera réalisé des bandes de 
guidage au sol intégré au dallage constituée d’une surface rugueuse différente du 
béton balayé du dallage constituée d’un carrelage. 
Pour protéger les fondations des eaux de ruissellement, un trottoir périphérique de 
0,80m de large sera réalisé dans les mêmes conditions que les rampes et paliers. 

2.3.8.2 Description des travaux 
a) Les murs d’échiffre (latéraux), supportant la poussée des terres ainsi que la 

préparation du sol ont été décrits ci-avant. 
 

2.3.8.2.1 Fondation 
Couche de fondation constituée d'une forme compactée en matériaux 
chimiquement neutres, exemptes de gravois ou de matières organiques avec 
mise en œuvre a 95% de l'Optimum Proctor Modifié de couches régulières de 
moins de 20 cm d’épaisseur. 
Afin d’assurer la bonne assise du dallage un module de Westergaard minimal 
de 50Mpa/m devra être obtenu avant le coulage du dallage. 
En cas de doute sur cette valeur, des essais à la plaque seront exigés par le 
Maître d’Œuvre. Au cas d’insatisfaction, l’entreprise devra proposer une 
méthodologie de reprise. 
 

2.3.8.2.2 Film sur forme de dallage 
Fourniture et mise en œuvre d’un film polyane 200 µ.  
Les lés seront posés à recouvrement (minimum 15cm).  
 

2.3.8.2.3  Forme en béton 
- Corps de forme : 
Fourniture et mise en œuvre d’une forme en béton armé de 15 cm d’épaisseur, 
armé d’un treillis soudé. 
Béton : Le béton sera du type B25. Un plastifiant pourra être utilisé conforme à 
la Norme  NF P 18 333. La référence aura reçu l’agrément de la Maîtrise 
d’œuvre. L’ouvrabilité mesurée par l’essai d’affaissement au cône d’ABRAMS 
suivant la norme NF P 18-451, sera compris entre 12 et 15, en respectant le 
rapport maximal Eau efficace / Liant équivalent de 0,55 avec l’adjuvantation 
adaptée. 
Joints d’isolement entre le dallage et les autres parties d’ouvrage (radiers, 
murs, poteaux, fosse) sur la totalité de l’épaisseur, constitués de bandes de 
polystyrène de 5 mm d’épaisseur. 
 
- Joints secs sciés dans dallage béton transversalement 
Traitement des joints. 
Après coulage, sciage des joints selon les règles de l’art sur 1/4 de l’épaisseur 
du dallage et tous les 1,50. 
Mise en place d’un fond de joint mousse arrêté à 1cm de la surface. 
Remplissage à refus à l’aide de joint approprié, arasé le lendemain. 
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• Sujétions 

Finition de surface : dite Balayée 
Raccordements du palier d’arrivée à l’Entrée des CIQ. 

 
 

2.3.9 TRAVAUX DIVERS 

2.3.9.1.1 Réservations 
A l’attention des différents corps d’état qui le demande en temps voulus, le présent Lot devra 
réaliser l’ensemble des réservations dans les ouvrages horizontaux et verticaux. 

2.3.9.1.2 Rebouchage – Calfeutrements 
Après le passage de tous les corps d’état, techniques notamment, l’Entreprise devra réaliser 
les rebouchages et les calfeutrements des différents passages et trémies en reconstituant le 
degré coupe-feu de la paroi traversée. 
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3 LOT TECHNIQUE N°3 CHARPENTE / COUVERTURE 
 
3.1 GENERALITES 

 
L’Entreprise devra fournir l’ensemble des notes de calcul et plans pour avis au contrôleur 
technique, avant travaux. 
Avis techniques des matériaux et le certificat de traitement des bois seront transmis au 
contrôleur technique. 
Echantillon des tuiles. 
Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art et à la réglementation 
française telle qu'elle se trouvera être en vigueur un mois avant la date d'établissement de 
l'offre. En particulier, les travaux seront conformes aux prescriptions techniques contenues 
dans les lois, décrets, arrêtés et circulaires applicables en France, ainsi que dans les cahiers 
des clauses techniques générales, les documents techniques unifiés (cahier des charges, 
cahier des clauses spéciales, cahier des clauses techniques, mémento), les normes, les avis 
techniques, les exemples de solutions et/ou le(s) document(s) suivant(s) : 

3.1.1 TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES  

• Code de la Santé publique 
• Code du Travail 
• Code de la Construction et de l'Habitation 
• Arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété portant approbation des dispositions 

générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public 

• Arrêté du 21 juillet 1994 portant application de certaines dispositions relatives aux 
systèmes de sécurité incendie 

• Décret n° 95-607 du 6 mai 1995 fixant la liste des  prescriptions réglementaires que 
doivent respecter les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu'ils 
exercent directement une activité sur un chantier de bâtiment ou de génie civil 

• Circulaire du 10 avril 1996 relative à la coordination sur les chantiers de bâtiment et de 
génie civil 

• Arrêtés préfectoraux en vigueur sur le lieu de la construction 

3.1.2 REGLES DE CALCUL  

• Règles BF 88 (P 92-703) : Méthode de justification par le calcul de la résistance au feu 
des structures en bois (septembre 1988) 

• Règles CB 71 (P 21-701) : Règles de calcul et de conception des charpentes en bois 
(juin 1984) 

• Règles N 84 modifiées (P 06-006) : Actions de la neige sur les constructions (septembre 
1996) 

• Règles NV 65 et annexes (P 06-002) : Règles définissant les effets de la neige et du vent 
sur les constructions (mai 1994) 

3.1.3 DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES 

• Documents Techniques Unifiés applicables aux travaux de ce corps d'état  
• DTU 31.1 (NF P 21-203) : Charpente et escaliers en bois (mai 1993) 
• DTU 31.3 (NF P 21-205) : Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques 

ou goussets (mai 1995) 
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3.1.4 NORMES 

• Normes Françaises applicables aux travaux de ce corps d'état et notamment : 
• NF B 50-101 : Bois et ouvrages en bois - Préservation - Traitement préventif - Directives 

pour la vérification des caractéristiques des bois en fonction des risques biologiques 
(septembre 1986) 

• NF B 50-102 : Bois et ouvrages en bois - Traitement préventif - Attestation (mars 1986) 
• NF B 52-001 : Règles d'utilisation du bois dans les constructions (mai 1992) 
• P 21-101 : Eléments industrialisés de charpente en bois - Spécifications (juillet 1990) 
• P 21-110 : Structures en bois - Notes de calcul - Informations à fournir (mars 1991) 
• NF P 21-310 (EN 26891) : Structures en bois - Assemblages réalisés avec des éléments 

mécaniques de fixation - Principes généraux pour la détermination des caractéristiques 
de résistance et de déformation (août 1991) 

• NF P 21-313 (EN 28970) : Structures en bois - Essai des assemblages réalisés par 
organes mécaniques - Exigences concernant la masse volumique du bois (août 1991) 

• NF P 21-351 (EN 336) : Bois de structure - Résineux et peuplier - Dimensions, écarts 
admissibles (mai 1995) 

• NF P 21-353 (EN 338) : Bois de structure - Classes de résistance (mai 1995) 
• NF P 21-357 (EN 518) : Bois de structure - Classement - Exigences pour les normes de 

classement visuel de résistance (mai 1995) 
• NF P 21-358 (EN 384) : Bois de structure - Détermination des valeurs caractéristiques 

des propriétés mécaniques et de la masse volumique (mai 1995) 
• NF P 21-359 (EN 519) : Bois de structure - Classement - Spécifications pour le bois 

classe par machine pour sa résistance et les machines à classer (mai 1995) 
• NF P 21-360 (EN 385) : Aboutages à entures multiples dans les bois de construction - 

Prescriptions de performance et prescriptions minimales de fabrication (juin 1995) 
• FD 92-507 : Bâtiment - Matériaux de construction et d'aménagement - Classement selon 

leur réaction au feu (septembre 1997) 
• NF X 40-001 : Protection - Terminologie (décembre 1956) 
• NF X 40-100 : Produits de préservation des bois - Critères d'évaluation des produits de 

préservation du bois en fonction des classes de risques biologiques d'emploi du bois 
(décembre 1996) 

• NF X 40-101 : Produits de préservation des bois - Critères d'identification 
• NF X 40-102 : Produits de préservation du bois - Etiquetage informatif pour utilisateurs 

professionnels - Produits pour traitement du bois massif (juin 1994) 
• X 40-500 : Préservation du bois dans la construction (octobre 1976) 
• X 40-501 : Protection des constructions contre les termites en France (avril 1975) 

 

3.1.5 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES TRADITIONNELS  
Pour les matériaux et procédés traditionnels, en cas de non-conformité aux règles 
précédentes, le maître de l'ouvrage se réserve le droit soit de faire recommencer les travaux, 
soit d'appliquer un rabais proportionnel. 

3.1.6 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES NON TRADITION NELS 
Les matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels ne pourront être admis 
que s'ils font l'objet : 
- Soit d'un Avis Technique favorable de la Commission du CSTB 
- Soit d'une enquête technique favorable par un contrôleur technique agréé. 
L'emploi de matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels fera l'objet d'un 
accord exprès entre le maître de l'ouvrage et l'entreprise. 
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3.2  INSTALLATION 

3.2.1 INSTALLATION DE CHANTIER  
Réalisation de chantier conformément au PGC du coordonnateur PSP. Ce plan d’installation 
sera soumis à l’approbation du Maitre d’œuvre et du coordonnateur PSP. 
Mise en place des protections collectives.  

3.2.2 ECHAFAUDAGES  
Fourniture et mise en œuvre d’un échafaudage tubulaire conforme à la réglementation en 
vigueur et contrôlé régulièrement par un organisme agréé. Y compris transport aller/retour et 
location. 

3.2.3 LIGNE DE VIE 
Fourniture, montage d’une ligne de vie pour travaux en toiture. 
Crochets de sécurité ancrés sur murs pignon (nombre suivant SPS) 
Les crochets seront laissés en place pour les Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage. 
 
3.3 COUVERTURE  

3.3.1 GENERALITES 
Réalisation d’une couverture constituée de tuiles romanes vieillies sur une charpente 
assemblée et traitée en usine fongicide et insecticide.   
Un mois avant toute commande le bureau de contrôle et le MOE auront donnés leur VISA 
sur les plans et note de calculs associées, fournis par l’entreprise. 
   

3.3.2 CHARPENTE ASSEMBLEE   

3.3.2.1 Description 
Fourniture et mise en œuvre d'une charpente assemblée  type fermettes ainsi que la 
poutraison secondaire, liteaux etc… 
Cette charpente livrée sur chantier dans un endroit propre et à la verticale. 
Le certificat de traitement devra accompagner la livraison sur chantier. 
Une copie des plans joints sera communiquée au MOE et au Bureau de Contrôle. 

3.3.2.2 Conditions particulières de mise en œuvre. 
Charpente livrée brut de sciage 
Traitement en usine suivant les recommandations du HQE. 
Traitement minimal 2T suivant NF EN 355-1 
Prévue posées sur sabots métalliques par ce dernier avec feuille bitumineuse en 
interposition, s’il y lieu. 
Planchon de circulation pour accéder au CTA et aux ventilos convecteurs 

3.3.2.3 Ouvrages liés 
Souches.   
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3.3.3 TOITURE TUILES 

3.3.3.1 Description 
Fourniture et pose de tuiles du type ROMANE vieillies sur liteaux. 

3.3.3.2 Conditions particulières de mise en œuvre.   
La pente sera calculée sur la base de 30%. 
La fiche technique des tuiles sera soumise au bureau de contrôle. 
Ecran sous toiture. 
Fourniture et pose de tuiles spéciales pour rives. 
Fourniture et pose d’un système de faitière avec étanchéité et tuiles Canales. 
Les tuiles seront collées à l’aide de colle spéciale agréée, dont la fiche technique a été 
soumise au bureau de contrôle pour approbation et acceptée. 
Tuiles à capote pour ventilation. 
Tuiles à douille pour VP 

3.3.3.3 Ouvrages liés. 
Fourniture et pose d’une souche préfabriquée pour VMC, y compris solins. 
Ce type de souche préfabriquée devra permettre l’application d’un enduit identique aux 
façades sans préparation particulière. 
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4 LOT LOT ETCHNIQUE N° 4 MENUISERIES INTER/EXTER  
 
4.1 GENERALITES 
 
L’Entreprise devra fournir l’ensemble des notes de calcul et plans pour avis au contrôleur 
technique. 
Les ouvrages faisant l'objet du présent Lot devront satisfaire aux exigences des documents 
en vigueur, DTU, cahiers des charges applicables aux travaux de menuiserie et notamment: 
• Code de la Santé publique 
• Code du Travail 
• Code de la Construction et de l'Habitation 
• Arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété portant approbation des dispositions 

générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissement recevant du public 

• Arrêté du 24 décembre 1980 modifié : dispositions relatives à l'application du décret 
n°80-637 du 4 août 1980 modifiant le Code de la Con struction et de l'Habitation en vue 
de rendre accessibles et adaptables aux personnes handicapées 

• Circulaire du 3 mars 1982 relative aux instructions techniques prévues dans le règlement 
de sécurité des établissements recevant du public 

• Arrêté du 11 mars 1988 relatif aux équipements et aux caractéristiques thermiques dans 
les bâtiments sanitaires et sociaux 

• Arrêté du 21 juillet 1994 portant application de certaines dispositions relatives aux 
systèmes de sécurité incendie 

• Arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d'application de la réglementation 
acoustique 

• Circulaire du 30 décembre 1994 complétant la circulaire du 3 mars 1982 relative aux 
instructions techniques prévues dans le réglement de sécurité des établissements 
recevant du public 

• Instruction technique n° 263 du 30 décembre 1994 r elative à la construction et au 
désenfumage des volumes libres intérieurs dans les établissements recevant du public 

REGLES DE CALCUL 

• Règles N 84 modifiées (P 06-006) : Actions de la neige sur les constructions (septembre 
1996) 

• Règles NV 65 et annexes (P 06-002) : Règles définissant les effets de la neige et du vent 
sur les constructions (mai 1994) 

DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES 

• Documents Techniques Unifiés applicables aux travaux de ce corps d'état 
• DTU 36.1/37.1 (P 20-201) : Choix des fenêtres en fonction de leur exposition - Mémento 

pour les maîtres d'oeuvre (mai 1974) 
• DTU 39 (P 78-201) : Travaux de miroiterie-vitrerie (mai 1998) 

NORMES 

• Normes Françaises applicables aux travaux de ce corps d'état 
• NF A 01-010 : Aluminium et alliages d'aluminium - Cuivre et alliages de cuivre - 

Echantillons spécimens et éprouvettes pour essais (octobre 1971) 
• NF A 50-452 : Aluminium et alliages d'aluminium - Produits prélaqués livrés en tôles ou 

en bandes - Caractéristiques (septembre 1984) 
• NF A 91-450 : Traitements de surface des métaux - Anodisation (oxydation anodique) de 

l'aluminium et de ses alliages - Couches anodiques sur aluminium - Spécifications 
générales (décembre 1981) 
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• NF P 01-005 : Dimensions des portes à vantaux battants (novembre 1969) 
• NF P 10-402 : Dimensions des baies pour portes (avril 1944) 
• NF P 20-302: Caractéristiques des fenêtres (avril 1980) 
• P 20-315 : Performances dans le bâtiment - Présentation des performances des portes et 

blocs-portes (août 1988) 
• P 20-320 : Portes et blocs-portes - Définitions des performances associées aux rôles 

(septembre 1988) 
• P 20-325 : Présentation des performances des fenêtres et portes-fenêtres (août 1988) 
• P 20-326 : Fenêtres et portes-fenêtres - Définitions des performances associées aux rôles 
(février 1990) 
• NF P 20-401 : Dimensions des châssis et croisées à la française (avril 1944) 
• P 23-403 : Composition des croisées (juin 1974) 
• NF P 24-101 : Menuiserie métallique - Menuiserie métallique extérieure - Terminologie 
(octobre 1986) 
• NF P 24-301 : Spécifications techniques des fenêtres, portes-fenêtres et châssis fixes 
métalliques (août 1980) 
• NF P 24-351 : Menuiserie métallique - Fenêtres, façades rideaux, semi-rideaux, panneaux 
à ossature métallique - Protection contre la corrosion et préservation des états de surface 
(juillet 1997) 
• NF P 25-101 : Fermetures extérieures de bâtiment - Définition - Classification - 
Désignation (janvier 1980) 
• P 25-350 : Fermetures - Performances dans le bâtiment - Présentation des performances 
des fermetures pour baies extérieures équipées de fenêtres (décembre 1988) 
• NF P 25-351 : Fermetures pour baies extérieures équipées de fenêtres - Caractéristiques 
mécaniques (décembre 1980) 
• NF P 25-352 : Fermetures pour baies extérieures équipées de fenêtres - Spécifications 
techniques (février 1986) 
• NF P 25-362 : Fermetures pour baies libres et portails - Spécifications techniques - 
Règles de sécurité (octobre 1992) 
• XP P 25-364 : Lieux de travail - Fermetures à effacement vertical à fonctionnement mixte 
- Règles de sécurité (novembre 1995) 
• P 25-450 : Fermetures - Fermetures pour baies extérieures équipées de fenêtres - 
Définition des performances associées aux rôles (décembre 1988) 
• NF P 26-316 : Quincaillerie pour le bâtiment - Dispositifs de fermeture de porte avec 
amortissement - Prescriptions et méthodes d'essai (février 1997) 
• NF P 26-401 : Pattes à scellement (septembre 1942) 
• NF P 26-402 : Equerres (septembre 1942) 
• NF P 78-455 : Vitrages isolants - Méthode de détermination du coefficient de rigidité kv et 
du coefficient d'aptitude à la déformation (avril 1986) 
• Classification Label CEKAL pour la vitrerie 

EXEMPLES DE SOLUTIONS 

• Acoustique : Nouvelle Réglementation Acoustique - Exemples de solutions (octobre 1995) 
• Confort d'été : Exemples de solutions   
• Isolation thermique : Exemples de solutions pour faciliter l'application du règlement relatif 
aux équipements et aux caractéristiques thermiques dans les bâtiments autres que 
d'habitation   
 
Base de calcul: 
Les ouvrages seront étudiés suivant les prescriptions et documents officiels définis ci-avant. 
Les plans d'exécution seront soumis pour approbation du bureau de contrôle 
 
Mesures conservatoires avant pose: 
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Les ouvrages livrés sur chantier seront entreposés dans un local abrité, sec le stockage 
devra être vertical, avec cales intermédiaires. 
    
Sujétion de pose 
Les tolérances de pose et de réglage admissibles seront celles fixées à l'article 4.6 du DTU.  
La fixation se fera par vis et cheville de section appropriée. 
Les dispositifs de fixation seront disposés au voisinage des axes de rotation et des points de 
condamnation. 
    
Ventilation 
Les châssis des pièces principales recevront en usine des réglettes d'entrée d'air frais.  
 
Quincaillerie 
Elles porteront l'estampille SNQF, et seront conformes aux normes NF P 26  101 à 419.  
 
Caractéristiques minimales physiques des menuiserie s 
Elles seront les suivantes: 

- Perméabilité à l'air classe A3 
- Etanchéité à l'eau classe E5 
- Résistance au vent classe VA2    
- Résistance mécanique classe VE 

 
Documents à fourni 
a) Plans d’exécution : 
Quinze jours après la délivrance de l’ordre de service l’entreprise devra communiquer au 
bureau de Contrôle et au Maître d’œuvre, l’ensemble des plans de détail et d’exécution, pour 
approbation. Ces plans comporter le plan de repérage par façade, les élévations, les détails 
de liaison avec le gros-œuvre, les coupes sur appui, linteau, tableau,  ils devront comporter 
le maximum de détails nécessaires au jugement des plans pour émission d’un VISA. 
Les détails relatifs aux coffres des VR intégrés au gros-œuvre devront faire l’objet d’un détail 
particulier. 
 
b) Procès verbal, Certificats, Avis : 

- PV des classements A.E.V 
- Certificats CEKAL pour le vitrage 
- SNJF pour les joints d’étanchéité 
- Avis techniques du CSTB 
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4.2 DESCRIPTION DES CHASSIS ALUMINIUM 
 

4.2.1 CHASSIS COULISSANTS:  

4.2.1.1 Description: 
a) Châssis pour tous les fenêtres sauf WC 

Fourniture et pose de châssis coulissants en aluminium sur pré-cadre avec double 
vitrage. 
Ils devront être impérativement à rupture de pont thermique justifiant d’un coefficient 
paroi nue inférieure à 2,50 W/m² °C 
Système de roulement super silencieux. 
Poignée de fermeture avec condamnation à cliquet. 

4.2.1.2 Conditions particulières 
Précadres galvanisés pour un doublage de 80 + 10 + 10 mm 
Les menuiseries seront en aluminium thermo-laqué blanc, elles seront montées sur 
des précadres en acier galvanisé. 
Les teintes des châssis devront respecter les prescriptions du permis de construire, 
choisis dans la gamme RAL et soumis à l’Architecte avant fabrication, Label 
QUALICOAT exigé (proximité de la mer). 
Fourniture et pose des grilles d’entrée d’air neuf débits fournis par le lot CVC   

4.2.1.3 Occultation :   
Par volets roulants électriques radiocommandés, dans coffres préfabriqués intégrés à 
la maçonnerie. 
Fourniture du coffre préfabriqué au présent Lot, posé par le Gros-Œuvre. 
Lames alu double paroi isolées par mousse, à commande électrique individuelle et 
verrou (lame finale extrudée). Dernière lame à condamnation. 
Joint balai dans rail de guidage. 
Commande centralisée. 
Raccordement électrique au présent Lot sur attente laissée par le Lot Electricité. 
  

4.2.1.4 Vitrage 
a) Pour porte fenêtres 
Double vitrage 4/16/44.2.  sur les 2 faces de la menuiserie 
Classe AR2  à faible émissivité – gaz argon. 
  
b) Pour fenêtres 
Double vitrage 6/10/4  
Classe AR2  à faible émissivité – gaz argon. 
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4.2.2 CHASSIS OUVRANT A LA FRANÇAISE  

4.2.2.1 Description: 
b) Châssis pour WC uniquement. 

Fourniture et pose de châssis ouvrant à la française en aluminium sur pré-cadre avec 
double vitrage. 
Ils devront être impérativement à rupture de pont thermique justifiant d’un coefficient 
paroi nue inférieure à 2,50 W/m² °C 

4.2.2.2 Conditions particulières 
Précadres galvanisés pour un doublage de 80 + 10 + 10 mm 
Les menuiseries seront en aluminium thermo-laqué blanc, elles seront montées sur 
des précadres en acier galvanisé. 
(Les teintes des châssis devront respecter les prescriptions du permis de construire, 
choisis dans la gamme RAL et soumis à l’Architecte avant fabrication, Label 
QUALICOAT exigé (proximité de la mer). 
Occultation :   
Pour les WC, pas de VR � défense par grille en fer forgé. 

4.2.2.3 Vitrage 
Double vitrage 6/10/4  
Classe AR2  à faible émissivité – gaz argon. 
Verre granité en usine pour WC 
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4.3 DESCRIPTION TRAVAUX MENUISERIES BOIS   

 

4.3.1 GENERALITES 

 
Au titre du présent Lot l’Entreprise devra la fourniture, pose et réglage des menuiseries bois 
comprenant notamment : 
- Portes sur cloisons de recoupement et de communication 
- Portes de sanitaires 
- Portes de placards. 
En début de travaux l’Entreprise devra présenter à l’approbation du Maître d’œuvre et au 
Bureau de Contrôle, la totalité du matériel qu’elle compte poser, ainsi que l’ensemble des 
fiches techniques y afférent, ainsi que les délais d’approvisionnement. 
Il en sera de même pour les plaques de signalisation. 
Les marques et références citées dans ce cahier ne le sont qu’à titre indicatif. L’entreprise 
pourra proposer du matériel de qualité équivalente ou supérieure. 
 
L’Entreprise devra respecter les normes, DTU et règles en vigueur, notamment : 
- DTU 36.1 
- Agrément du CSTB 
- Fournir, avant pose, des agréments et P.V d’essais de la tenue au feu et affaiblissement 

acoustique des différents éléments (portes, trappes etc.…) 
- Documents techniques unifiés 

- DTU 36.1 : Menuiserie en bois - Cahier des clauses spéciales 
- DTU 36.1 : Menuiserie en bois - Cahier des clauses techniques 
- NF P 24-203-2 (DTU 37.1) : Menuiseries métalliques - Cahier des clauses spéciales 
- NF P 24-203-1 (DTU 37.1) : Menuiseries métalliques - Cahier des clauses 

techniques 
- DTU 36.1/37.1 : Annexe commune - Caractéristiques dimensionnelles des baies 

dans le gros œuvre destinée à recevoir des menuiseries 
- Normes 

- NF B 53-510(novembre 1954) : Bois de menuiserie - Nature et qualités 
- P 23-101(décembre 1987) : Menuiseries en bois - Terminologie 
- NF P 24-101(octobre 1986) : Menuiserie métallique extérieure – Terminologie 

 
NOTA :  Il est rappelé à l’entreprise que la totalité des poignées de portes seront 
situées à 1,25 m du sol fini. 
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4.3.2 PORTES  

4.3.2.1 Entrée du CIQ 
- Portes d'Entrée du CIQ, 150/205 ouvrant vers l’extérieure: 
- Huisseries à sceller avec joints 
- Seuil dit à la Suisse avec joints  
- Affaiblissement acoustique 38 db(A)  
- 2 Vantaux pleins 1/3 – 2/3 ouvrant semi fixe sur crémone pompiers.   
- Butée de porte caoutchouc chevillé au sol (attention distance de pose de la butée) 
- quincaillerie complète 
- Serrure 3 points. 

4.3.2.2 Issue de secours 
- Issue de secours du CIQ, ouvrant vers l’extérieure: 
- Huisseries à sceller avec joints 
- Seuil dit à la Suisse avec joints  
- Affaiblissement acoustique 38 db(A)  
- Vantail plein 93/205 CF 1/2 h.   
- Serrure 3 points sur barre anti-panique 
- quincaillerie complète 

4.3.2.3 Portes isoplanes post-formées 93/204 de dis tribution. 
- Huisseries métalliques adaptées à l’épaisseur des cloisons. 
- Portes à 1 Vt suivant plan,  
- Béquille double avec plaque de propreté 
- Ref à communiquer à la remise de l’offre. 
- Butée de porte caoutchouc chevillé au sol. 

4.3.2.4 Portes de placard  
- Fourniture et pose de portes de placard coulissantes, toute hauteur. 
- Traverse supérieure bois pour accroche du rail supèrieur. 
- Pour les largeurs inférieures à 80cm porte pivotante. 
-  Etagère 

- Cloison séparatives. 
- Serrure de fermeture.  

4.3.2.5 Accès combles 1.00 x 1.00 
- Cadre en bois à intégrer au faux-plafond et fermettes avec raidisseur. 
- 3 Paumelles cadmiées. 
- Vantail plein à peindre 
- Vérins d’ouverture et blocage en position ouvert.  
- Barre d’accroche pour échelle d’accès + barreau de maintien. 
- Plaque de signalisation. 

4.3.2.6 Plaques signalétiques 
Suivant plans de repérage du Maître d’œuvre, l’entreprise devra la fourniture et pose de 
plaques signalétiques, dont la couleur et la calligraphie seront proposées au Maître d’œuvre.  
Dimensions : 200 x 100 mm. 
Localisation : Porte WC / Sanitaires. 
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5 LOT TECHNIQUES N° 5 PLOMBERIE – 
CHAUFFAGE/RAFRAICHISSEMENT – VMC 

 
 
5.1 PLOMBERIE – SANITAIRES 

 
5.1.1 Generalites 

Le présent descriptif concerne les prescriptions spécifiques du lot plomberie 
sanitaire. Ce document est l’un des éléments constitutifs des CCTP relatifs à la 
construction de deux CIQ à la CIOTAT : 
- CIQ Sainte Marguerite 
- CIQ Jules FERRY 
 
5.1.2 Description sommaire des locaux 

 
CIQ Sainte Marguerite :  
- Une salle   
- Un SAS   
- Un WC   
 
CIQ Jules Ferry  
- Une salle   
- Un SAS   
- Un WC   
 
5.1.3 Consistance générale des travaux de plomberie 

L’eau froide sera livrée à l’extérieur  par le concessionnaire dans un regard technique 
prévu à cet effet. Depuis ce point, le lot VRD amènera l’eau contre la façade dans un 
regard. A partir de ce point, toutes les prestations sont à la charge du présent lot. 
La pression de distribution d’eau dans chaque CIQ ne devra pas excéder 3 bars.  
 
Depuis le point de livraison en façade, le titulaire devra : 

- La disconnection 

- La détente 

- Les vannes d'isolement 

- La distribution EF 

- La distribution EC 
 
Les réseaux de distribution seront en cuivre en encastré sous cintroplast et en cuivre 
isolé dans les parties communes. 
Aucune soudure ne sera admise dans les parties encastrées. 
Le titulaire devra prévoir un organe de coupure ¼ de tour par appareil sanitaire. 
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Le titulaire devra prévoir tous les appareils de sécurité (disconnecteur, soupapes, 
etc.) nécessaires conformément au D.T.U. 
Tous les raccordements aux appareils sanitaires y compris sur toutes les attentes de 
la chaudière (CE) sont à la charge du titulaire. 

5.1.3.1 Production ECS 

La production ECS de chaque CIQ est assurée par des ballons électriques 
fonctionnant en hydroaccumulation. 

5.1.3.2 Appareils sanitaires 

Tous les appareils sanitaires sont à la charge du présent lot. Ils seront prévus 
complètement équipés (robinetterie et évacuation) avec vannes 1/4 de tour pour 
isolement. 
 
Les robinetteries seront de type mitigeur pour les salles d’eau et mélangeur pour les 
offices. 

5.1.3.3 Evacuations eaux usées - eaux vannes 

 
Le réseau sera de type unitaire. 
L’ensemble des réseaux EU/EV sera récupéré en façade et amené par le présent lot 
jusqu’aux regards du lot Gros Œuvre. 
 
Toutes les chutes EU et EV seront prolongées en toiture par une ventilation primaire. 
 

5.1.3.4 Evacuations EP des toitures 

 
Il n’est pas prévu de réseau EP 
 
5.1.4 Etude d’exécution et plans 

 
L’emplacement des équipements est donné à titre indicatif et pourra être modifié à 
l’exécution sans que cela soit prétexte à plus value dans la limite du respect d’un 
même objectif. 
 
L’ensemble des plans d’exécution et notes de calcul sont à la charge de l’entreprise. 
Les plans seront faits sous format DWG. 
 
L’entreprise devra le dimensionnement de tous les ouvrages selon les critères de 
dimensionnement définis dans chaque CCTP et selon les normes et DTU en vigueur. 
 
Elle respectera également les dimensionnements définis dans le dossier de 
consultation comme les minima en deçà desquels il ne faut pas descendre. 
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5.1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES PLOMBERIE 

5.1.5.1 Normes et règlements 

Outre les prescriptions particulières contenues dans le présent C.C.T.P., le calcul et 
l’exécution des ouvrages seront soumis aux règles de l’art, aux normes D.T.U., avis 
techniques et autres prescriptions en vigueur. 
 

5.1.5.2 Règles de calcul et de dimensionnement 

Selon D.T.U. 60.11 plomberie. 
 

5.1.5.3 Réservations / Rebouchages 

Le titulaire du présent lot est chargé de vérifier les implantations des réservations et 
de fournir les plans de réservations et de génie civil à l’entreprise de maçonnerie 
dans un délai de  
4 semaines après réception de l’ordre de service. 
Tous les rebouchages sont à la charge du présent lot. 
 

5.1.5.4 Dimensionnement 

La vitesse de circulation de l’eau dans les canalisations sera inférieure : 

- 2 mètres / secondes en sous-sol, 

- 1,5 mètres / seconde en colonne montante, 

- 1 mètre / seconde en partie habitée. 
 
Diamètre mini de raccordement EF / EC : 

- Cuivre : DN 12/14 évier, lavabo, WC 

- Cuivre : DN 14/16 douche, baignoire 
 
La pression d’alimentation sera inférieure à 3 bars sans être inférieure à 1,5 bars. 
 
Le titulaire devra tous les appareils de disconnexion et de détente des réseaux 
nécessaires au bon fonctionnement des installations. 
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5.1.5.5 Dossier des ouvrages exécutés 

 
Les pièces demandées seront remises avant la réception, en quatre exemplaires : 

- Rapport de fin de travaux sans réserves au Bureau de Contrôle 

- Plans de récolement 

- Notice descriptive et d’entretien des ouvrages 

- Notices de fonctionnement 

- Liste des pièces de rechange de première urgence avec adresse des 
fournisseurs 

- Documentation technique des principaux matériels 

- Les plans seront fournis sous la forme de 3 tirages et d’un exemplaire 
reproductible informatique DWG. 

 

5.1.5.6 Réception 

 
La réception qui aura lieu en fin de travaux portera exclusivement sur : 

- La vérification de la conformité des prestations et fournitures dues par le 
présent lot 

- L’analyse des procès verbaux concernant les essais de l’installation 

- Le contrôle général du bon fonctionnement de l’installation 
 
Si, au cours de cette réception, des anomalies concernant les travaux étaient 
observées, celles-ci feraient l’objet d’une liste de réserves qui serait adressée à 
l’entreprise concernée. 
 
Cette dernière devra intervenir, pour remédier à ces défauts, dans un délai de 8 
jours. 
 

5.1.5.7 Etude d’exécution et plans 

 
L’emplacement des équipements est donné à titre indicatif et pourra être modifié à 
l’exécution sans que cela soit prétexte à plus value dans la limite du respect d’un 
même objectif. 
 
L’entreprise devra le dimensionnement de tous les ouvrages selon les critères du 
dimensionnement définis dans chaque CCTP et selon les normes et DTU en vigueur. 
 
Les plans d’exécution seront faits par l’entreprise sous format DWG. 
 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 
 

C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 61 / 
138 

 

5.1.5.8 Canalisations en cuivre 

 
Les canalisations cuivre présenteront des diamètres extérieurs et une tolérance 
conformes aux normes FA 60.202 : FA 51.120 janvier 1980 et FA 53.100 décembre 
1978. 
Il s’agira de tubes étirés à froid, sans soudure, épaisseur régulière et surface 
intérieure parfaitement lisse. 
Tube cuivre rouge écroui demi-dur, série « standard », pression de marche 10 bars, 
épaisseur 1 mm, garantie 30 ans. 
L’essai de rabattement éventuel de collets après recuit sera effectué conformément a 
la norme FA 03.3.4. 
L’essai de traction éventuelle sur tube sera effectué conformément aux normes NFA 
03.3.02 et 03.25.1. 
Ces essais en cas de demande du Maître d’Œuvre seront à la charge du présent lot. 
Il ne sera pas fait usage de tube d’un diamètre extérieur inférieur à 14 mm. 
Le sectionnement des tubes s’effectuera au coupe tube. 
Les assemblages des tuyauteries cuivre entre elles (adduction) se feront par 
raccords en alliage cuivreux et double collets sur les appareils sanitaires par tulipage 
et brasure sur les parties droites. 
Les tuyauteries cuivre d’évacuation seront assemblées par tulipage et brasure ou 
raccords. 
Les colliers de cuivre de supports seront disposés à proximité immédiate des 
jonctions et raccordements ; un joint résiliant sera interposé entre le collier et la 
tuyauterie. 
Les assemblages des tubes en cuivre avec des tubes et des tuyaux en matériaux 
différents (galvanisés) s’effectueront de préférence par raccords à bague. 
Les tuyauteries des appareils de mesures seront réalisées en tube cuivre non-recuit 
avec raccords filetés suivant normes NFA 51.120 et NFA 68.201. 
 
Supports canalisations calorifugées 

Le calorifugeage ne devra pas s’opposer aux mouvements des canalisations. 
 
Traversée de cloisons et planchers 

Lors de la traversée d’un mur ou d’un plancher, la canalisation sera protégée par un 
fourreau rigide en P.V.C. avec une tolérance suffisante pour permettre  le 
coulissement de la canalisation. 

Sa longueur assurera une saillie de part et d’autre de l’élément fini de maçonnerie. 
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5.1.5.9 Robinetteries et accessoires 

 
L’accès à la robinetterie devra être aisé. 
 
D’une manière générale, il sera prévu une vanne d’isolement pour chaque élément. 
 
Chaque vanne sera repérée avec une étiquette indiquant les pièces concernées. 
 
Les vannes seront de type 1/4 de tour, à boisseau sphérique à passage intégral. 
 
Les vannes de vidange avec raccords symétriques permettront la vidange partielle 
des réseaux en point bas. 
 
Anti-béliers 
 
Type  : Bouteille à membrane en hauteur et ressort à effet déprimogène 
Localisation : Au plus près possible de l’endroit où peut se créer le bruit  
 
 

5.1.5.10 Canalisations d’évacuation 

 
Les canalisations seront en PVC. La mise en œuvre sera effectuée selon les 
normes, D.T.U. et notices du fabricant. 
 
Des tampons et bouchons de dégorgement permettront la visite complète des 
installations (longueur maximale entre deux tampons = 8 ml). 
 
 

5.1.5.11 Calorifuge des réseaux de plomberie 

 
Tous les matériaux isolants, les revêtements de protection et les accessoires devront 
être conformes aux règles et textes en vigueur, en particulier pour ce qui concerne 
leur comportement au feu (M1). 
 
L’isolation des réseaux et appareils, devra être réalisée de telle façon que le 
démontage de toutes les parties amovibles puisse être effectué aisément. 
 
La réalisation du calorifuge devra  être compatible avec le supportage de tous les 
équipements. 
 
Calorifuge antigel 
 
L’ensemble des tuyauteries soumises au gel, passant dans les locaux non chauffés, 
sera calorifugé au moyen d’un isolant de 19 mm. 
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Calorifuge anti-condensation 
 
Toutes les conduites d’eau froide pouvant être le siège de condensations (gaines et 
faux plafonds) seront calorifugées par un isolant  M1 de 9 mm spécial sanitaire. 
 
NOTA : les fourreaux seront de type auto adhésif et sco tché proprement. Les 
diamètres seront adaptés au diamètre des tuyauterie s. 
 
 

5.1.5.12 Supportage 

 
Tous les accessoires servant à la suspension ou au supportage des tuyauteries 
seront à l’origine protégés contre la corrosion.  
Les colliers et supports seront à vis avec écrou soudé et garniture intérieure fenêtre. 
Les supports seront de type rail d’installation 38/40 soudés sur plaque, fixation en 
acier. 
Les distances minimums entre supports seront conformes au DTU et avis 
techniques. 
Le présent lot devra reprendre toutes les parties d’isolation endommagées par la 
fixation des supports. 
Les suspensions seront réalisées avec des tiges métalliques filetées permettant le 
réglage en hauteur des colliers isophoniques.  
Les attaches supérieures des tiges seront suspendues à des fers permettant le 
réglage horizontal. 
Les tiges devront rester en position verticale. 
Les suspensions par chaînes sont interdites 
 

5.1.5.13 Distribution eau froide 

 
La canalisation principale d’adduction EF sera réalisée par le lot VRD et ramené 
dans un regard sur la façade. 
 
Depuis ce point de livraison, le titulaire devra : 

- Le réseau d'alimentation générale du bâtiment   

- Les points de distribution des logements, le point de distribution des 
communs, le point de distribution en attente pour l'arrosage et le nettoyage 
des containers poubelles (implantation des compteurs à valider en phase 
exécution) 

 
Chaque point de distribution sera équipé d’un compteur entre vannes d’isolement. 
 
La pression d’alimentation sera inférieure à 3 bars sans être inférieure à 1,5 bars. 
 
La colonne sera équipée d’une bouteille d’air anti-bélier et d’un robinet de vidange en 
partie basse de colonne. 
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5.1.6 DESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES PLOMBERIE 

 

5.1.6.1 Alimentation / distribution EF et EC 

D’une manière générale, l’alimentation générale EF arrivera en encastré, sous 
fourreaux, au niveau du chauffe eau. 
Toutes les prestations de distribution et le raccordement EF/EC sont à la charge du 
titulaire. 
Depuis ce point, les alimentations des appareils se feront en cuivre en encastré sous 
fourreaux. 
Les tubes cuivre utilisés seront garantis 30 ans. 
Les tubes apparents seront posés sur colliers démontables. 
La soudure à l’étain est proscrite. Aucune soudure pour les parties encastrées n’est 
tolérée. 
Au passage des parois horizontales et verticales, les tuyauteries seront munies de 
fourreaux en PVC dépassant au minimum de 2 cm. 
Les interstices, entre tuyaux et fourreaux, seront calfeutrés au moyen d’un mastic 
silicone. 
Toutes les WC et offices comporteront des robinets d’arrêt sur les arrivées d’eau 
froide et d’eau chaude. 
 
 

5.1.6.2 Evacuations eaux usées - eaux vannes 

Toutes les prestations d’évacuation depuis les appareils sanitaires, jusqu’au regard 
extérieur, sont à la charge du présent lot. 
Les réseaux d’évacuation seront de type unitaire.  
Toutes les chutes seront prolongées jusqu’en toiture en ventilation primaire. Le 
titulaire se raccordera sur les douilles du lot couverture. 
 
L’ensemble des réseaux sera visitable (tampon de visite + té de curage). 
 
Des tampons seront installés à chaque changement de direction sans distinction et 
tous les 8,00 dans les parties droites. 
 
Dans les locaux, les raccordements des appareils jusqu’aux chutes seront en PVC. 
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5.1.7 EQUIPEMENTS SANITAIRES 

5.1.7.1 Généralités 

Tous les appareils sanitaires seront aux normes NF appareils sanitaires et de 
marque réputée. 
Les ouvrages seront livrés sur chantier dans une enveloppe plastique qui devra 
rester en place et assurer la protection du matériel jusqu’au jour de la réception des 
bâtiments. 
Le nettoyage final des appareils avant la réception, est à la charge de l’exécutant du 
présent chapitre. 
Les appareils en grès vitrifié, en porcelaine, devront présenter une homogénéité de 
teinte et une planimétrie des surfaces et être conformes aux prescriptions du D.T.U. 
 

5.1.7.2 Robinetteries sanitaires 

- Conformes aux normes NF 
 

5.1.7.3 Raccordements E.F./E.C. des appareils 

Chaque appareil sera raccordé par des piquages sur les réseaux principaux 
conformément aux plans joints et seront tous isolables en E.F. et E.C. par des 
vannes quart de tour accessibles. 
Des anti-béliers à membrane seront installés le plus près possible des sources de 
nuisance. 
Des clapets anti-retour seront installés sur chaque mitigeur. 

5.1.7.4 Raccordements E.U. / E.V. 

Les raccordements seront en tube P.V.C. M1 posés en apparents sur colliers et 
franchiront les gaines techniques. Les W.C. seront raccordés par l’intermédiaire de 
raccords à joint à lèvre. 

5.1.7.5 Equipements sanitaires 

Les différents équipements sanitaires respecteront les prescriptions techniques 
générales et seront localisés tel que spécifié dans les fiches jointes en annexe. Ils 
seront prévus tous équipés, c’est-à-dire : 

- Equipement et accessoires tels que décrits ci-après 

- Pose comprise 

- Raccordements E.F. / E.C. + robinetteries comprises 

- Raccordements E.U. / E.V. + toutes sujétions comprises 
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5.1.7.6  WC 

Cuvette WC sur pied pour PMR 

Ensemble WC en porcelaine vitrifiée, comprenant : 

- Cuvettes en porcelaine vitrifiée 
- Réservoir double chasse 3/6 litres (modèle silencieux) 
- Abattant double, assorti et charnières inox 
- Robinetterie équerre chromée, silencieux 
- Barre de maintien pour PMR 
- Distributeur de papier  
 

Lave-mains 

- Ensemble lave-mains d’angle en porcelaine vitrifiée, comprenant : 
- Lave-mains 
- Mitigeur adapté à la taille du lave-mains 
- Vidage complet 
- Miroir mural 300/400 

5.1.7.7 Offices 

 
Evier  

Type évier réversible en acier inoxydable 18/10 de dimension 120 x 60 cm  2 cuves 
comprenant : 

- 2 cuves suivant plan 
- 1 égouttoir 
- 2 bondes à bouchon diamètre 60 mm, chaînette et bornes de fixation 
- Siphon polypropylène blanc 
- Prise machine à laver ou lave vaisselle 
- Trop plein 
- Mitigeur évier mono trou à bec (classe E1 C1 A2 U3) 
- Meuble PVC blanc 120 x 60 cm, 2 portes, 1 étagère avec pieds-vérin réglables 
en hauteur. 

 
 
 
Attente CES 

Le titulaire devra une attente EU diamètre 50 ainsi que le raccordement de la 
vidange et du bloc de sécurité sous chaque chauffe-eau. 
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5.1.7.8 Chauffe-eau 

 
La production d'eau chaude sera effectuée par des chauffe-eau fonctionnant en 
hydroaccumulation. 
 
Ils auront les caractéristiques suivantes : 
 
 Marque et type: a spécifier à la remise de l’offre 

 Capacité : 100 litres suivant localisation 

 Résistance : Staétite 

 Position :  Verticale 

Equipement : 

- Groupe soupape mano de sécurité 

- Raccordement avec entonnoir visible à l'évacuation 

- Siphon de raccordement à l'EU la plus proche 

- Platine de fixation 

Implantation suivant plan de chaque CIQ 
 
 
5.1.8 PRESTATIONS DIVERSES 

 

5.1.8.1  Essais et réglages des installations de pl omberie 

a) Essais – Réglages 

Les essais seront obligatoirement effectués avant réception des travaux. Les 
détendeurs et aquastats seront réglés pour avoir les conditions demandées. 

- Mitigeur réglé à température maximum de 55°C 

- Pour les canalisations d’eau, les essais seront faits conformément au DTU 
60.1 

- L’exécutant du présent chapitre effectuera de plus, les essais décrits dans les 
documents COPREC et remplira les fiches correspondantes 

b) Rinçage des réseaux 

Avant désinfection, l’ensemble de l’installation sera rempli puis une vidange complète de 
tous les circuits E.F. et E.C. sera effectuée (purgeurs et anti-béliers démontés). 
 
c) Désinfection des réseaux 

L’ensemble des réseaux EF et EC exécutés par l’exécutant du présent chapitre, sera ensuite 
désinfecté (article 20.2 du Règlement Sanitaire Départemental) suivant la méthode donnée 
dans la circulaire du 15 mars 1962. 
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De plus, l’exécutant du présent chapitre devra le nettoyage complet des installations 
et des équipements mis en place. Ce nettoyage sera impeccable et les appareils 
seront livrés propres aux utilisateurs du CIQ.  
 

5.1.8.2 Description des D.O.E. 

 
Ce dossier des Ouvrages Exécutés comportera impérativement : 

- 1 page de garde spécifiant l’objet, le Maître d’Ouvrage, le maître d’œuvre, le 
bureau de contrôle et l’installateur 

- 1 sommaire général détaillé 
- Rapport des essais effectués 
- Essais COPREC 
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5.2 CHAUFFAGE - RAFRAICHISSEMENT 

 
5.2.1 GENERALITES  

Le présent descriptif a pour objet de décrire les travaux, le chauffage et 
rafraîchissement des deux CIQ sur la commune de la CIOTAT. 
Les prestations décrites dans le présent descriptif concernent :  

- la fourniture d’un groupe de production servant à alimenter en énergie les 
CIQ, 

- le chauffage et le rafraîchissement des locaux des CIQ, 
- les extractions mécaniques contrôlées, 

 
5.2.2 Responsabilité 

Il est rappelé que la garantie des ouvrages est régie par la loi de janvier 1978 (sauf 
pour les matériels installés en l’état qui est celle offerte par le fournisseur du 
matériel). 
Pendant la durée de garantie (durée égale au moins à un an), l’entrepreneur devra 
assurer, dans les 48 heures, toute réparation consécutive à la défaillance 
quelconque d’un ouvrage. 
Cette durée devra nécessairement englober une saison de chauffe et de 
rafraîchissement complète. 
 
5.2.3 Conformité 

L’entreprise fera son affaire de l’obtention du consuel ainsi que toutes les 
déclarations réglementaires. 
 
5.2.4 Exploitation 

Un technicien confirmé procédera à la mise au courant des personnes intéressées à 
la Mairie de la CIOTAT, par la conduite de l’installation et une formation spécifique à 
l’utilisation de la régulation. 
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5.2.5 CONCEPTION GENERALE DE L’INSTALLATION 

 

5.2.5.1 Chauffage / Rafraîchissement 

 
Le chauffage / rafraîchissement des locaux sera assuré par des pompes à chaleur 
situées en en façade arrière et en hauteur (Anti- vandalisme). 
 
La diffusion thermique dans les locaux sera assurée par des ventilo-convecteurs 2 
tubes 2 fils équipés de régulateur électroniques. 
 
Les ventilo-convecteurs seront placés dans les faux plafonds. 
 
Les pièces telles que office encloisonné seront chauffées par un un convecteur à 
régulation électronique. 
 

5.2.5.2 Ventilation 

 
La ventilation sera de type VMC auto réglable simple flux et répondra aux articles CH 
41, CH 42, CH 43 du règlement de sécurité. 
 
Les entrées d'air seront effectuées par l'intermédiaire des coffres de volet roulant ou 
des prises dans les traverses des châssis, suivant exigences du Maitre d’œuvre 
d’exécution. 
 
Le rejet d'air se fera en toiture par l'intermédiaire d'un conduit coupe feu à la charge 
du présent Lot jusqu’à la souche en toiture. 
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5.2.6 ETENDUE DES PRESTATIONS 

5.2.6.1 Définition de la prestation 

La prestation comprend : 
- les installations de chantier, 

- les études, calculs et plans détaillés. 

- les vérifications, relevés et opérations préliminaires, conjointes et postérieures 
à l'intervention du présent lot, 

- les matériels, fournitures et accessoires entrant dans la constitution des 
ouvrages et installations, 

- les protections et échafaudages nécessaires, 

- le transport, la manutention, l'entreposage et la mise en œuvre des ouvrages 
ainsi que les sujétions afférentes, y compris toutes les sujétions dans le gros 
œuvre et la maçonnerie, 

- les nettoyages usuels, 

- les réglages et essais ainsi que les sujétions afférentes, 

- les révisions, ainsi que les prestations concourant au parfait et complet 
achèvement des ouvrages prévus. 

5.2.6.2 Normes et règlements 

Tous les ouvrages seront soumis aux règlements, spécifications techniques, normes 
et documents techniques unifiés (D.T.U.) en vigueur au moment de la soumission. 
Les matériels installés répondront dans leur choix aux règlements du comité de 
normalisation. 

5.2.6.3 Vérification des documents 

L’entrepreneur est tenu de signaler toute anomalie, erreur ou omission au cours de la 
phase préliminaire à la remise de son offre. 
D’une manière générale, il incombe à l’entrepreneur de fournir un ouvrage terminé et 
garantissant les résultats exigés au présent C.C.T.P. 
Il doit, de ce fait, s’entourer d’un maximum de renseignements, car en aucun cas ils 
ne pourront se prévaloir d’un oubli. Les offres doivent être faites après examen de 
l’ensemble des C.C.T.P. tous corps d’état. Dans le cas où certains ouvrages seraient 
omis dans les descriptions, ils devront être prévus par ailleurs, auquel cas, leur 
omission sera signalée à la remise de la présente offre. 
S’il ne l’a pas fait, il est réputé avoir approuvé les dispositions arrêtées par le Maître 
d’œuvre et ne peut se prévaloir de ces anomalies, erreurs ou omissions pour justifier 
ultérieurement une demande d’augmentation du montant de son forfait. 
Avant le commencement des travaux, l’entrepreneur sera tenu de vérifier les côtes et 
dispositions des plans et de signaler au Maître d’œuvre, toute erreur ou omission 
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qu’il aura pu constater. Il lui signalera également toutes les modifications des côtes et 
dispositions du projet consécutives à l’établissement de ses études techniques de 
réalisation. 
 
 

5.2.6.4 Vérification sur chantier 

 
Vérifications techniques incombant à l’entreprise 

Le contrôle interne auquel est assujettie l’entreprise doit être réalisé à différents 
niveaux. 
Au niveau des fournitures, l’entrepreneur s’assurera que les produits livrés sont 
conformes aux normes et spécifications complémentaires éventuelles du marché. 
Au niveau du stockage, l’entrepreneur s’assurera que les fournitures sensibles aux 
agressions des agents atmosphériques et aux déformations mécaniques soient 
convenablement protégées. 
Au niveau de l’interface entre corps d’état, l’entrepreneur vérifiera tant au niveau de 
la conception que de l’exécution, que les ouvrages à réaliser ou à exécuter par 
d’autres corps d’état permettent une bonne réalisation de ses propres prestations. 

5.2.6.5 Plans d’exécution 

Le titulaire du présent lot devra inclure dans son prix d’ensemble, les plans détails et 
note de calcul. 
Les dessins comporteront les indications des caractéristiques techniques des 
procédés, matériels et matériaux proposés. 
Ils seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre et le bureau de contrôle visera 
les plans pour le Maître d’Ouvrage. 
Ils devront tenir compte des corrections et modifications demandées concernant les 
exigences techniques et esthétiques et les travaux ne pourront commencer qu’après 
la mise au point définitive des documents visés par le Maître d’œuvre et approuvés 
par le bureau de contrôle. 
Les visas et approbations de ces plans ne dégagent pas pour autant l’entrepreneur 
de sa responsabilité pour la conception ou le fonctionnement des installations. 
Il aura à remettre en fin de travaux, tous les plans des ouvrages exécutés des 
installations techniques et réseaux au Maître d’Ouvrage, ainsi que les instructions 
écrites nécessaires à ce dernier pour lui permettre la maintenance des ouvrages 
exécutés, l’entretien, le respect des consignes de sécurité de ses ouvrages et les 
fiches techniques des matériels mis en œuvre, P.V. essais, etc. 
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5.2.6.6 Mode et conditions d’exécution des travaux 

L’installateur devra mettre en œuvre les moyens matériels et le personnel suffisant 
pour respecter les délais d’exécution. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux indications des plans 
d’exécution qui auront reçu l’approbation du maître d’œuvre et le visa du bureau de 
contrôle. 
Aucun ouvrage ne sera exécuté sans l’accord préalable du maître d’œuvre. 
De plus, l’entreprise devra fournir les échantillons de matériels et matériaux 
demandés par le maître d’œuvre et seront dès lors, soumis à l’acceptation de celui-
ci. 
Dans le cas où l’entreprise effectuerait la pose d’un matériel ou matériau sans cet 
accord, le maître d’œuvre pourra demander la dépose aux frais de l’entreprise 
concernée. 
 

5.2.6.7 Réunions de chantier 

Pendant le chantier, la maîtrise d’œuvre organisera les réunions de coordination et 
techniques. 
L’importance du projet nécessite la présence indispensable et régulière, à ces 
réunions, d’une personne ayant les compétences techniques nécessaires, ayant le 
pouvoir de représenter son entreprise en toutes circonstances, techniques, 
financières et autres, et mandatée pour toute prise de décision. Sauf cas de force 
majeure, cette personne devra être la même du début du chantier jusqu’à la 
réception des travaux. 

5.2.6.8 Réservations et rebouchages 

Le titulaire du présent lot est chargé de fournir les plans de réservation et de génie 
civil à l’entreprise de maçonnerie dans un délai de 4 semaines après réception de 
l’ordre de service. 
Dix jours avant le début de son intervention, l’entreprise devra signaler au maître 
d’œuvre toutes les malfaçons préjudiciables à ces travaux. 

5.2.6.9 Peinture 

Toutes les parties des installations en métaux ferreux non galvanisés et notamment 
les colliers, supports et canalisations, doivent subir un traitement antirouille, soit chez 
le constructeur, soit sur le chantier avant pose (brossage, décalaminage en 
dégraissage + deux couches de peinture antirouille). 

5.2.6.10 Echantillons 

Le titulaire  du présent lot est tenu de présenter tous les échantillons qui pourront lui 
être demandés avant et pendant la réalisation. 
Chaque matériel proposé devra être présenté avant son installation au Maître 
d’Ouvrage et à la maîtrise d’œuvre pour acceptation. 
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5.2.6.11 Repérages 

Tous les organes principaux (commande, isolement) seront repérés par des 
étiquettes gravées et solidement fixées. 
Les réseaux seront repérés aux couleurs conventionnelles définies dans les normes. 

5.2.6.12 Acoustique 

Les résultats acoustiques à obtenir sont fixés aux spécifications acoustiques et par la 
réglementation en vigueur. Tous les moyens doivent être mis en œuvre pour y 
parvenir et en particulier : 

- Les appareils mécaniques seront montés sur socle en béton, reposant sur 
matériau anti-vibratile 

- Les appareils légers seront supportés par silent-blocs en caoutchouc 

- Les tuyauteries, à partir des pompes, compresseurs etc. seront raccordées 
par les amortisseurs de vibration en métal plissé ou élastomère 

- Les vitesses des fluides devront être conformes aux spécifications énoncées 
dans le chapitre « bases de calculs » 

 
En outre, le titulaire du présent lot est directement responsable des bruits engendrés 
de façon directe ou indirecte par son installation. Il devra donc remédier, dès l’origine 
des installations, à toute cause pouvant engendrer des bruits et ceci, sans prétendre 
à une indemnisation quelconque. 
Les plus grandes précautions seront prises pour isoler phoniquement toutes sources 
de bruit des cloisons ou des locaux. 
Les tuyauteries seront obligatoirement supportées par des colliers isophoniques. 
Les tuyauteries passant au travers de parois seront munies de fourreaux avec 
interposition de matériaux élastiques ayant la résistance au feu requise. 

5.2.6.13 Essais et réglages des installations 

 
a) Généralités 

En fin d’exécution, il sera procédé aux essais de fonctionnement ainsi qu’à une 
vérification contradictoire des installations. 
Les essais seront conduits conformément à la méthodologie prescrite par les 
bordereaux correspondant au contrôle technique de type « A ». 
Les travaux de sondage de ces essais sont précisés dans les documents du 
COPREC par un tableau d’échantillonnage. 
La fourniture des appareils de mesure est due par l’entreprise qui rédigera une fois 
les mesures et réglages effectués et donnant satisfaction, un rapport de synthèse. 
Ce rapport sera diffusé avant la réception. 
De même pour la réception, tous les certificats réglementaires (certificats 
d’agrément, consuel, etc.) seront fournis par le titulaire du présent lot. 
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Le titulaire du présent lot devra obligatoirement effectuer ses essais en coordination 
avec les autres corps d’état techniques. 
Des fiches seront établies par l’entrepreneur lors de la phase d’essais qu’il réalisera. 
La liste et les résultats d’essais indiqués sur les fiches ont pour but de permettre à la 
maîtrise d’œuvre de vérifier, par sondage, l’exactitude des renseignements de la 
campagne d’essais de vérification. En conséquence, l’ensemble des fiches d’essais 
sera remis par l’entrepreneur à la maîtrise d’œuvre,  au maximum huit jours avant la 
première visite des installations en vue des réceptions. 
Il devra préciser les dates de ces essais ponctuels pour contrôles éventuels par la 
maîtrise d’œuvre. 
 
b) Essais préliminaires à la réception des installations 

Vérification générale 

Les travaux terminés, à l’exception du calorifuge, il est procédé, au jour fixé par le 
maître d’œuvre, sur proposition écrite de l’entreprise et en présence de 
l’entrepreneur de chauffage, à la vérification générale de l’installation. 
 
Il est vérifié que : 

- Les travaux sont conformes aux règles de l’art 

- Le matériel installé est conforme aux indications du C.C.T.P. 

- Les réglages (de débit, pression, température, hygrométrie, etc.) et des 
vérifications dans les bâtiments seront mises au point définitivement avant la 
mise en service de l’établissement 

Ces vérifications seront faites par l’entreprise titulaire du lot, pour chaque pièce et en 
dehors des périodes officielles d’essais. 
Le maître d’œuvre peut différer les essais jusqu’à la mise en conformité des 
installations. 
La fourniture des appareils de contrôle est due par l’entreprise. 
 
c) Essais d’étanchéité, de circulation et de dilatation 

Sur les circuits eau chaude, eau glacée, après avoir procédé au rinçage et essais 
partiels des circuits, un essai d’étanchéité global est fait en présence du maître 
d’œuvre. 
Toutes les canalisations seront essayées à la pression nominale du matériel 
constituant l’installation. 
L’installation ne doit pas accuser de perte de pression pendant un laps minimal de 48 
heures. 
Après fonctionnement en température, il est vérifié : 

- Le maintien des tuyauteries et surfaces de chauffe sur leurs supports 

- Les dilatations, les efforts anormaux, contre-pentes, etc. 
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- Les circuits hydrauliques seront réglés au manomètre différentiel 
 
Pour les gaines de distribution d’air construites en métal suivant des procédés  
d’agrafage, une vérification d’étanchéité à l’aide de produits fumigènes est 
demandée après un fonctionnement à chaud. 
 
d) Essais matériels annexes 

Les essais sur les gros matériels seront faits avec le concours des fabricants qui 
remettront à l’installateur, après réglage, un certificat d’intervention. 
 
Ceci concerne essentiellement : machine frigorifique, tour de refroidissement, 
traitement de l’eau, régulation, etc. 
 
e) Régulation - Surveillance - Sécurité alarme 

Le but de ces essais est de vérifier que l’installation d’automaticité satisfait aux 
conditions de fonctionnement prévues au présent cahier des charges. 
 
Les horloges et courbes de chauffe seront réglées. 
 
Tous les points d’alarme et toutes les sécurités seront testés. 
 
Chaque point analogique ou digital sera testé et sera consigné dans un carnet de 
mise en route fourni par le fournisseur de la régulation. 
 
f) Ventilation 

- Réglage des débits et équilibrage des réseaux 

- Réglage de la vitesse de rotation des caissons et centrales 

- P.V. d’essais et de réglage de la régulation des débits des centrales de 
traitement d’air 

 
Le titulaire du présent lot effectuera tous les essais COPREC et remplira les fiches 
correspondantes qui seront remises au contrôleur technique. 
 
 
 
 
 
 

5.2.6.14 Autocontrôle 

L’entreprise procédera aux opérations de l’autocontrôle qu’elle doit effectuer pour 
s’assurer de la qualité de son travail. 
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Elle devra notamment : 

- L’examen de toutes les parties de l’installation : solidité, fonctionnement, 
propreté 

- S’assurer que les essais ont été faits et que les résultats sont satisfaisants 

- S’assurer que les réglages ont été effectués et ont donné toute satisfaction 
 

5.2.6.15 Réceptions 

 
Les réceptions qui auront lieu en fin de travaux porteront sur : 

- La vérification de la conformité des prestations et fournitures dues par le 
présent lot 

- L’analyse des procès verbaux concernant les essais de l’installation 

- Le contrôle général du bon fonctionnement de l’installation 
 
Si au cours de cette réception, des anomalies concernant les travaux étaient 
observées, celles-ci feraient l’objet d’une liste de réserves qui serait adressée à 
l’entreprise concernée. Cette dernière devra intervenir pour remédier à ces défauts, 
dans un délai de 8 jours. 

5.2.6.16 Divers 

 
L’entreprise est considérée comme ayant pris connaissance de l’ensemble des 
pièces du dossier (plans et pièces écrites tous corps d’état). 
 
Le présent descriptif n’est pas limitatif, le titulaire du présent lot doit prévoir tous les 
travaux qui ont rapport à son lot ou qui touchent ou découlent de ceux des autres 
corps d’état. Il peut, à cet effet, se procurer les autres pièces du dossier (plans et 
pièces écrites) concernant les autres lots. 
 
De même, il devra fournir les documents nécessaires pour une parfaite exécution 
des travaux (non compris et énumérés ci-après) par les autres corps d’état. 
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5.2.6.17 Garantie 

 
La garantie, d'une durée de deux ans, prendra effet à la date de la réception de la 
totalité des ouvrages. Durant cette période, l'entrepreneur restera responsable de 
ses installations, sauf des conséquences de la non-observation des instructions, de 
la malveillance, de l'usure normale. Il procédera aux révisions nécessaires sur simple 
notification justifiée du Maître d'Œuvre. 
Si cette intervention entraîne le remplacement d'un organe important, la période de 
garantie pourra être prorogée d'une durée à déterminer d'un commun accord, mais 
ne pouvant pas dépasser six mois 
 
5.2.7 BASES DE CALCUL 

5.2.7.1 Données de base 

 
La construction est située à la CIOTAT, zone climatique H3, zone climatique été Ed, 
région V : 
Conditions extérieures  : 

- Été  : 32° C HR : 47 % 

- Hiver : - 2° C HR : 90 % 
 
Conditions intérieures  : 
 

- Eté 27°C +  1°C HR non contrôlé (rafraîchissement de 7°C par r apport à la  
température extérieure) 

- Hiver + 20 + 1°C HR non contrôlé pour les pièces traitées par l e système de  

chauffage 

5.2.7.2 Acoustique 

 
Il est imposé de respecter, vis à vis des bâtiments voisins, une émergence de 5 dBA 
pour la période allant de 7h00 à 22h00 et de 3 dBA pour la période de 22h00 à 7h00. 
Ces valeurs d'émergence correspondent à la différence entre le niveau de bruit 
ambiant comportant le bruit particulier dû au fonctionnement des équipements et le 
niveau de bruit résiduel. 
 
Les équipements terminaux seront déterminés avec un niveau de pression 
acoustique de 20 dB à 1 m en utilisation normale sur toutes les bandes d’octave et 
pouvant exceptionnellement aller jusqu'à 28 dB en cas de forte chaleur. 
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5.2.8 Règles de calculs de dimensionnement 

5.2.8.1 Déperditions - Apports - Dimensionnements –  Matériels : 

L'entrepreneur fournira un bilan thermique apports et déperditions pour approbation 
avant exécution. 
Les appareils terminaux seront sélectionnés en fonction de leur niveau de pression 
acoustique, de leur puissance froide et du débit d'air soufflé, (sur la base de la petite 
vitesse). La puissance maximum tiendra compte : 

- de l'orientation des façades ainsi que de la nature des parois, 
- des charges internes, 
- d'une surpuissance frigorifique de 15 %, 
- d'une surpuissance calorifique de 20 %. 

 
5.2.9 Equipements terminaux 

5.2.9.1 Ventilos convecteurs 

Le rafraîchissement et le chauffage des locaux seront assurés par des ventilo-
convecteurs situés en faux plafond. 
Les ventilo-convecteurs seront de type 2 tubes, 2 fils et comprendront :  

- un ventilateur centrifuge, 
- un régulateur, 
- un filtre, 
- un bac de récupération des condensats, 

 
Le nombre de ventilo-convecteur devra permettre d’assurer 1,2 fois les besoins en 
mode chaud et 1,1 fois les besoins en mode froid. 
 
La puissance des appareils sera calculée sur la petite vitesse. 
 
Les flexibles seront isolés afin d’éviter toute condensation. 
 
Le titulaire devra le raccordement électrique depuis l’attente protégée du lot électricité. 
 
Le niveau sonore généré par les appareils ne devra pas dépasser NR 20   
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5.2.9.2 Diffusion d'air dans les locaux 

La diffusion dans les locaux se fera de la manière suivante : 
- Mise en place sur chaque ventilo-convecteur d'un plénum de soufflage et de 

reprise comprenant des piquages en diamètre 160 mm (nombre de piquages 
adaptés au débit de la machine). 

- Raccordement de l'unité aux grilles de soufflage et de reprise par un ensemble 
de gaines souples insonorisées alu insonorisé classé MO intérieur et M1 
extérieur. 

- La vitesse de passage dans les gaines sera inférieure à 2,5 m/s pour la vitesse 
de sélection de l'appareil. 

La diffusion dans les locaux s'effectuera par des grilles de soufflage finition RAL 
9010 (Blanc), type carré avec diffuseur intégré à lames fixes et encastré dans 
l’ossature du faux-plafonds. 
Le titulaire devra la fabrication des plénums de raccordement en tôle galvanisée 
isolée. 
La reprise s'effectuera à l'aide de diffusion avec filtre type G2 incorporé. 
Le titulaire devra la fabrication des plénums de raccordement en tôle galvanisée 
isolée. 
Le bruit généré par les grilles au débit nominal des ventilo-convecteurs inférieur ou 
égal à NR 20 pour les chambres et inférieur ou égal à NR 30 pour les séjours. 
 

5.2.9.3 Régulation de chaque local 

La régulation des locaux sera étudiée et réalisée de manière à ce que le confort 
optimal soit assuré avec un minimum de consommation d'énergie. 
Le contrôle amènera le ventilateur à sa vitesse la plus lente possible assurant le 
niveau de confort requis. 
Les salles seront décomposées en zones.   
 Aucune liaison entre le capteur de la zone et le régulateur ne devra être apparente, 
le régulateur et ses liaisons avec le ventilo-convecteur devront être effectués en 
usine. 
Le titulaire devra la mise en lace d'une horloge hebdomadaire 2 zones dans le 
tableau de l'électricien (alimentation protégée à la charge de l'électricien). 
La liaison entre l'horloge et les régulateurs sont à la charge du titulaire. 
Les éventuels relais nécessaires sont à la charge du titulaire. 
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5.2.9.4 Evacuation des condensats 

L’évacuation des unités intérieures sera réalisée par un réseau P.V.C. DN 40 de la 
série d’évacuation M1 et seront comprises, tous dispositifs de manchons, tés et 
coudes à coller, supports et fixations. 
Le raccordement sur les chutes d’eaux usées des sanitaires (attentes prévues pour 
le lot plomberie sur les indications du titulaire) sera réalisé après mise en œuvre d’un 
siphon, boule anti-odeurs. 
Les réseaux chemineront en faux plafond et suivront les réseaux caloriporteurs. 
En cas d’impossibilité, les réseaux chemineront sous goulotte ou soffite et 
l’emplacement sera vu avec le maître d’ouvrage avant exécution. 
 
5.2.10 Production frigorifique et calorifique 

La production frigorifique et calorifuge des locaux des deux CIQ sera assurée par 
une pompe à chaleur AIR/ AIR : 
 

- Marque et Type  : à préciser à la remise de l’offre. 
- Puissance frigorifique : à préciser pour une température exter 32°C.  
- Puissance calorifique  à préciser pour une température exter 0°C.    
- Fluide frigorigène  :  R407C 
- Ventilateur à pâles aluminium à géométrie  spécifique 
- Niveau pression acoustique à 10 m en champs libre : 53 dBA 

 
- Dimensions  : à préciser à la remise de l’offre. 

 
- Position :  sur façade arrière du CIQ et à 2.50cm du sol. 

 
- Sujétions : une protection mécanique démontable de l’appareil sera 

constituée d’un panier en acier galvanisé fixé au mur de 
façade. 
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5.3 VENTILATION DES LOCAUX (VMC) 

 
5.3.1 Généralités 

Les locaux des deux CIQ seront ventilés par un système d’extraction centralisé de 
type simple flux. 
 
5.3.2 Principe de la ventilation 

La ventilation sera de type simple flux par balayage des locaux principaux vers les 
pièces de service (offices, WC …). 
L’air sera mené de manière à être conforme à la NRA. 
Le taux de renouvellement d’air sera celui décrit par le règlement sanitaire 
départemental type (article 64). 
Les bouches d’extraction des offices seront à double débit. La commande de débit 
maxi sera enclenchée par action sur un cordon de manœuvre. Le débit maximum 
sera temporisé. 
L'admission d'air neuf dans les pièces principales (SALLE,Bureau ) se fera par des 
entrées d'air auto-réglables fournies par le présent lot et posées par le menuisier. 
Les bouches d'extraction situées en office seront en plastique, du type auto-réglable, 
avec la commande de débit de pointe par cordelette. 
Les bouches d'extraction situées dans les WC seront en plastique, du type auto-
réglable. 
 
5.3.3 Caissons d'extraction 

La sélection du ventilateur est faite au débit maximum sans simultanéité. 
Les ventilateurs seront à 2 vitesses classement C4 avec poulie motrice variable 
permettant le réglage de la vitesse de rotation du ventilateur. Il sera installé sur le 
caisson un interrupteur de proximité cadenassable. 
Il sera équipé : 

- d’un disjoncteur, 
- d’une protection thermique, 
- d’un dépressostat, 
- d’une courroie de secours, 
- de manchettes souples à l’aspiration et au refoulement, 
- d’un piège à son à l’aspiration et au refoulement, 
 

 
Il sera posé en combles. 
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Le rejet se fera dans une souche de toiture.  
La fourniture et  pose au lot couverture avec communication des caractéristiques par 
le présent Lot. 
 
Le ventilateur sera classé en catégorie 4 et devra fonctionner en permanence 
(articles CH41, CH 42 et CH 43 du règlement de sécurité incendie). 
 
Toutes les dispositions seront prises pour que le ventilateur soit facilement 
accessible pour la maintenance. 
 
Le titulaire devra le raccordement des deux vitesses du ventilateur sur une horloge 
hebdomadaire.  
 
5.3.4 Dépression minimum à la bouche défavorisée aérauliquement 

C’est la situation où les bouches sont en débit maximum et où la perte de charge du 
réseau est maximum. 
 
Les ventilateurs seront dimensionnés en tenant compte d’une perte de charge de 
l’entrée d’air auto-réglable de 50 Pascals. 
 
Le titulaire devra un contact sec de report d'alarme pour le lot électricité. 
 
5.3.5 Circuit d’extraction 

 
- vitesse dans les gaines : 3 m / s 
 

5.3.5.1 Colonnes verticales et dérivations 

 
Sans objet il n’y a que le niveau du DrC 
 

5.3.5.2 Collecteurs horizontaux 

L’ensemble des piquages sera regroupé par un réseau horizontal en comble. 
Les sorties se feront par des tés souches insonorisés type piquage comble CPC ou 
CPT suivant localisation. 
Les gaines seront circulaires, en feuillard d’acier galvanisé agrafé en spirales. Les 
éléments droits seront raccordés entre eux par des accessoires standards en tôle 
d’acier galvanisé tels que transformations de sections, collecteurs d’étages, tés, 
coudes, volets de réglage de débit d’air, manchettes souples, etc… 
Les réductions seront coniques et excentrées, la génératrice inférieure du collecteur 
principal sera au même niveau. 
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Les coudes seront de préférence emboutis. Leur rayon sera égal à une fois et demie 
le diamètre. 
Les tés seront à embase conique. 
Les manchettes souples seront fixées à l’aide de colliers et ne seront pas collées 
pour permettre leur remplacement éventuel. 
Les volets de réglages seront de type registres perforés. 
Après réglage des registres, ces derniers seront bloqués en position. 
La position du réglage de base sera marquée au feutre indélibile. 
Des pièges à sons, seront installés à l’aspiration et au refoulement du caisson 
d’extraction. 
Les gaines et tous les accessoires seront emmanchés et raccordés entre eux par un 
mastic adhésif et chaque joint repris extérieurement par une bande autocollante. 
Tous les raccords seront rivetés. 
Le taux de fuite admissible sera inférieur à 5 % du débit nominal. 
Les collecteurs seront posés sur des supports (voir annexes). 
Les extracteurs, tés souches, organes de réglage, doivent être accessibles. 
 
5.3.6 Notice d’entretien de VMC 

Le titulaire du présent lot fournira une notice d’entretien et d’utilisation. 

Elle comprendra des documents constructeurs, la liste des pièces de rechange et la 
périodicité d’entretien des différents organes de l’installation. 
 
5.3.7 Raccordements électriques 

Depuis les attentes électriques laissées par l'entreprise du lot électricité, l'entreprise 
de chauffage - rafraîchissement devra les protections, les liaisons et raccordements 
de tous ses appareils. 

 
5.4 CONVECTEURS ELECTRIQUES  

 
SANS OBJET, il n’est pas prévu de convecteurs électriques. 
 
5.5 RAPPORTS DES ESSAIS EFFECTUES 

 
Ce chapitre comprendra : 

- Toutes les fiches d’intervention des fournisseurs ayant effectué une mise en 
route d’installation 

- Toutes les fiches d’intervention de l’installateur pour des prestations 
spécifiques 

- Le rapport de procédure d’autocontrôle d’électricité/régulation 
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Ce rapport, rédigé en commun par le fournisseur du matériel de régulation et 
l’électricien de l’installateur, fera apparaître impérativement : 

- La liste du contrôle de bon fonctionnement de tous les capteurs et actionneurs 

- La liste de la vérification de toutes les entrées/sortie (avec indication unitaire 
du test de validité) 

- La liste de vérification de toutes les sécurités en conditions réelles (avec 
indication unitaire d’un test de validité) 

- Le rapport de mise en service du matériel informatique en spécifiant la version 
du programme injecté 

 
� Le protocole d’essais et de mise au point des installations 

Ce protocole, à la charge de l’installateur, fera l’objet pour chaque type d’essai, d’une 
fiche d’essai qui sera soumise, pour accord, au maître d’œuvre. 
 
Chaque fiche fera apparaître les valeurs demandées, les valeurs mesurées et les 
réglages effectués, de manière non exhaustive. 
 
Les fiches suivantes seront à remplir : 
 
Essais acoustiques 

Niveau sonore dans les locaux les plus défavorisés (repérer les locaux) 
 
 
Essais hydraulique  

- Essais d’étanchéité des réseaux (durée d’épreuve, pression) 

- Equilibrage des circuits de distribution (repérage des vannes d’équilibrage, 
nombre de tors réglés, débit théorique, débit mesuré) 

- Réglage des circulateurs (réglage de la vitesse, mesure des delta P, mesure 
de l’intensité absorbée, sens de rotation) 

 
 
Essais aérauliques  

Réglage des extracteurs et C.T.A. (repérage de la vitesse, des rapports poulie/courroie, 
mesure des dépressions, mesure de l’intensité absorbée, du sens de rotation) 
 
 
Essais de matériels annexes  

Essais sur le gros matériels faits avec le concours des fabricants qui remettront à 
l’installateur, après mise en service, un certificat d’intervention avec relevé de toutes les 
mesures et vérifications effectuées. 
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6 LOT TECHNIQUE N° 6  ELECTRICITE – COURANTS FORTS – 
COURANTS FAIBLES 

 
6.1 GENERALITES 

 
Le présent document concerne la description des travaux de : 
ELECTRICITE 
pour les travaux de deux CIQ sur la commune de la CIOTAT 
 L’ENTREPRISE est réputée avoir pris connaissance de l’ensemble des CCTP avant la 
remise de son offre. 
  
 

6.2 PRESCRIPTION GENERALES 
 
6.2.1 DOCUMENTS DE REFERENCE 

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art et à la réglementation 
française telle qu'elle se trouvera être en vigueur un mois avant la date 
d'établissement de l'offre. En particulier, les travaux seront conformes aux 
prescriptions techniques contenues dans les lois, décrets, arrêtés et circulaires 
applicables en France, ainsi que dans les cahiers des clauses techniques générales, 
les documents techniques unifiés (cahier des charges, cahier des clauses spéciales, 
cahier des clauses techniques, mémento), les normes, les avis techniques, les 
exemples de solutions et/ou le(s) document(s) suivant(s) : 

6.2.1.1 TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

• Code de la Santé publique 
• Code du Travail 
• Code de la Construction et de l'Habitation 
• Décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au c ontrôle et attestation de la 

conformité des installations électriques intérieures aux normes de sécurité en 
vigueur 

• Arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissement recevant du public 

• Instruction technique n° 246 du 3 mars 1982 relati ve au désenfumage dans les 
établissements recevant du public 

• Circulaire du 21 juin 1982 complétant la circulaire du 3 mars 1982 relative aux 
instructions techniques prévues dans le règlement de sécurité des établissements 
recevant du public modifiée par la circulaire du 3 juillet 1991 
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• Décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris  pour l'exécution des 
dispositions du livre II du Code du Travail en ce qui concerne la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 
électriques 

• Décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concern ant l'aptitude à l'usage des 
produits de construction 

• Arrêté du 4 août 1992 fixant les dispositions à prendre pour la prise de terre des 
masses lors de la construction de nouveaux bâtiments ou de l'extension de 
bâtiments destinés à abriter des lieux de travail 

• Arrêté du 21 juillet 1994 portant application de certaines dispositions relatives aux 
systèmes de sécurité incendie 

• Arrêté du 21 juillet 1994 portant classification et attestation de conformité du 
comportement au feu des conducteurs et câbles électriques, et agrément des 
laboratoires d'essais 

• Circulaire du 10 avril 1996 relative à la coordination sur les chantiers de bâtiment 
et de génie civil 

• Prescriptions imposées par le secteur local d'ELECTRICITE DE FRANCE 

6.2.1.2 DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES 

• Documents Techniques Unifiés applicables aux travaux de ce corps d'état 
• DTU 70.1 (P 80-201) : Installations électriques des bâtiments à usage d'habitation 

(mai 1998) 

6.2.1.3 NORMES 

• Normes Françaises applicables aux travaux de ce corps d'état 
• UTE C 15-103 : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Choix 

des matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences 
externes (novembre 1997) 

• UTE C 15-104 : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - 
Méthode simplifiée pour la détermination des sections de conducteurs et  choix 
des dispositifs de protection (janvier 1992) 

• UTE C 15-105 : Guide pratique - Détermination des sections de conducteurs et 
choix des dispositifs de protection (juin 1991) 

• UTE C 15-106 : Installations électriques à basse tension et à haute tension - 
Guide pratique - Sections des conducteurs de protection, des conducteurs de 
terre et des conducteurs de liaison équipotentielle (mai 1993) 

• UTE C 15-107 : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - 
Détermination des caractéristiques des canalisations préfabriquées et choix des 
dispositifs de protection (mai 1992) 

• UTE C 15-201 : Installations électriques à basse tension - Guide - Installations 
électriques des grandes cuisines (septembre 1992) 

• UTE C 15-321 : Dispositions en vue d'éviter la corrosion dans les installations de 
chauffage d'eau - Prescriptions provisoires (février 1961) 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 

   

 
C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 88 / 
138 

 

• UTE C 15-476 : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - 
Sectionnement, commande, coupure (décembre 1991) 

• UTE C 15-520 : Installations électriques à basse tension - Guide pratique - 
canalisations - mode de posé - connexions (mars 1992) 

• NF C 17-100 : Protection contre la foudre - Protection des structures contre la 
foudre - Installation de paratonnerres (décembre 1997) 

• NF C 17-102 : Protection contre la foudre - Protection des structures et des zones 
ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif d'amorçage (juillet 1995) 

• UTE C 18-510 : Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique 
(janvier 1997) 

• NF C 48-327 (EN 50132) : Systèmes d'alarme - Systèmes de surveillance CCTV 
à usage dans les applications de sécurité (septembre 1996) 

• NF P 90-206 : Salles sportives - Eclairage (octobre 1992) 
• NF P 91-201 : Construction - Handicapés physiques (juillet 1978) 
• NF S 61-940 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I) - Alimentations électriques 

de sécurité (A.E.S) - Règles de conception (mars 1992) 
• Norme NF C 14-100 de septembre 1996 relative aux règles des installations de 

branchements basse tension 
• Norme NF C 15-100 de juin 2003 relative aux règles des installations basse 

tension y compris additifs et guides pratiques (UTE) ainsi que les normes et 
publications référencées dans cet ouvrage 

• Norme C 20 010 relative au degré de protection des enveloppes du matériel 
électrique 

• Norme C 2 relative à la tenue au feu des matériels électriques (fil incandescent 
850°C) 
 

6.2.1.4 PUBLICATIONS DU JOURNAL OFFICIEL 

• JO : Affiches relatives aux secours à porter aux électrisés 
• JO : Alimentation sans interruption de puissance inférieure à 3 KVA (source 

d'énergie fiabilisée) 
• JO : Précâblage d'immeubles neufs ou anciens 
• JO : Protection des travailleurs contre les courants électriques 

6.2.1.5 AUTRES PUBLICATIONS 

• ATEC GS n° 14 : Rubans chauffants - Cahier des pre scriptions techniques 
communes de mise en oeuvre (octobre 1994) 

• Dispositions particulières applicables aux immeubles de 2ème famille 
• A l’arrêté du 31 janvier 1986 concernant le règlement de sécurité contre l’incendie 

dans les bâtiments d’habitations. 
• Aux documents techniques unifiés 
• Aux recommandations de l’A.F.E.( Association Française de l’Eclairagisme) 
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• Aux décrets relatifs aux installations téléphoniques de FRANCE TELECOM 
• Aux prescriptions E.D.F. selon les directives éventuelles du centre de distribution 

local 

6.2.1.6 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES TRADITIONNE LS 

Pour les matériaux et procédés traditionnels, en cas de non-conformité aux règles 
précédentes, le maître de l'ouvrage se réserve le droit soit de faire recommencer les 
travaux, soit d'appliquer un rabais proportionnel. 

6.2.1.7 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES NON TRADITI ONNELS 

Les matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels ne pourront 
être admis que s'ils font l'objet : 
- Soit d'un Avis Technique favorable de la Commission du CSTB. 
- Soit d'une enquête technique favorable par un contrôleur technique agréé. 
  
6.2.2 DEMARCHES PRELIMINAIRES 

L'entreprise est tenue de prendre contact avec les services locaux d'ELECTRICITE 
DE FRANCE pour obtenir tous les renseignements nécessaires à la réalisation 
électrique ci-après et au raccordement de l'installation décrite au titre 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES. 
 
 
6.2.3 DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRISE 

6.2.3.1 Avant travaux : 

Trois semaines après la délivrance de l’Ordre de Service, l’Entreprise fournira, au 
Bureau de Contrôle et au Maître d’œuvre, les plans d'exécution comprenant : 
- L'implantation des différents matériels électriques. 
- Les réservations nécessaires 
- Le schéma général de l'installation (TGBT, armoires et réseaux) 
 

6.2.3.2 En fin de Travaux : 

A l'achèvement des travaux, l'entreprise fournira, au Maître d’œuvre et au Bureau de 
Contrôle, en trois exemplaires : 
- Les certificats de garantie 
- Les certificats de conformité des installations 
- Les plans de récolement indiquant l'état réel de l'installation, compte tenu des 

modifications éventuelles apportées au cours des travaux 
- La nomenclature du matériel installé avec indication du fournisseur 
- Les instructions de conduite et d'entretien 
- Les notices d'utilisation destinées aux utilisateurs 
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- Les résultats des essais COPREC n°1 et 2 
- Les démarches CONSUEL, y compris intervention d’un bureau de contrôle. 
 
 
6.2.4 CALCUL DE L'INSTALLATION 

L'entreprise titulaire du présent corps d'état doit, sous son entière responsabilité 
technique, le calcul intégral de l'installation avec détermination des différents 
réseaux, sections des conducteurs, nature et dimension des conduits, etc., à partir 
des renseignements figurant dans le dossier de plans et le descriptif. 
Ces calculs, ainsi que le schéma unifilaire complet de l'installation et les plans 
d'exécution seront communiqués au Maître d’œuvre avant tout début d'exécution. 
 
 
6.2.5 RELATIONS AVEC LES AUTRES CORPS D'ETAT 

 Pour le parfait accomplissement de sa mission, l'entreprise devra : 
- Prendre connaissance de tous les renseignements qui lui seront utiles, en 

particulier des plans d'exécution des bâtiments, de la nature des locaux, structure 
des parois, etc. 

- Prendre contact avec les titulaires des corps d'état nécessitant une alimentation 
électrique, pour connaître l'importance et la position des lignes à mettre à la 
disposition de ces corps d'état. 

 

6.2.5.1 RESERVATIONS DANS LE GROS-OEUVRE 

Les passages et emplacements à réserver dans la maçonnerie sont à la charge de 
l'entreprise de GROS-OEUVRE à la condition expresse que l'entreprise du présent 
corps d'état ait fourni à celle-ci, en temps utile, et au moins une semaine à l'avance, 
toutes les indications et les plans précis des réservations à exécuter. L'entreprise du 
présent corps d'état aura la responsabilité de la bonne exécution de ces 
réservations, à défaut de quoi, les démolitions et réfections qui en résulteraient lui 
incomberont. 
 

6.2.5.2 PERCEMENTS, TROUS ET SAIGNEES 

Les percements, trous et saignées dans les cloisons, murs en maçonnerie 
d'éléments ou murs existants sont à la charge du présent corps d'état. Toutes les 
saignées se feront par découpe et non par percussion. 
Les bouchages des trous sont à la charge du présent corps d'état. Les raccords 
d'enduit seront réalisés de façon à obtenir un parement de qualité au moins égale à 
celle de la paroi dans laquelle aura été réalisée la saignée. 
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6.2.5.3 SOCLES ET SCELLEMENTS 

Les socles susceptibles de supporter les appareillages de toutes natures sont dus au 
présent corps d'état. Tous les scellements de matériel et supports de toutes natures 
sont à la charge de ce corps d'état. 
 
6.2.6 CONDUITS POUR CANALISATIONS ELECTRIQUES 

6.2.6.1 CANALISATIONS SOUS CONDUIT 

Les conduits utilisés pour le passage des conducteurs seront conformes aux Normes 
NF C 68-100 et NF C 15-100. Suivant leur catégorie et leur mode de pose, les 
diamètres des conduits seront conformes aux spécifications de la Norme NF C 15-
100. La pose des conduits sera effectuée conformément aux prescriptions de la 
Norme NF C 15-100 et notamment : 
Selon les normes CEI, les sections minima de conduits seront à respecter  

Le type de conduit à mettre en oeuvre, en fonction de la nature des locaux et des 
risques mécaniques, sera conforme aux spécifications de la Norme NF C 15-100 

6.2.6.2 MONTAGE ENCASTRE 

La réalisation et le type de conduits seront subordonnés à la nature des matériaux 
supports conformément aux spécifications de la Norme NF C 15-100. La capacité 
des conduits en fonction de leur référence de leur nature et de la répartition des 
circuits sera conforme aux spécifications de la Norme NF C 15-100. 
 
6.2.7 CIRCUITS ET CONDUCTEURS 

6.2.7.1 CONCEPTION ET REPERAGE DES CIRCUITS 

Les câbles et conducteurs seront du type normalisé, aux coloris conventionnels, 
conformes aux spécifications de la Norme NF C 31-100 et annexes. Les types de 
câbles et de conducteurs seront choisis en fonction des caractéristiques des locaux 
ou emplacements d'installation(degré d'humidité) des risques supportés et de leur 
mode de pose, suivant les spécifications de la Norme NF C 15-100. 
  
Pour un même circuit, les conducteurs actifs et le conducteur de protection auront 
même section. Le conducteur neutre ne doit pas être commun à plusieurs circuits. 
Les dérivations et raccordements seront effectués en passage sur plaques à bornes 
dans des boîtes encastrées. Aucune épissure ni borne volante ne sera admise. 
Chaque circuit sera repéré par une indication appropriée placée à proximité du 
dispositif de protection. Les câbles ou leur conduits seront repérés tout au long de 
leur parcours et principalement en amont et en aval de chaque changement de 
direction par des étiquettes métalliques poinçonnées portant leur numéro de 
référence d'origine aux départs du tableau B.T. 
 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 

   

 
C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 92 / 
138 

 

Les foyers lumineux fixes seront répartis sur un ou plusieurs circuits exclusivement 
affectés à cette fonction.   
 

6.2.7.2 CIRCUITS ELECTRIQUES SPECIFIQUES 

Les différents paragraphes prévus aux PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
concernent les lignes d'alimentation d'appareils particuliers. Le montant à compter 
comprend la fourniture et la pose de tous les éléments nécessaires au bon 
fonctionnement de l'appareil, notamment : la conduit ou les supports de câble, les 
conducteurs de section appropriée, et tous dispositifs spéciaux à l'origine du circuit, 
les organes de coupure et le terminal de raccordement : boîtier, prise de courant, etc. 
et ce jusqu'à proximité de l'appareil. 
La protection de ces circuits ne sera pas comptée dans le chapitre APPAREILLAGE 
sur TABLEAUX et est à rajouter ce montant au prix de l'alimentation ci-dessous, de 
façon à ce que l'installation soit absolument apte au bon fonctionnement et conforme 
à la réglementation. 
Dans tous les cas le raccordement final incombe à l'entreprise chargée de la pose de 
l'appareil. 

6.2.7.3 PROTECTION DES CIRCUITS PAR DISPOSITIFS DIFFERENTIELS 

Les différents circuits de l'installation seront protégés par groupes par des dispositifs 
différentiels de sensibilité appropriée aux risques ... 
- Circuits alimentant les socles de prises de courant et salle(s) d'eau, par des 
dispositifs à haute sensibilité (30mA) 
- Autres circuits, par des dispositifs à moyenne sensibilité (100 ou 300mA) 
Le tableau de répartition sera muni d'un dispositif de protection pour chaque 
conducteur de phase. Un circuit ne pourra desservir plus de six points d'utilisation. 
 

6.2.7.4 SECTIONS DES CONDUCTEURS 

Les sections des conducteurs seront déterminées suivant les spécifications de la 
Norme NF C 15-100 en tenant compte du mode de pose et en fonction : 
- Des courants admissibles d'après les puissances prises en compte; 
- De la chute de tension admissible, compte tenu des connexions et de l'appareillage; 
- Du courant nominal et des fusibles ou du courant de réglage des disjoncteurs pour 
la protection contre les surcharges, défauts, courts-circuits. 
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6.2.8 APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

Avant toute commande auprès des fournisseurs, l'entrepreneur devra soumettre au 
maître d'œuvre, pour approbation, une liste complète et un échantillon de chaque 
type d'appareil devant être utilisé pour les travaux, en précisant les références et les 
fabricants. 

6.2.8.1 QUALITE DE L'APPAREILLAGE 

Le matériel à mettre en oeuvre sera : 
- Muni de la marque de conformité aux normes NF-USE ou USE si elle existe pour le 
matériel concerné et, en outre, titulaire de la marque Confort pour les socles de 
prises de courant 16A 
- De qualité, en ce qui concerne la solidité, la durée, l'isolement et le bon 
fonctionnement, lorsqu'il n'existe aucune norme ou publication de l'U.T.E. 
Les plaques de recouvrement, capots, couvercles, enjoliveurs, manettes et boutons 
de manoeuvre des appareils installés dans les locaux humides et mouillés ainsi que 
dans les locaux dont le sol ou les parois sont conducteurs, devront être en matériau 
isolant. 

6.2.8.2 IMPLANTATION DES APPAREILS 

Sauf cas particulier, les hauteurs d'appareils seront les suivantes : 
- Interrupteurs, commutateurs V.V., boutons-poussoir pour télérupteurs : 1,30m 
- Socles de prise de courant : 
 . Dans les locaux secs : entre 40 et 130 cm 
- Appliques : 2,35m 
- Poussoirs de sonnerie : 1,30m 
 
6.2.9 SECURITE DES PERSONNES 

6.2.9.1 CONDUCTEUR DE TERRE 

Tous les circuits sans exception seront équipés d'un conducteur de terre, y compris 
ceux alimentant les circuits de classe II et les circuits d'éclairage. Dans le cas 
d'alimentation d'appareils de classe II, le conducteur de terre n'est pas connecté, il 
est laissé en attente et permettra éventuellement la mise à la terre d'un appareil de 
classe I. 

6.2.9.2 PRISES DE COURANT A ECLIPSES 

Tous les socles de prises de courant seront munis d'un obturateur appelé éclipse 
empêchant l'introduction d'objets pointus dans les alvéoles. 
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6.2.9.3 LOCAUX HUMIDES 

Conformément aux dispositions de la norme NF C 15-100, quatre zones sont définies 
dans la salle de bains ou salle d'eau : 
- Volume 0=volume de la baignoire ou du receveur de douche :  
. tout appareillage est interdit, sauf matériel admis en très basse tension de sécurité, 
12~V maxi; 
- Volume 1=volume à l'aplomb de la baignoire ou du receveur de douche jusqu'à 
2,25m de hauteur au dessus du sol fini ou au dessus du fond de l'appareil si celui-ci 
est à plus de 15cm au dessus du sol fini :   
. tout appareillage ou appareil est interdit, sauf ceux admis en très basse tension de 
sécurité, 12~V maxi;  
. par dérogation, l'installation d'un chauffe-eau ou d'un émetteur CAD infrarouge est 
admise; 
- Volume 2=volume distant de moins de 60cm de la baignoire ou du receveur de 
douche. Sont admis : 
. tous les matériels des volumes 0 et 1 
. tous les appareils de classe II à poste fixe, luminaires, convecteurs...protégés par 
un différentiel de 30mA 
. une prise 2P avec transfo de séparation faible puissance; 
- Volume 3=volume distant de plus de 60cm et de moins de 2,40m de la baignoire ou 
du receveur de douche. Sont admis : 
. tous les matériels des volumes 0, 1 ou 2 
. tous les appareils de classe I, luminaires, convecteurs... 
. tout appareillage, interrupteurs, prises 2P+T... 
. tout appareil ou appareillage TBTS jusqu'à 50V sans protection différentielle 30mA; 
Tous les circuits de salle humides doivent être protégés par différentiel 30mA. Tous 
les interrupteurs et disjoncteurs DX répondent à la nouvelle norme. 
L'entreprise devra réaliser dans les locaux humides la liaison électrique de tous les 
éléments métalliques des zones 1, 2 et 3 pour constituer une masse équipotentielle 
(compris huisseries). Les connections des conducteurs de protection devront rester 
apparentes. 
 
Récapitulatif des matériels électriques autorisés dans les différents volumes de salle 
de bains ou douche : 

 Volumes  0 1 2 3 
  Protection contre l'eau IPx7 IPx4 IPx3 IPx1 

Chauffe-eau à accumulation Classe I NON OUI OUI OUI I 
Chauffe-eau instantané Classe I+DRHS NON OUI OUI OUI 
Luminaire, appareil chauffage Classe II+DRHS NON NON OUI OUI 
Luminaire, appareil chauffage Classe I+DRHS NON NON NON OUI 
Luminaire TBTS 12V OUI OUI OUI OUI 
Luminaire TRS NON NON NON OUI 
Armoire de toilette avec éclairage Classe II+DRHS 
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Interrupteur et socle de prise de c. +prise sur TRS NON NON OUI OUI 
Machine à laver, à sécher le linge Classe I+DRHS NON NON NON OUI 
Interrupteur DRHS NON NON NON OUI 
Interrupteur TBTS 12V NON OUI OUI OUI 
Socle de prise de courant 2P+T DRHS NON NON NON OUI 
Prise de rasoir (20 à 50 VA) TRS incorporé NON NON OUI OUI 
Boite de dérivation  NON NON NON OUI 
Boite de raccordement  NON OUI OUI OUI 
Transfo. de sépar. ou de sécurité  NON OUI OUI OUI 

 
Abréviations utilisées : DRHS  =Dispositif différentiel à haute sensibilité 
30mA 
  TRS  =Transformateur de séparation de classe II 
  TBTS =Très basse tension de sécurité 
 

6.2.9.4 LOCAUX AU SOL CONDUCTEUR 

Dans les locaux à sol conducteur, les prises de courant seront obligatoirement avec 
fiche de terre mâle. Les huisseries métalliques seront obligatoirement mises à la 
terre, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
6.2.10 GARANTIES ANNUELLE, BIENNALE ET/OU DECENNALE 

L'entrepreneur garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la 
réglementation nationale en matière de construction. 
Cette garantie, d'une durée d'un an, implique le remplacement dans les plus brefs 
délais, de toute partie d'ouvrage reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état 
pendant cette période de tout élément qui se serait détérioré dans des conditions 
d'utilisation normale. Les fournitures et les réparations faites seront garanties 
pendant un nouveau délai d'un an, et dans les mêmes conditions que lors des 
travaux initiaux. 
Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserves constitue l'origine de la 
garantie biennale et/ou décennale des ouvrages, pour application des articles 1792 
et 2270 du Code Civil. 
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6.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
 
 
6.3.1 CARACTERISTIQUES ET LIMITES DE L'INSTALLATION 

6.3.1.1 CARACTERISTIQUES DE L'INSTALLATION 

L’Entreprise devra définir le type de contrat en fonction du bilan de puissance qu’elle 
aura calculé local par local. 
 

6.3.1.2 REPARTITION DES TRAVAUX ELECTRICITE DE FRAN CE/ABONNE 

Le branchement ELECTRICITE DE FRANCE, comprend : 
� Liaison réseau-coffret de branchement en limite de propriété au moyen d'un 

branchement souterrain, avec câbles de jonction pour le branchement et le 
téléreport (voir Lot VRD) 

� Pose seule des câbles de liaison coffret de branchement-panneau de 
contrôle, pour alimentations et téléreports, la pose des fourreaux restant à la 
charge du maître de l'ouvrage 

� Panneau de contrôle + disjoncteur général 500mA (ELECTRICITE DE 
FRANCE), à placer au plus près du point de pénétration du câble (maxi 3m). Il 
est rappelé que l'installation du panneau de contrôle est interdite : 
- dans les pièces suivantes : chambres à coucher, lieux d'aisance, salles 

d'eau, chaufferies, laboratoires photo, penderies, locaux humides ou 
poussiéreux 

- au voisinage immédiat : d'une trappe, d'une trémie, d'un escalier, d'un évier, 
d'un lavoir, d'un réservoir de gaz combustible, de batteries, d'un 
accumulateur ou d'un appareil de cuisson 
 

 
6.3.2 DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

6.3.2.1 DEMARCHES AUPRES D'ELECTRICITE DE FRANCE   

� Démarches auprès des Services d'ELECTRICITE DE FRANCE pour 
demander la création d’une ligne d'alimentation, la mise en place des 
compteurs et fournir tous renseignements sur le type d'abonnement projeté à 
la charge du Maitre d’Ouvrage. 

� Les frais afférents à ce branchement restant entièrement à la charge du 
Maître de l'ouvrage. La facture d'ELECTRICITE DE FRANCE relative à ces 
travaux sera établie au nom du Maître de l'ouvrage pour chaque CIQ. 

� Il est à rappelé que le courant chantier sera du au Maitre d’Ouvrage. 
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6.3.2.2 DEMARCHES AUPRES DU BUREAU DE CONTROLE 

L'entreprise fournira un dossier technique complet au bureau de contrôle désigné par 
le maître d'ouvrage : 

� Démarches auprès de l'organisme chargé du contrôle technique du projet afin 
de faire approuver le plan d'installation envisagé 

� Les observations figurant sur le rapport du bureau de contrôle, avant ou après 
travaux, valent ordre pour l'entreprise, sans que celle-ci puisse prétendre à un 
quelconque réajustement du prix 

� Obtention, avant réception, du certificat de conformité, à remettre au maître de 
l'ouvrage  

6.3.2.3 DEMARCHES AUPRES DES SERVICES DU CONSUEL 

 L'entreprise est tenue de contacter en temps utile les Services régionaux du 
CONSUEL afin de faire approuver les plans d'installation envisagé et d'obtenir, avant 
réception, le certificat de conformité à remettre au maître de l'ouvrage : 

� Démarches auprès des Services régionaux du CONSUEL afin de faire 
approuver le plan d'installation envisagé 

� Obtention, avant réception, du certificat de conformité, à remettre au maître de 
l'ouvrage 

� Les frais de branchement et comptage restent à la charge du maître de 
l'ouvrage. 

  
6.3.3 EQUILIBRAGE DES DIFFERENTES PHASES 

Adaptations de branchement pour réaliser un meilleur équilibrage des phases : 
� Inventaire des puissances appelées sur chacune des phases 
� Projet de branchement évitant au mieux les concomitances 
� Modification des branchement en conséquence 
� Essais à pleine charge 

  
6.3.4 RESEAU DE TERRE 

6.3.4.1 Prise de terre par câbles enterrés 

Fourniture et mise en place à fond de fouille d’une prise de terre : 
� Câble enterré en cuivre nu, section à calculer 
� Les éclisses entre éléments sont interdits 
� Remontée et barrette de coupure 
� Résistance maximum à vérifier par l'entreprise sur barrette de coupure :   

La valeur de la résistance de la prise de terre est en principe déterminée en tenant 
compte de la limite conventionnelle de la tension de contact présumée, fixé à 50V 
dans des conditions normales. 
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Pour les installations informatiques, il est nécessaire d'avoir une résistance proche 
de zéro. L'entreprise du présent lot se conformera à cette valeur. 
 

6.3.4.2 Mise à terre des masses d'utilisation 

La prise de terre sera ramenée sur une barrette du type COSGA à installer à 
proximité du tableau. En aval de cette barrette, le réseau de terre permettra le 
raccordement :  
- De toutes les masses métalliques susceptibles d'être mises accidentellement 

sous tension. 
- Des huisseries métalliques selon norme NFC 15 100. 
- Des armoires électriques de distribution, y compris les faces avant formant porte. 
- De la broche de terre des prises de courant. 
- Des carcasses métalliques de tous les organes électriques. 
- Des appareils d'éclairage. 
- De la borne de terre à disposition des autres corps d'états. 
- Des conducteurs de protection de toutes les canalisations. 
 
Cette liste n'est pas limitative, le but à atteindre étant de constituer un ensemble 
équipotentiel. En aucun cas, le conducteur principal de protection ne devra être 
coupé. Les dérivations se feront à l'aide de bornes anti-cisaillantes.  
 

6.3.4.3 Liaison équipotentielle principale. 

L'entreprise devra la mise en œuvre d'une liaison équipotentielle principale, 
conformément à l'article 413.1.2 de la norme NF C 15-100. 
Cette liaison concernera le conducteur principal de protection, les canalisations 
d'eau, de gaz, de chauffage et les éléments métalliques de la construction. 
Cette liaison sera réalisée pour chaque établissement (les 2 CIQ) 

6.3.4.4 Liaisons équipotentielles supplémentaires 

Des liaisons équipotentielles supplémentaires seront mises en œuvre dans les 
locaux sanitaires et les salles d'eau et concerneront : 
- Les canalisations d'eau chaude, eau froide et les vidanges. 
- Les éléments métalliques simultanément accessibles. 

6.3.4.5 Circuit de terre sans bruit (CIQ Ste Margue rite) 

La mise à terre des matériels informatiques s'effectuera par canalisation distincte des 
autres circuits de terre. 
Cette canalisation réalisée en conducteur isolé couleur ivoire 1 x  16 mm2. 
Ce conducteur sera raccordé directement à la barrette générale du bâtiment. 
La valeur résultante de la prise de terre générale devra être inférieure à 3 ohms pour 
assurer un bon fonctionnement des matériels informatiques. 
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6.3.5  TABLEAUX GENERAUX BASSE TENSION 

 
Origine de l’installation : point de desserte en attente poursuivi par Lot VRD. 
Compte tenu de la taille des locaux à aménager, il n’est pas prévu de tableaux 
divisionnaires. 
Disjoncteur général différentiel. 
Le tableau du centre se présentera sous forme de cellules préfabriquées réalisées 
en tôle d'acier 15/10ème traitées anti corrosion et recouvertes d'une peinture époxy 
polyester polymérisé à chaud. 
Les portes, donnant accès à la manœuvre des appareils de commande et de 
protection, seront transparentes. 
Les portes du tableau seront équipées de poignée avec serrures numéro  
de clé 405. 
A l'intérieur des cellules, les appareils de commande et de protection seront protégés 
par des plastrons modulaires ne laissant apparaître que les manettes de manœuvre 
interdisant ainsi l'accessibilité aux pièces sous tension. 
Le degré de protection du tableau sera de IP : 317 minimum. 
Ce tableau général sera de forme 2 définie par la norme IEC 439-1 avec accès à 
l'appareillage en face avant. 
Les composants en plastique des cellules seront auto-extinguibles conformément à 
la norme NFC 20455. 
D'une manière générale chaque tableau général sera conforme aux normes : 

NFC 15-100, IEC 439-1, NF EN60439-1. 
Les entrées et sortie de câbles s'effectueront soit par la partie inférieure des cellules, 
soit par la partie supérieure. Des plaques passe câbles seront prévues à cet effet. 
Les enveloppes métalliques des tableaux seront conforme aux normes en vigueur. 
A l'intérieur des cellules, l'appareillage en fonction de ces caractéristiques, sera 
monté sur platine ou rail de fonction DIN. Les cellules seront équipées d'échelles à 
câbles latéraux. 
Les circuits puissance seront directement raccordés aux bornes des disjoncteurs. 
Les circuits auxiliaires seront montés en faisceaux et ramenés sur bornier. Sur les 
plastrons en face avant des armoires des départs seront repérés par des étiquettes 
gravées, vissées ou rivées à l'exclusion de tout système autocollant. 
A l'intérieur du tableau les câbles de puissance et les câbles des circuits auxiliaires 
seront repérés par portes étiquettes imperdables type MEMO-CABLES. 
Les organes de coupures et de protection seront de marque connues estampies NF 
CE  du ype modulaire 
Ils seront équipés de contacts auxiliaires et pour ceux dont le fonctionnement est lié 
à un asservissement de déclencheurs à émission ou bobine d'action. 
Les voyants lumineux seront du type triled. 
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Les caractéristiques électriques du tableau seront calculées par l’Entreprise et 
soumis pour approbation, avec son schéma, au Bureau de Contrôle 
Chaque tableau général disposera d'une place disponible permettant d'augmenter de 
30% minimum, le nombre de ses départs par type de calibres équipant les cellules. 
Depuis le coffret de raccordement le tableau général sera alimenté par câble 
U1000ARO2V de section appropriée 
Tous les départs du tableau s'effectueront par la partie supérieure de celui-ci. 
Le tableau général sera équipé d'un organe de coupure et de protection conforme à 
la norme NFC 14-100 à savoir : 
- D'un dispositif de sectionnement à coupure visible en charge tétra polaire 

cadenassable en position ouverte 
- D'un disjoncteur tétra polaire différentiel 1A - 0,10 
- Des disjoncteurs de distribution magnéto thermiques de calibres appropriés. 
- Des protections différentielles 30 mA pour les circuits prises de courant et 

éclairage. 
- Des organes de commande tels que contacteurs télé rupteurs, interrupteurs 

crépusculaires, interrupteurs horaires … 
- Des organes de contrôle et de signalisation. 
- D’une protection parafoudre. 
 
Les calibres et sensibilités des appareils de protections devront permettre d'obtenir 
une sélectivité verticale efficace. 
 
6.3.6 TABLEAUX DIVISIONNAIRES 

Compte tenu de la taille des locaux à aménager des 2 CIQ, il n’est pas prévu de 
tableaux divisionnaires. 
  
6.3.7 DISTRIBUTIONS SECONDAIRES 

Depuis le tableau général, les distributions seront assurées comme suit : 
 

6.3.7.1 Distributions apparentes 

- Aucune distribution apparente ne sera acceptée. 
  

6.3.7.2 Distributions encastrées 

Les boîtiers pour l'appareillage seront du type mixte vis griffe avec anneau 
pivotant autobloquant au serrage. 

- Dans les parois maçonnées en fils HO7V, de section appropriée, posés sous 
conduits ICTA encastrés. Les boîtes d'encastrement seront universelles pour 
fixation à vis ou à griffes, avec entrées défonçables latérales et frontales et 
jumelables. 
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L'exécution des saignées, des rebouchages et raccords d’enduit ciment, soigné 
est à la charge du présent lot. 
Les points lumineux seront pourvus de boîtes d'encastrement pour connexion de 
luminaires, diamètre 40mm pour les appliques ou 70mm avec piton pour les 
points de centre. 
Les dérivations se feront sous boîtes encastrées avec plaque et vis, à rattrapage 
d'aplomb par la plaque. 

- Dans les cloisons sèches, en fils HO7V de section appropriée, posés sous 
conduits ICTA encastrés. Les boîtes d'encastrement à fixation par serrage 
d'étriers seront prévues pour l'appareillage à vis ou à griffes. 
Les points lumineux seront pourvus de boîtes d'encastrement pour connexion de 
luminaires, diamètre 40mm pour les appliques ou 70mm avec piton pour les 
points de centre. 
Les dérivations se feront sous boîtes encastrées à fixation par serrage d'étriers. 
 

6.3.7.3 Distributions dans faux-plafond 

En faux-plafond sur chemin de câbles, avec pose encastrée pour les liaisons aux 
appareils de commande : Interrupteurs, boutons poussoirs, … 
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6.4 APPAREILLAGE 
L'appareillage comprendra : 
- Les organes de commande de l'éclairage : interrupteurs, boutons poussoirs. 
- Les socles prises de courant 2P+T 10/16A, 20 A et 32 A 
- Les sorties de câbles pour alimentations directes 
- Les prises RJ 45. 
- Les prises TV/FM 

• L'appareillage sera du type encastré  
Les boîtes d'encastrement seront du type à vis. 
 
6.4.1 PRISES DE COURANT 

-   PC 10/16A BP+T   
• Jules FERRY � 14U 
• Sainte Marguerite � 18U 
 

-   PC 20ABP+T  
• Office - 1 U 

 
6.4.2 Lignes spécialisées 

• Alimentation Cumulus 
• Alimentation PAC 
• Alimentation CTA 
• Alimentation des VR. 
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6.5 APPAREILS D'ECLAIRAGE 

 
6.5.1 Généralités 

Les niveaux d'éclairement seront conformes aux recommandations relatives à 
l'éclairage intérieur rédigées par l'A.F.E. (Association Française de l'Eclairagisme). 
Respect du code du travail à minima, ainsi que les dispositions de l’article 14 de 
l’arrêté du 01 août 2006, relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public. 

6.5.1.1 Niveaux d'éclairement 

- Salle commune : 300 lux 
- Halls et dégagements  : 250 lux 
- Sanitaires : 200 lux 

 
Les valeurs indiquées ci-dessus correspondent aux éclairements moyens en revue à 
1 m du niveau du sol. 

6.5.1.2 Qualité de l'éclairage  

- Le facteur d'uniformité pour les installations intérieures devra être de 0.7. 
- L'indice de rendu de couleur des lampes fluorescentes sera au minimum de 0.85. 
- Les températures de couleur des lampes fluorescentes seront comprises entre 

3000 et 4000 degrés Kelvin 
- Les luminances des luminaires seront < 200 cd /m² sous un angle de 60° (classe 

B). 

6.5.1.3 Appareillage des luminaires fluorescents (b allast électronique) 

- L'appareillage sera du type à ballast ferromagnétique pour les luminaires.   
 

6.5.1.4 Sources lumineuses 

- Les tubes fluorescents seront du type à haut rendement diamètre 26mm nouvelle 
génération. 
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6.5.2 Définition des appareils d'éclairage   

 

6.5.2.1 Luminaire  fluorescent 4x18 watts basse lum inance classe B 
PROMOTELEC. 

a. Description : 
� Type encastré dans faux plafond 
� Optique : double parabole alu brillant,  
� Ventelles type « papillon » 

 
b. Localisation CIQ Ste Marguerite : 

� SALLE : 12U 
 

a. Localisation CIQ Jules Ferry : 
� SALLE : 9U 
 

6.5.2.2 Appliques extérieures étanches avec lampe f luorescente 21 watts. 

c. Description : 
� Vasque : Polycarbonate  
� Protection IP 66 
� Classe :  2 
� Chocs mécaniques : 6J/IK08 

d. Localisation : 
� Au dessus porte d’Entrée, au dessus Issue de secours et rampe extérieure 

6.5.2.3 Luminaire fluorescent 1x36 watts   

e. Description : 
• Respect du code du travail. 
• Vasque : Polycarbonate  
• Protection IP 66 
• Classe :  2 
• Résistance au feu : 850° C 
• Chocs mécaniques : 6J/IK08 

f. Localisation : 
� SAS – 1 U dans chaque CIQ 
� WC – 1 U dans chaque CIQ 
  
b) Réglettes  

• étanches classes II I.P 23, au-dessus de l’évier 
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6.5.2.4 Commande et zonage des appareils d'éclairag e   

Voir plans du Maître d’œuvre d’exécution. 
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6.6 SYSTEME SECURITE INCENDIE (S.S.I) 

 
6.6.1 Généralités 

 
Le système de mise en Sécurité Incendie devra répondre aux prescriptions 
correspondantes aux classifications suivantes : 
- Bâtiment : Code du travail, établissement recevant du public, hébergement 
- S.S.I.   : suivant avis pompier et bureau de contrôle 
- Equipement d'alarme : type 4 catégorie A, avec diffuseurs sonores, audible en 

tous points de l’établissement 
Une formation sera donnée aux futurs utilisateurs par un personnel qualifié. Cette 
prestation étant incluse dans le forfait de l’Entreprise 
 
6.6.2 Définition des Matériels 

Le système comprendra :  
- Un tableau d'alarme type 4, 

Nombre de boucles collectives gérées : suivant réglementation. 
- Un tableau de mise en sécurité (centralisateur) 
- Les déclencheurs manuels à membrane installés aux issues et dans les 

dégagements (distances entre deux déclencheurs inférieure ou égale au 
maximum à 15 mètres), 

- Les diffuseurs sonores du type sirène (son A.F.N.O.R.), 
- L'alimentation électrique de sécurité pour le centralisateur de mise en Sécurité 

Incendie, 
- L'alimentation depuis le T.G.B.T. du tableau de contrôle en 230 Volts, 
- Les câbles de liaisons de catégories suivantes : 

. CR 1 pour les diffuseurs sonores, 

. Paires 9/10ème CR 1 pour les positions de sécurité des D.A.S., 

. Paires 9/10ème pour les déclencheurs manuels 

. Pyrocables CR1/c1 2x1,5² 
  



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 

   

 
C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 107 / 
138 

 

 
 
6.6.3 ECLAIRAGE DE SECURITE 

6.6.3.1 Définition de l'éclairage de sécurité 

La réalisation de l’éclairage de sécurité respectera les dispositions prévues par 
l’arrété du 26 février 2003.  
Le plan d’implantation de l’éclairage de sécurité devra faire l’objet d’une validation de 
la part du bureau de contrôle, des pompiers et ce avant réalisation des travaux. 
L'éclairage de sécurité réalisé par Blocs Autonomes d'Eclairage de Sécurité.   
Cet éclairage devra répondre aux objectifs suivants : 
- Eclairer les circulations, 
- Permettre une reconnaissance des obstacles, 
- Signaler les issues et cheminements pour procéder à l'évacuation des locaux, 
- Permettre l'intervention du personnel de sécurité. 
 
L'éclairage de sécurité sera réalisé par des appareils d'éclairage : 
- Avec pictogrammes internationaux conformes à la norme NF X 08-003. 
- Avec inscription "sortie", "sortie de secours" ou flèche sur fond vert selon le cas, 
- Etanches pour les locaux à environnement humide, 
 
Les blocs autonomes seront conformes aux normes NF C 71-800 et 801, 
homologués NF AEAS "BAES". 
 
Testables, secteur présent et absent, à mémorisation des résultats par LED, ils 
seront équipés d'un bloc batterie interchangeable sans nécessité de coupure 
secteur, en toute sécurité pour l'intervenant. 
 
Ils présenteront en face avant une surface plane de 227 x 90 mm minimum 
permettant de recevoir, les étiquettes autocollantes de signalisation. 
 
Caractéristiques des équipements à mettre en œuvre : 
- Bloc autonome de balisage à test automatique SATI, saillie, à mémoire, flux 

lumineux 60 lumens à 5 minutes, autonomie 1 heure. 
 
La distance entre deux BAES sera inférieure ou égale au maximum à 14 mètres. 
 
Les blocs seront débrochables sur socle. 
 
Ils pourront être équipés de cadre d'encastrement. 
 
Selon leur implantation, ces blocs autonomes seront pourvus des dispositifs pour 
fixation murale en drapeau ou en suspension. 
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Les circuits d'éclairage de sécurité seront équipés à chaque niveau d'un boîtier de 
télécommande permettant la mise au repos des blocs autonomes. 
 
Les circuits d'alimentation et de télécommande des blocs seront réalisés en 
conducteurs 1,5 mm2 . 
 
6.6.4 VENTOUSES ELECTROMAGNETIQUES POUR PORTE COUPE-FEU 

Sans objet  
 
6.6.5 Arrêt d’Urgence type Bris de Glace 

a) Description 
Arrêt d'urgence pour mise hors tension de chaque CIQ 
Fourniture et pose de coffrets de commande manuelle type bris de glace : 
Déclencheur "bris de glace" à boîtier métallique en saillie 
- Coffrets de coloris rouge RAL 3000 
- Pose vissée sur boîte d'encastrement 
- Raccordement sur alimentation électrique en attente 
 
6.6.6 COUPURE POMPIERS 

Attente avis du bureau de contrôle 
 
6.6.7 DETECTEURS DE FUMEES 

Sans objet  
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6.6.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

6.6.8.1 Fourniture et pose d’extincteurs 

Fourniture et mise en place d’extincteurs à eau pulvérisée de 6litres et CO2 

6.6.8.2 Fourniture et pose de panneaux de plan d’év acuation normalisé 

Fourniture et pose de panneaux avec plans d’évacuation règlementaires. 
Localisation : suivant réglementation. 

 
 
6.7 ALARME ANTI-INTRUSION 

Sans objet 
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6.8 INSTALLATION DE TELEVISION 

 
  
6.8.1 ALIMENTATIONS ELECTRIQUES POUR LA TELEVISION 

Ligne d'alimentation électrique pour installation de télévision : 
- Alimentation électrique stabilisée à - 10% munie des appareillages de protection : 
disjoncteur électronique à réarmement automatique et fusibles thermiques de 
protection du transformateur pour amplificateur et tout appareillage nécessaire 
- Nombre et section des conducteurs nécessaires à l'alimentation des appareils ci-
dessous 
- En aucun cas, ce raccordement ne sera réalisé par l'interposition de prise de 
courant 
- Boîte de dérivation est prévue en attente de raccordement au droit des 
amplificateurs 
- Pose apparente dans les combles et la gaine technique 
- Pose encastrée dans les parties habitables 

  
  

6.8.2 ANTENNES DE TELEVISION 

� Mats support d’antenne 
Fourniture et pose d’un mât pour antenne de télévision : 
- Mât support d'antenne en aluminium 
- Diamètre de mât conformes aux dispositions de la norme NF C 90-120, en fonction 
de la hauteur de l'antenne et des pressions dues au vent. 
- Haubanage par ferrure à scellement et câbles d'acier à sceller en pignon 

  
� Antenne sur mat 

L’antenne ne sera pas fournie par l’entreprise. 
  

  
6.8.3 APPAREILLAGE POUR INSTALLATION DE TELEVISION 

� Préamplificateur 
Non fourni pas le présent Lot 

  
� Coupleur 

Non fourni pas le présent Lot 
 

� Répartiteur 
Non fourni pas le présent Lot 
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6.8.4 RESEAU DE DISTRIBUTION DE TELEVISION 

 
6.8.4.1 RESEAU DE DISTRIBUTION DE TELEVISION INTERIEUR 

Fourniture et pose de câbles de descente d'antenne et de distribution : 
- Câbles de type coaxial 322P à très faible perte de caractéristiques conformes aux 

normes TELEFIX 
- Câbles intérieurs à diélectrique plein, facteur de recouvrement de 100% 
- Pénétration des coaxiaux dans le bâtiment par l'intermédiaire d'une pipe d'entrée 

et un fourreau inoxydable de D30mm minimum 
- Fixation des câbles avec soin par colliers en rilsan ou attaches en plastiques 

disposés tous les 30cm 
- Traversées de cloisons, parois, voiles, etc. sous fourreau IRO-APE 
- Desserte des locaux effectuée sous fourreau encastré depuis la gaine 
- Toutes précautions seront prises pour éviter toute manipulation, contraintes, 

compression, rayon de courbure, susceptible de créer une rupture d'impédance 
- Le voisinage avec des câbles véhiculant des énergies de niveaux différents sera 

soigneusement évité 
 

  
6.8.4.2 PRISES DE TELEVISION 

Fourniture et pose de Prise de télévision+modulation de fréquence: 
- Prises de télévision de type encastré à sortie femelle coaxiale, permettant le 
raccordement par prise coaxiale 75 Ohms 
- Modèle assorti à l'appareillage électrique 
- Localisation : 
Salle commune 1U 

 
 
6.9 RESEAU TELEPHONIQUE 

L'origine des installations téléphoniques se situera dans le local FRANCE 
TELECOM. 
Le raccordement du bâtiment au réseau FRANCE TELECOM fait partie du présent 
lot. 
L'architecture de la distribution téléphonique sera la suivante : 
 
Liaisons regard FRANCE TELECOM vers locaux concernés seront réalisées par 
câbles 28 paires Série P.T.T. 0278 6/10ème posés sur chemin de câbles spécifiques. 
Ces câbles seront raccordés à des prises RJ 45 
Chaque prise sera type double (1 pour le téléphone / 1 pour Internet) 
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Synoptique des Lignes  
 
2 lignes pour SALLE (pour les 2 CIQ) 
 
Synoptique des prises.  
- Dans chaque SALLE 1 prise RJ 45 double. 
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7 LOT TECHNIQUE N° 7 SERRURERIE 
 
7.1 GENERALITES 

 
L’Entreprise devra fournir l’ensemble des notes de calcul et plans pour avis au 
contrôleur technique, ainsi que l’ensemble des prestations de serrurerie et 
comprendra notamment : 
a) Travaux : 
- Grilles de défense 
- Mains courantes pour PMR sur rampes exter 
 
b) Installation de chantier 
- Amené du matériel 
- Coffret électrique de chantier 
- Protections collectives 
- Dépose des installations et coffrets en fin de chantier 
- Evacuation du matériel en fin de chantier 
 
L’entreprise devra respecter les règles et normes et vigueur et respecter notamment les 
DTU 37-1 et 39 
NF P 01-012 (juillet 1988): Règles de sécurité relatives aux dimensions des garde-
corps et rampes d'escalier cahier des Prescriptions Techniques Générales 
applicables aux travaux de serrurerie quincaillerie, ferronnerie. 
- DTU 37.1 
- NF P 01.012 et P 01.013 
- NF P 06.001 
- NF A 57.350 et A 57.650 
- NF A 91.450 
- NF P 24.351 
Tous ouvrages seront livrés sur chantier revêtus de DEUX couches d'antirouille. 
 
Toutes les cotes de fabrication seront prises "IN SITU", l'Entreprise ne pouvant 
prétendre au non respect des cotes figurant sur le projet. 
 
Les ouvrages faisant l'objet du présent Lot devront satisfaire aux exigences des 
documents en vigueur, DTU, cahiers des charges applicables aux travaux de 
menuiserie et notamment: 
- D.T.U 36.1 
- C.C.T CSTB 1967, décembre 1984 
- C.C.S CSTB 1967, décembre 1984 
- erratum 2095, septembre 86 
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- D.T.U 37.1      
- C.C.T CSTB  1916, mars 1984 
- C.C.S CSTB  1916, mars 1984  
- ANNEXE au 36.1-37.1 
- CSTB 1974, février 1985 
- erratum          2006, juin 1985 
- D.T.U 39 
- C.C.T CSTB 2126, février 1987 
- C.C.S CSTB 2126, février 1987 
- erratum         2297, novembre 1988 
- Recommandations concernant le calfeutrement S. 13567 
 
Respect DTU 37-1 et 39 
NORME FRANCAISE NF P 24-101 d’octobre 1986 menuiserie métallique - 
menuiserie métallique extérieure 
• CCTG Fascicule n° 4, titre III : Aciers laminés po ur constructions métalliques 
• CCTG Fascicule n° 4, titre IV : Rivets en acier, b oulonnerie à serrage contrôlé, 

destinés à l'exécution des constructions métalliques 
• CCTG Fascicule n° 56 : Protection des ouvrages mét alliques contre la corrosion 
• CCTG Fascicule n° 85.46 : Protection des ouvrages métalliques par système de 

peintures agréées 
 
Norme française homologuée par décision du Directeur Général de l’AFNOR le  

20 septembre 1986 pour prendre effet le 20 octobre 1986. Remplace la norme 

homologuée le même indice de février 1953. 
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7.1.1 Base de calcul: 

Les ouvrages seront étudiés suivant les prescriptions et documents officiels définis 
ci-avant. 
Les plans d'exécution seront soumis pour approbation du bureau de contrôle 
• Règles CM (P 22-701) : Règles de calcul des constructions en acier (décembre 

1966) 
 
7.1.2 Mesures conservatoires avant pose: 

Les ouvrages livrés sur chantier seront entreposés dans un local abrité, sec le 
stockage devra être vertical, avec cales intermédiaires. 
    
7.1.3 Sujétion de pose 

Les tolérances de pose et de réglage admissibles seront celles fixées à l'article 4.6 
du DTU.  
La fixation se fera par vis et cheville chimique de section appropriée. 
Les dispositifs de fixation seront disposés à plus de 5cm d’angle BA. 
 
7.1.4 Plans d’exécution 

Quinze jours après la délivrance de l’ordre de service l’entreprise devra 
communiquer au bureau de Contrôle et au Maître d’œuvre, l’ensemble des plans 
d’exécution, pour approbation. 
Ces plans devront comporter les détails nécessaires au jugement des plans. 
Avant fabrication l’Entreprise devra relevés IN SITU, toutes les côtes. 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 

   

 
C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 116 / 
138 

 

 
    
7.2 CLAUSES PARTICULIERES AU LOT 

 
7.2.1 Réglementation 

Documents techniques généraux à respecter 
Les ouvrages de Serrurerie devront être conformes aux prescriptions des documents 
listés au CCAP et CCTP, et d’une manière générale, à toute la Réglementation en 
vigueur, ou acceptée comme tel. 
Avis techniques ou agréments 
Tous les ouvrages, procédés et/ou matériaux ne répondant pas au Cahier des 
Charges, ou à une Norme, devront faire l'objet, avant toute utilisation, d'un avis 
favorable, du Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 
Les AVIS TECHNIQUES approuvés, relatifs aux matériaux nouveaux ou proposés en 
variante, la marque et le type du produit, sont à préciser obligatoirement par 
l'Entreprise dans le devis descriptif ou quantitatif, et à soumettre à l'autorisation du 
Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 
Autres 
L’exécution des différents ouvrages décrits au présent lot devra répondre aux textes 
d’origine législative (lois, décrets, arrêtés, circulaires,..) décrivant les exigences à 
respecter en matière d’Urbanisme, de Construction et d’Environnement, et 
notamment : 
 

• le code du Travail, 
• le code de l’Urbanisme, 
• le code de la Construction et de l’Habitation, 
• la réglementation Incendie en vigueur, 

  
 
7.2.2 ETENDUE DES PRESTATIONS 

 
Les prestations à réaliser en complément des travaux du Marché et incluses dans le 
forfait de l’Entreprise Sous-traitante, comprennent notamment : 

• Fourniture et pose de mains courantes pour PMR 
• Fourniture et pose de grilles sur ouvertures non munies de VR 
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7.2.3 PROPOSITIONS DE L'ENTREPRISE 

 
Les propositions techniques, se rapportant à l'exécution des travaux de Serrurerie, 
remises par l’Entreprise, doivent être établies en conformité avec les Normes et 
Règlements en vigueur. 
Il est entendu que l’Entreprise s'est informée des travaux, de leur importance, de leur 
nature et qu'elle a suppléé, par ses connaissances techniques et professionnelles, 
aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis descriptif. 
 
L’Entreprise, s'engage à mettre à la disposition du chantier toutes ressources, main 
d'œuvre qualifiée et tout le matériel et l'outillage nécessaire à la réalisation de ses 
travaux dans les délais prescrits au planning contractuel. 
  
D'une façon générale, l’Entreprise ne pourra invoquer une omission non signalée, ni 
une mauvaise interprétation des documents pour refuser de fournir ou de monter un 
dispositif mettant en cause la destination des ouvrages. 
Toute anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d’œuvre. 
 
 
7.2.4 DOCUMENTATION GRAPHIQUE A FOURNIR 

7.2.4.1 AVANT LES TRAVAUX 

L’Entreprise, présentera au Maître d’œuvre et au Bureau de Contrôle, avant le 
démarrage des travaux et dans le délai prescrit dans le Marché de travaux : 

• Une documentation technique, de préférence en original, sinon avec 
photocopies, détaillant toutes les caractéristiques des matériels et 
profils à mettre en œuvre, 

• Les plans d’exécution et de détail 
• Les fiches techniques des chevilles  
• La nomenclature des ouvrages à réaliser. 

 

7.2.4.2 En fin de travaux  

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux pour 
la remise des D.O.E 
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7.2.5 CONDITIONS MINIMALES A RESPECTER 

7.2.5.1 Règles applicables 

En plus de la Réglementation relative aux travaux de serrurerie, sont applicables les 
règles relatives à la Serrurerie. 
 

7.2.5.2 Certifications et classement 

Fiche de certification : ANTI ROUILLE. 
 

7.2.5.3 Provenance des matériaux 

L’ensemble des matériaux mis en œuvre aura reçu un agrément, conforme aux 
prescriptions des documents listés au CCTP et d’une manière générale, à toute la 
Réglementation en vigueur, ou acceptée comme tel. 
 

7.2.5.4 Réception des supports 

Avant son intervention, l’Entreprise Sous-traitante devra procéder à la réception des 
ouvrages devant servir aux supports de ses prestations, notamment quant au niveau 
et qualité des bétons et enduits. Cette réception avec ou sans réserve aura la forme 
de procès verbal qui sera transmis à l’Entrepreneur Principal. 
En cas d’absence de ce procès verbal, l’Entreprise du présent lot sera réputée avoir 
accepté les supports sans réserves. 
 
7.2.6 COORDINATION 

7.2.6.1 Coordination avec les autres ENTREPRISES. 

L'ensemble des lots de travaux constituant un document unique, même s'il en est 
matériellement dissocié, chacun de ceux-ci n'a de valeur qu'associé aux travaux et 
aux prestations des autres corps d'états. 
L'Entreprise devra donc, indépendamment du présent CCTP, prendre connaissance 
des autres corps d'états pour lesquels une intervention « Serrurerie » en fourniture, 
main d'œuvre, etc. …, serait décrite ou nécessaire : Attention notamment à 
l’épaisseur des murs de façade. 
L'Entreprise a l'obligation de consulter les autres corps d'états qui devront lui fournir 
en temps utile et par écrit, leurs contraintes réelles. 
 
Dans cette éventualité, la responsabilité appartenant au présent lot, le titulaire de ce 
lot qui n'aurait pas averti le Maître d’œuvre en temps utile, serait seul responsable et 
les modifications éventuelles seraient entièrement à sa charge. 
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L'Entreprise devra indiquer aux autres corps d'états, dans les délais imposés par le 
Marché et le planning contractuel, les ouvrages dont il a besoin. 
Faute de quoi, il se trouverait dans l'obligation de les exécuter à ses frais et sans 
plus-values. 

7.2.6.2 Coordination en matière de Sécurité et Prot ection Santé 

L'Entreprise devra se conformer aux exigences contractuelles de son Marché de 
travaux. 
 
7.2.7 MATERIELS REGLEMENTAIRES 

L'Entreprise devra se conformer aux exigences contractuelles de son Marché de 
travaux. 
 
7.2.8 PRESTATIONS ANNEXES DUES AU PRESENT LOT 

L'Entreprise devra, au titre de son Marché, les travaux de serrurerie et 
comprenant notamment : 

• Vérification, avant pose, que les supports sont conformes, 
• Stockage dans un endroit désigné par le coordonnateur. 

 
7.2.9 CONTROLE, ESSAIS, RECEPTION  

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux. 
 
 
7.2.10 GARANTIE CONTRACTUELLE 

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux, étant 
entendu que ses travaux font l’objet d’une Garantie Biennale. 
 
7.2.11 Garantie des matériaux 

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux, étant 
entendu que les matériaux et/ou équipements intégrés à l’ouvrage, devront 
bénéficier d’une Garantie Biennale notamment pour les traitements de surface. 
 
Cette garantie portera sur tous les détails visibles ou non des matériaux employés, 
contre tous vices de construction ou de conception, sur le respect dans le temps des 
critères de base, tant dans l'ensemble que dans les détails. 
Toute pièce, ou élément émaillé ou reconnu défectueux, sera immédiatement 
remplacé. 
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7.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

  
 

7.3.1 Mains-courantes pour RAMPE PMR: 

Réalisation de mains-courantes, et comprenant : 
• Main-courante constituée d’un tube de 0,07 de diamètre soudé aux 

supports à sceller (chimique) sur la maçonnerie. 
• Peinture antirouille à 2 couches, sur éléments métalliques. 
 

 
7.3.2 Grilles DE DEFENSE 

 
Fourniture et pose de grilles de défense constitué de carrés de 20 / 20 avec fer plats 
horizontaux sur ouvertures sans VR. 
Pattes de scellement (4 horizontaux) à queue de carpe pour scellement dans les 
tableaux. 
Dimensions projet et position suivant plans. Cotes définitives à prendre in situ. 
Peinture antirouille à 2 couches, sur éléments métalliques. 
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8 LOT TECHNIQUE N° 8 DOUBLAGE / FAUX-PLAFOND/ 
CLOISONS SECHES 

 
8.1 GENERALITES 

Au titre du présent Lot l’Entreprise devra : 
- La réalisation des cloisons de distribution 
- La réalisation des gaines techniques, non traitées au G.O 
- La réalisation des doublages de façade 
- La réalisation des faux-plafonds 
L’Entreprise devra respecter les normes, DTU et règles en vigueur, notamment : 
- DTU 25.22 – 25.232 – 25.31 – 25.41 – 25.42  
- Agrément du CSTB - Certification ACERMI 
- Etudes thermique et acoustique vérifiées par le Bureau de Contrôle. 
 
CLOISONS PLACO 
- Documents techniques unifiés 
NF P 72-203-1 (DTU 25.41) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à 
faces cartonnées) - Cahier des charges 
NF P 72-203-2 (DTU 25.41) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à 
faces cartonnées) - Cahier des clauses spéciales 
NF P 72-204-2 (DTU 25.42) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre-isolant - Cahier des clauses spéciales 
NF P 72-204-1 (DTU 25.42) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre-isolant - Cahier des clauses techniques 
DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches 
plaques de parement en plâtre-isolant - Mémento 
DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches 
plaques de parement en plâtre-isolant - Préambule 
Certifications et classements 
Fiche de certification : Plaques de parement en plâtre 
Fiche de certification : Produits de traitement de joints entre plaques de parement en 
plâtre 
8.1.1.1 Normes 
NF P 72-302 (octobre 1981) : Plaques de parement en plâtre - Définition, 
spécifications et essais 
NF P 72-322 (août 1993) : Mortiers adhésifs à base de plâtre pour complexes 
d'isolation thermique, plaque de parement en plâtre/isolant 

 
Avis techniques 
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GS n°9 : Emploi et contrôle des éléments préfabriqu és de hauteur d'étage en plâtre à 
parements lisses pour cloisons de distribution et de doublage - Conditions générales 
(février 1976) 
 
 
Normes 
P 05-311(décembre 1985) : Présentation des performances des cloisons non 
porteuses construites avec des composants de même origine 
  
DOUBLAGES 
Documents techniques unifiés 
NF P 72-204-2 (DTU 25.42) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre-isolant - Cahier des clauses spéciales 
NF P 72-204-1 (DTU 25.42) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre-isolant - Cahier des clauses techniques 
DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches 
plaques de parement en plâtre-isolant - Mémento 
DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches 
plaques de parement en plâtre-isolant – Préambule 
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8.2 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

 
8.2.1 CLOISONS DE DISTRIBUTION 

8.2.1.1 Description 
Réalisation de cloisons toute hauteur de niveau, constituées de plaques de plâtre 
(hydrofugées toute hauteur pour toutes les zones en contact avec l’humidité)  fixées sur une 
ossature métallique, avec interposition d’un matelas de laine de roche entre les plaques, rail 
inférieur pour humidité et équerre d’étanchéité dans les pièces humides (WC) 
Cloisons de distribution.  
Cloisons du type : 72/48  - 39dB(A) 

8.2.1.2 Sujétions : 
Traçage et contrôle 
Incorporation des huisseries des menuiseries 
Incorporation des fluides (électricité et plomberie)  
Renforts pour éléments à accrocher 

8.2.1.3 Ouvrages liés : 
Menuiseries, Electricité, Plomberie. 
 
8.2.2 HABILLAGE DE RESEAUX APPARENTS 

8.2.2.1  Description : 
Suivant implantation sur plans réalisation : 
D’habillage de réseaux Horizontaux ou Verticaux, en  cloisons en plaques de plâtre à 
ossature métalliques avec laine de roche, avec rail inférieur pour humidité. 

 

8.2.2.2 Sujétions : 
Traçage et contrôle 
Incorporation des trappes  
Joints parfaitement ragréés. 
Tenu au feu conforme au rapport du bureau de contrôle. 

 

8.2.2.3 Ouvrages liés : 
Electricité – Plomberie – Menuiseries 
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8.2.3 DOUBLAGES 

8.2.3.1 Description : 
Sur les parties de façade indiquées sur les plans archi, réalisation d’un doublage de façade 
constitué par le collage d’un complexe constitué d’un isolant thermique et d’une plaque de 
plâtre avec pare vapeur ;  type TH 32. Epaisseur  80 d’isolant +10 plaque de plâtre, sur les 
murs de façade. 
Traitement des joints verticaux et en cueillies, par bandes spéciales avec double encollage. 

8.2.3.2 Sujétion : 
Du type hydro pour les locaux humides. 
 
8.2.4 FAUX PLAFOND 

8.2.4.1 Description : 

Fourniture et pose de plafond industriel en dalles de fibres minérales 600/600 à ossature 
apparente: 

� Ossature primaire et secondaire en profilés acier laquée 
� Fixation au support par tige filetée 
� Système de fixation des plaques anti-soulèvement (dépression combles). 
� Dalles de fibre minérale, épaisseur 20mm densité > 330Kg/m3 
� Cornière laquée délimitant les bordures du plafond 
� Classement au feu M0 ou M1 selon indications du bureau de contrôle. 
� Isolation thermique réalisée à l’aide de 2 matelas croisés de laine de verre M0 de 

120mm avec PV coté faux-plafond, épaisseur à se faire confirmer par le chauffagiste. 

8.2.4.2 Sujétions particulières 

� Cadres pour incorporation des luminaires 
� Cadres pour incorporation des grilles de soufflage du chauffage/Rafraichissement 
� Cadres pour incorporation des grilles de reprise du chauffage/Rafraichissement 
� Cadres pour incorporation des bouches d’aspiration de la VMC. 
� Cadre renforcé pour trappe d’accès aux combles.    

8.2.4.3 Localisation 
Totalité des locaux des deux CIQ 

 
8.2.5 NETTOYAGE 

A la fin de son intervention l’entreprise devra le nettoyage complet des locaux dans lesquels 
elle est intervenue. 
Les protections seront enlevées et évacuées du chantier. 
L’ensemble des surplus, déchets et gravas seront sortis et évacués du chantier à la 
décharge payante. 
Les sols seront balayés de toutes les traces de plâtre. 
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9 LOT TECHNIQUE N° 9 REVETEMENTS 
 

 
9.1 GENERALITES 

  
Au titre de son marché l’Entreprise devra la réalisation de tous les revêtements (murs et sols) 
à l’intérieur des trois corps de bâtiments et comprendra notamment : 

- Revêtements de sol scellés 
- Faïences murales 

L’Entreprise devra respecter les normes, DTU et règles en vigueur, notamment : 
- DTU 52.1 - 55 
- Agrément du CSTB 

L’Entreprise devra la réception des supports avant la mise en œuvre de ses ouvrages. Le fait 
de commencer un ouvrage vaudra acceptation de son support. 
Les fiches techniques des carreaux présentés seront communiquées au bureau de contrôle et 
au Maître d’œuvre. 
Le prix de l’entreprise comprend le coltinage manuel des matériaux (RdC ou étage) depuis le 
point de livraison du chantier. 
 
Normes 

NF EN 87 (P 61-101)(novembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques de sols et de 
murs - Définitions, classification, caractéristiques et marquage 
NF EN 121 (P 61-401)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques étirés à faible 
absorption d'eau (E²3%) - Groupe AI 
NF EN 186-1 (P 61-402-1)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques étirés à 
absorption d'eau de 3%<E²6% - Groupe AIIa - Partie 1 
NF EN 186-2 (P 61-402-2)(janvier 1992) : Carreaux et dalles céramiques étirés à 
absorption d'eau 3%<E²6% - Groupe AIIa - Partie 2 
NF EN 187-1 (P 61-403-1)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques étirés à 
absorption d'eau de 6%<E²10% - Groupe AIIb - Partie 1 
NF EN 187-2 (P 61-403-2)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques étirés à 
absorption d'eau de 6%<E²10% - Groupe AIIb - Partie 2 
NF EN 188 (P 61-404)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques étirés à 
absorption d'eau de E>10% - Groupe AIII 
NF EN 176 (P 61-405)(novembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques pressés à sec 
à faible absorption d'eau de E²3 % - Groupe BI 
NF EN 177 (P 61-406)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques pressés à sec 
à absorption d'eau de 3%<E²6 % - Groupe BIIa 
NF EN 178 (P 61-407)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques pressés à sec 
à absorption d'eau de 6%<E²10% - Groupe BIIb 
NF EN 159 (P 61-408)(décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques pressés à sec 
à absorption d'eau de E>10% - Groupe BIII 
NF EN 98 (P 61-501)(novembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques - Détermination 
des caractéristiques dimensionnelles et aspect de surface 
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NF EN 163 (P 61-514)(novembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques - 
Echantillonnage et conditions de réception. 
NF EN 202 (P61-502 à 513) comportement des carreaux et caractéristiques 
techniques. 
  
Avis techniques 
  GS n°13 : Revêtements muraux intérieurs en carrea ux céramiques ou 
analogues collés au moyen de mortiers colles, d'adhésifs en dispersion ou de ciments 
colles caséines - Cahier des prescriptions techniques d'exécution (GS 13 + GS 9) (avril 
1996) 
  GS n°13 : Revêtements de sols intérieurs et extér ieurs en carreaux 
céramiques ou analogues collés au moyen de mortiers colles - Cahier des 
prescriptions techniques d'exécution (mars 1991) 
 



C . I . Q   Jules Ferry et Ste Marguerite 

   

 
C.C.T.P 
T.C.E 

 

 Phase : D.C.E FC /  SB Date : 
29/05/2009 

Rév: 4 au 
08/09/2009   

Page 127 / 
138 

 

 
9.2 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

 
9.2.1 CARRELAGES INTERIEURS 

9.2.1.1 GENERALITES 
Le Maître d’œuvre choisira un carrelage dans une gamme de palette, que l’Entreprise lui 
proposera. Carrelage du type grés mono cuisson 30/30. 
Cette palette comportera un minimum de CINQ carreaux avec pour chacun trois teintes. 
De même chaque carreau sera accompagné de sa plinthe assortie.  
Les prix publics de ces carreaux sera de 15,00 € H.T le m².  
Pour chaque carreau le délai d’approvisionnement devra figurer visiblement. 
Ce choix devra être proposé au moins deux mois avant la réalisation des travaux. 
En fin de travaux, à titre conservatoire, l’Entreprise devra laisser à disposition du Maître 
d’Ouvrage au moins cinq m², dans leur emballage d’origine, pour travaux et reprises 
ultérieurs. La valeur de cette fourniture sera incluse dans les prix unitaires de l’entreprise 
ayant servis de base au montant de son marché. 
Classement UPEC : U4 . P3 . E3 . C3 
Il est rappelé qu’il ne doit pas y avoir de réseaux dans le ravoirage de pose du carrelage. Le 
cas échéant, il convient de prévoir deux ravoirages superposés.  

9.2.1.2 SUPPORT 
L’entreprise devra prendre possession du support au travers d’un P.V de réception 
contractuel avec le gros-œuvre. 

9.2.1.3 DESCRIPTION   
9.2.1.3.1 Carrelage : 
Fourniture et mise en œuvre d’un carrelage grés mono cuisson 30/30 sur ravoirage dont la 
granulométrie aura reçue l’agrément du Maitre d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 
Y compris relevés en sortie de canalisations, formant ainsi une masquette soit avec des 
plinthes soit avec la faïence. 
Les joints des carreaux seront exécutés à l’aide d’un produit de jointoiement spécifique aux 
carreaux posés. (Fiche technique à fournir au bureau de contrôle) 
Fourniture et pose dans le carrelage de bandes de carreaux de couleurs et de nature 
différentes à l’attention de la circulation des malvoyants vers les issues. 
 
9.2.1.3.2 Joints: 
Joints polystyrène périphériques, arasés à -1cm et rempli de mastique élastomère 1er 
catégorie, anti-moisissure. 
Joints de séparation de pièce et de fractionnement,  constitués de baguettes spécifiques 
teintées (modèle à soumettre au bureau de contrôle et au Maître d’œuvre), avec joint 
étanche entre étanchéité et baguette. 
La taille des panneaux entre joints, sera conforme au DTU  
9.2.1.3.3 Plinthes 
Hors zones recevant une faïence. 
Fourniture et mise œuvre de plinthes assorties au carrelage  
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Colle utilisée conforme à la destination 
Joint polystyrène de dissociation du carrelage. 
9.2.1.3.4 Escaliers paliers 
Il est rappelé que le sol des rampes et paliers sera du type balayé. A ce titre les escaliers 
des paliers seront eux aussi en béton balayé réalisé par le Lot Gros-Œuvre avec 
incorporation de carrelage pour malvoyants. 
 
   
9.2.2 REVETEMENTS MURAUX 

9.2.2.1 GENERALITES 
Faïence modèle unique 15/15, valeur 10€ H.T le m². teinte au choix du Maitre d’œuvre. 
En fin de travaux, à titre conservatoire, l’Entreprise devra laisser à disposition du Maître 
d’Ouvrage au moins deux m², par CIQ, dans leur emballage d’origine, pour travaux et 
reprises ultérieurs. 
 

9.2.2.2 FAÎENCES 
- Description 
Fourniture et mise en œuvre d’une faïence murale. 
Conformément aux dispositions de l’ex-cahier 3265 V4 du CSTB, il conviendra de prévoir 
une sous couche d’étanchéité sur les supports à base de plaque de plâtre cartonnées 
hydrofugées. 
Colle spécialement adaptée à la faïence et au support. 
Une équerre d’étanchéité sera posée en pied de cloison. 
Les joints des faïences seront exécutés à l’aide d’un produit de jointoiement spécifique aux 
faïences posées. (Fiche technique à fournir au bureau de contrôle) 
 
- Angles: 
La totalité des angles saillants seront constitués de baguettes spécifiques teintées (modèle à 
soumettre au bureau de contrôle et au Maître d’œuvre). 
 
- Localisation  
� OFFICES 

- 0.60m au dessus de l’évier et du plan de travail avec les retours latéraux 
 

� SANITAIRES 
- Classement locaux EB+c 
- Sur 1,50m de haut et sur 2.50m de long (angle constitué du dossier de la cuvette 

et de son coté. 
- 0,60m au dessus du lave main d’angle et sur 0,60 de long pour l’angle. 

 
 
9.2.3 NETTOYAGE 

Au titre de son marché l’Entreprise devra le nettoyage complet de ses ouvrages, sols et 
murs, toutes traces de colle, mortier ou de joint sera enlevé. 
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Un Constat sera rédigé avec le Maître d’œuvre. 
L’enlèvement de tous les rebuts, coupe, résidus, cartons et sachets d’emballage et 
l’évacuation à la décharge payant seront dus par le présent lot.  
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10 LOT TECHNIQUE N° 10 PEINTURE - NETTOYAGE 
 
10.1 OBJET DU LOT 

 
La présente Notice Descriptive Détaillée est destinée à décrire les travaux et 
prestations relatives à la réalisation du Lot n°11 Peintures intérieurs/extérieures – 
Sols souples concernent : 
Pour la peinture : 

• L’ensemble des murs, cloisons et plafonds intérieurs du bâtiment 
• L’ensemble des ouvrages en bois et métalliques 

 
L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait que le présent Lot ne sera pas 
applicable pour le CIQ Sainte Marguerite. 
 
10.2 CLAUSES PARTICULIERES AU LOT 

 
10.2.1 Réglementation 

10.2.1.1 Documents techniques généraux à respecter 

Les ouvrages de Peintures devront être conformes aux prescriptions des documents 
listés au CCTP, et d’une manière générale, à toute la Réglementation en vigueur, ou 
acceptée comme tel et notamment : 
Documents techniques unifiés 

NF P 74-201-2 (DTU 59.1) : Travaux de peinture des bâtiments - Cahier des 
clauses spéciales 
NF P 74-201-1 (DTU 59.1) : Travaux de peinture des bâtiments - Cahier des 
clauses techniques 
NF P 74-203-2 (DTU 59.3) : Peinture de sols - Cahier des clauses spéciales 
NF P 74-203-1 (DTU 59.3) : Peinture de sols - Cahier des clauses techniques 

Normes 
NF T 30-608(février 1981) : Enduits de peinture pour travaux intérieurs – 
Spécifications 
NF T 30-804(décembre 1981) : Peintures pour le bâtiment - Spécifications des 
peintures micro poreuses pour façades 
T 30-805(mai 1983) : Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les 
travaux de peinturage du bâtiment 
T 30-806(septembre 1991) : Travaux de peinture des bâtiments - Schéma de 
contrat d'entretien périodique 
NF T 31-004(novembre 1975) : Pigments - Minium pour peintures 
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NF T 36-005(septembre 1989) : Classification des peintures, des vernis et des 
produits connexes 
 

10.2.1.2 Avis techniques ou agréments 

Tous les ouvrages, procédés et/ou matériaux ne répondant pas au Cahier des 
Charges, ou à une Norme, devront faire l'objet, avant toute utilisation, d'un avis 
favorable, du Maître d’œuvre ET du Bureau de Contrôle. 
 
Les AVIS TECHNIQUES approuvés, relatifs aux matériaux nouveaux ou proposés en 
variante, la marque et le type du produit, sont à préciser obligatoirement par 
l’Entreprise dans le devis descriptif ou quantitatif, et à soumettre à l'autorisation du 
Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 
 

10.2.1.3 Autres 

L’exécution des différents ouvrages décrits au présent lot devra répondre aux textes 
d’origine législative (lois, décrets, arrêtés, circulaires,..) décrivant les exigences à 
respecter en matière d’Urbanisme, de Construction et d’Environnement, en cours   et 
notamment : 
 

• le code du Travail, 
• le code de l’Urbanisme, 
• le code de la Construction et de l’Habitation, 
• la réglementation Incendie en vigueur, 

 

10.2.1.4 Matériaux prohibés 

Interdiction de l’usage de matériaux prohibés par la législation actuelle  , dont 
notamment, le plomb dans les peintures, amiante, benzène etc... 
 
 
10.2.2 ETENDUE DES PRESTATIONS 

 
Les prestations à réaliser en complément des travaux du Marché et incluses dans le 
forfait de l’Entreprise, comprennent notamment : 

• Montage, démontage et location d’échafaudages 
• Réalisation des peintures intérieures et extérieures, 
• Nettoyage après travaux 
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10.2.3 PROPOSITIONS DE L’ENTREPRISE 

 
Les propositions techniques, se rapportant à l'exécution des travaux de Peinture, 
remises par l’Entreprise, doivent être établies en conformité avec les Normes et 
Règlements en vigueur. 
 
Il est entendu que l’Entreprise s'est informée des travaux, de leur importance, de leur 
nature et qu'elle a suppléé, par ses connaissances techniques et professionnelles, 
aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis descriptif. 
 
L’Entreprise, s'engage à mettre à la disposition du chantier toutes ressources, main 
d'œuvre qualifiée et tout le matériel et l'outillage nécessaire à la réalisation de ses 
travaux dans les délais prescrits au planning contractuel. 
  
D'une façon générale, l’Entreprise ne pourra invoquer une omission non signalée, ni 
une mauvaise interprétation des documents pour refuser de fournir ou de monter un 
dispositif mettant en cause la destination des ouvrages. 
Toute anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d’œuvre. 
 
10.2.4 DOCUMENTATION A FOURNIR 

10.2.4.1 AVANT LES TRAVAUX 

L’Entreprise, présentera au Maître d’œuvre, avant le démarrage des travaux et dans 
le délai prescrit dans le Marché de travaux : 

• Une documentation technique, de préférence en original, sinon avec 
photocopies, détaillant toutes les caractéristiques des produits à mettre 
en œuvre, 

• Une palette de teinte de peinture, 
• Une palette des sols souples avec leurs fiches techniques 

 

10.2.4.2 En fin de travaux  

L’Entreprise remettra une fiche sur laquelle figurera la TOTALITE des produits 
utilisés ainsi que les teintes retenues. 
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10.2.5 CONDITIONS MINIMALES A RESPECTER 

10.2.5.1 Certifications et classement 

Fiche de certification : des peintures   

10.2.5.2 Provenance des matériaux 

L’ensemble des matériaux mis en œuvre aura reçu un agrément, conforme aux 
prescriptions des documents listés au CCTP et d’une manière générale, à toute la 
Réglementation en vigueur, ou acceptés comme tel. 
 
10.2.6 COORDINATION 

10.2.6.1 Coordination avec les autres entreprises. 

L'ensemble des lots de travaux constituant un document unique, même s'il en est 
matériellement dissocié, chacun de ceux-ci n'a de valeur qu'associé aux travaux et 
aux prestations des autres corps d'états. 
L’Entreprise devra donc, indépendamment de la présente Notice Descriptive, prendre 
connaissance des notices des autres corps d'états pour lesquels une intervention 
"Peintures " en fourniture, main d'œuvre, etc. …, serait décrite ou nécessaire. 
L’Entreprise a l'obligation de consulter les autres corps d'états qui devront lui fournir 
en temps utile et par écrit, leurs contraintes réelles. 
 
Dans cette éventualité, la responsabilité appartenant au présent lot, le titulaire de ce 
lot qui n'aurait pas averti le Maître d’œuvre en temps utile, serait seul responsable et 
les modifications éventuelles seraient entièrement à sa charge. 
 
L’Entreprise devra indiquer aux autres corps d'états, dans les délais imposés par le 
Marché et le planning contractuel, les ouvrages dont il a besoin. 
 
Faute de quoi, il se trouverait dans l'obligation de les exécuter à ses frais et sans 
plus-values. 
 

10.2.6.2 Coordination en matière de Sécurité et Pro tection Santé 

L’Entreprise devra se conformer aux exigences contractuelles de son Marché de 
travaux (SPS) 
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10.2.7 MATERIELS REGLEMENTAIRES 

L’Entreprise devra se conformer aux exigences contractuelles de son Marché de 
travaux. 
 
10.2.8 PRESTATIONS ANNEXES DUES AU PRESENT LOT 

L’Entreprise devra, au titre de son Marché, les Peintures de façade de l’immeuble et 
comprenant notamment : 
 

• Vérification avant peinture et sols, des supports 
• Etablissement d’un PV de réception des supports 
• Stockage dans un endroit sec 

 
10.2.9 CONTROLE, ESSAIS, RECEPTION  

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux. 
 
 
10.2.10 GARANTIE CONTRACTUELLE 

L’Entreprise se reportera aux clauses contractuelles de son Marché de travaux, étant 
entendu que ses travaux font l’objet d’une Garantie Biennale. 
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10.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES DE PEINTURE 

 
10.3.1 ECHAFAUDAGES 

 
10.3.2 Généralités 

Les travaux portent sur les ouvrages intérieurs ET extérieures et notamment : 
- Murs, plafonds 
- Portes, serrurerie, canalisations etc.. 
- Nettoyage de livraison 
Il est à noter que le traitement des façades ne fait pas partie du présent lot. 
 
10.3.3 Peinture Acrylique  

10.3.3.1 Travaux préparatoires  

Avant l’application des peintures l’Entreprise devra la préparation de tous les 
supports devant être traités et comprendra : 
- pour le plâtre 

- Egrenage, rebouchage, époussetage 
- Ratissage 
- Rattrapage des bandes et raccords de panneaux 

- pour le ciment 
- Brossage 
- Débullage des bétons 
- Lavage  

Si lors de la préparation des fissures venaient à apparaître, l’Entreprise devra en 
avertir immédiatement le Maître d’œuvre afin de faire effectuer la réparation. 

10.3.3.2 Traitement des surfaces 

a) Le traitement des surfaces murales comprendra : 
- Une couche d’impression de peinture acrylique diluée à 20%, cette couche 

d’impression sera de teinte différente des couches de finition (mais de ton plus 
clair) 

 
- Deux couche de peinture acrylique satinée qualité supérieure. Ces deux 

couches seront passées au rouleau et croisées (pistolet interdit). 
Il est à noter que deux couches constituent un minimum. Si le Maître d’œuvre estime 
que malgré ces deux couches, le support est toujours visible par endroit, il pourra 
demander sans supplément de prix d’autres couches, jusqu’à satisfaction. 
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10.3.3.3 Localisation 

Ce traitement portera sur : 
- toutes les parties visibles des murs, intérieures (cloisons, doublages, etc) de 

toutes les pièces (sauf faux-plafond minéral). 
il est à noter que dans les hauteurs de faïences sont détaillées à chapitre 
revêtements 

 
10.3.4 Peinture sur ouvrages BOIS   

10.3.4.1 Travaux préparatoires 

Avant l’application des peintures l’Entreprise devra la préparation de tous les 
supports devant être traités et comprendra : 

- Brossage 
- Ponçage 
- Masticage 
- Ponçage 

10.3.4.2 Traitement des surfaces bois 

Le traitement des surfaces comprendra : 
1) Une couche d’impression de peinture microporeuse diluée à 20%, cette 

couche d’impression sera de teinte différente des couches de finition (mais de 
ton plus clair) 

 
2) Deux couche de peinture microporeuse qualité supérieure. Ces deux couches 

seront passées au rouleau et croisées. 
Il est à noter que deux couches constituent un minimum. Si le Maître 
d’œuvre estime que malgré ces deux couches, le support est toujours visible 
par endroit, il pourra demander sans supplément de prix d’autres couches, 
jusqu’à satisfaction. 

 

10.3.4.3 Localisation 

Ce traitement portera sur : 
- toutes les parties visibles des ouvrages bois à savoir : 
Toutes les portes intérieures de distribution, les trappes, les cadres et leurs 
couvre-joints. Il ne faudra oublier les rechampis sur les trois côtés des portes. 
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10.3.5 Lasure sur ouvrages BOIS   

10.3.5.1 Travaux préparatoires 

Avant l’application des peintures l’Entreprise devra la préparation de tous les 
supports devant être traités et comprendra : 

- Brossage 
- Ponçage 
- Masticage 
- Ponçage 

10.3.5.2 Traitement des surfaces bois 

Le traitement des surfaces comprendra : 
3) Une couche d’impression de lasure diluée à 20%, cette couche d’impression 

sera de teinte différente des couches de finition (mais de ton plus clair) 
 
4) Deux couches de lasure qualité supérieure. Ces deux couches seront passées 

au rouleau et croisées. 
Il est à noter que deux couches constituent un minimum. Si le Maître 
d’œuvre estime que malgré ces deux couches, le support est toujours visible 
par endroit, il pourra demander sans supplément de prix d’autres couches, 
jusqu’à satisfaction. 

 

10.3.5.3 Localisation 

Ce traitement portera sur : 
- toutes les portes d’accès 

 
10.3.6 Peinture sur ouvrages métal 

10.3.6.1 Travaux préparatoires 

Avant l’application des peintures l’Entreprise devra la préparation de tous les 
supports devant être traités et comprendra : 

1) Brossage 
2) Révision de l’antirouille (même pour l’intérieur) 

 

10.3.6.2 Traitement des OUVRAGES METAL 

Le traitement des surfaces comprendra : 
1) Une couche de préparation de peinture émail, cette couche sera de teinte 

différente des couches de finition (mais de ton plus clair) 
2) Deux couche de peinture émail qualité supérieure. Ces deux couches seront 

passées au rouleau laqueur et croisées. 
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Il est à noter que deux couches constituent un minimum. Si le Maître 
d’œuvre estime que malgré ces deux couches, le support est toujours visible 
par endroit, il pourra demander sans supplément de prix d’autres couches, 
jusqu’à satisfaction. 

10.3.6.3 Localisation 

Ce traitement portera sur : 
- toutes les parties visibles des ouvrages métalliques à savoir : 
Cadres de Portes 
Garde-corps extèrieur. 
Grilles de protection  
Canalisations  
 

10.3.7  Repliement des installations 

A la fin de ses travaux l’Entreprise, devra le nettoyage de son chantier. Les bidons 
vides ou entamés seront évacués. De même les chiffons, pinceaux et rouleaux 
usagés ou non seront évacués. Il est interdit de brûler quoi que ce soit. 
Tous les déchets seront envoyés vers des centres de valorisation. 
La réception ne pourra se prononcer que si ces conditions de repliement sont toutes 
remplies.  
 
 
10.4 NETTOYAGE DE LIVRAISON 

Au titre de cet article, l’Entreprise, devra la réalisation soignée du nettoyage de 
livraison du CIQ Jules Ferry, comprenant notamment: 
Le lavage et nettoyage de tous les sols 
Le lavage et le nettoyage de toutes les vitres 
Le lavage et le nettoyage de tous les sanitaires 
L’usage de la lame et/ou des tampons type JEX ou similaire est strictement 
interdit . De même pour le lavage des sols, l’utilisation d’acide est interdite. 
 
NOTA 
Un constat des états des vitrages et miroirs sera dressé avant l’intervention du 
personnel de nettoyage. 
Un procès verbal sera établi. 
En l’absence de ce procès verbal, l’entreprise ne pourra prétexter que les vitrages et 
miroirs étaient abimés avant son intervention.  
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